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          (9 h)

          L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce onzième (11e) jour

          du mois de février :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Audience du onze (11) février deux mille trois

          (2003), dossier R-3492-2002. Demande du Distributeur

          relative à la détermination du coût du service

            Hydro-Québec.

          Les régisseurs désignés dans ce dossier sont monsieur

          Normand Bergeron, maître Marc-André Patoine et

          monsieur Anthony Frayne.

          Les procureurs de la Régie sont maître Richard

          Lassonde et maître Jean-François Ouimette.

          La requérante est Hydro-Québec, représentée par

          maître Éric Fraser.

          Les intervenants sont :

          Association coopérative d'économie familiale de

          Québec, représentée par monsieur Richard Dagenais et

          monsieur Denis Falardeau;

          Association de l'industrie électrique du Québec,

          représentée par monsieur Jacques Marquis;
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          Association des gestionnaires de parcs immobiliers en

          milieu institutionnel, représentée par monsieur

          Gilbert Desmarais;

          Association des redistributeurs d'électricité du

          Québec, représentée par maître Marie-Claude Perron;

          Association québécoise des consommateurs industriels

          d'électricité et Association des industries

          forestières du Québec Inc., représentées par maître

          Guy Sarault;

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante et

          Union des municipalités du Québec, représentées par

          maître André Turmel;

          Gazifère incorporée, représentée par maître Louise

          Tremblay;

          Gazoduc TransQuébec & Maritimes incorporée,

          représenté par monsieur André Beaulieu;

          Grand conseil des Cris (Eeyou Istchee) et

          Administration régionale crie, représentés par maître

          Johanne Mainville;

          Groupe de recherche appliquée en macroécologie,

          représenté par maître Éric Couture;

          Option consommateurs, représentée par maître Yves

          Fréchette;

          Regroupement national des conseils régionaux de

          l'environnement du Québec, représenté par maître

          Hélène Sicard;

          Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée

          par maître Jocelyn B. Allard;
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          Stratégies énergétiques et Association québécoise de

          lutte contre la pollution atmosphérique, représentées

          par maître Dominique Neuman;

          Union des consommateurs, représentée par maître

          Claude Tardif;

          Union des producteurs agricoles, représentée par

          maître Marie-André Hotte.

          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

          désirent présenter une demande ou faire des

          représentations au sujet de ce dossier? Je

          demanderais par ailleurs aux parties de bien

          s'identifier à chacune de leurs interventions pour

          les fins de l'enregistrement. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour à tous. Bienvenue. Il faut croire qu'on en a

          épuisés quelques-uns hier. Comme on l'a dit en fin de

          journée hier, on en est maintenant rendu à maître

          Sicard pour RNCREQ.

          Me ÉRIC FRASER :

          Simplement une question d'intendance. Nous aurions

          réponse à l'engagement numéro 2, qu'on pourrait

          donner verbalement tout de suite ce matin. Et nous

          pourrions également nous prononcer sur la demande de

          monsieur Dagenais concernant une étude qui a été

          utilisée. Donc, on peut procéder tout de suite ou
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          attendre, c'est selon la volonté du banc.

          LE PRÉSIDENT :

          Allez-y!

                        _______________

          L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce onzième (11e) jour

          du mois de février, ONT COMPARU :

          ROGER BÉRUBÉ, vice-président Réseau, ayant son

          adresse d'affaires au 680, rue Sherbrooke Ouest,

          Montréal (Québec);

          YVES FILION, ingénieur, président d'Hydro-Québec

          Distribution, ayant son adresse d'affaires au 75, rue

          René-Lévesque Ouest, Montréal (Québec);

          GHISLAINE LAROCQUE, psychologue, ayant son adresse

          d'affaires au Complexe Desjardins, 25e étage,

          Montréal (Québec);

          MICHEL BASTIEN, directeur Affaires réglementaires et

          tarifaires, ayant son adresse d'affaires au siège

          social d'Hydro-Québec, René-Lévesque Ouest, Montréal

          (Québec);

          LESQUELS, sous la même affirmation solennelle,
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          déposent et disent comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

          On y va. Alors, je vais demander à monsieur Bérubé

          s'il ne pourrait pas nous indiquer, réponse à

          l'engagement numéro 2, qui consistait à fournir

          l'information concernant l'IC basse tension la plus

          récente disponible. Alors, je vous laisse la parole,

          Monsieur Bérubé.

          M. ROGER BÉRUBÉ :

      R.  Merci, Maître Fraser. Alors, Monsieur le Président,

          hier, on avait une question de monsieur Dagenais sur

          le IC basse tension. Simplement pour le bénéfice de

          tous, le réseau basse tension est celui qui permet de

          raccorder le réseau moyenne tension à la résidence ou

          aux points de charge. C'est donc un réseau qui est à

          moins de sept cent cinquante volts (750 V) par

          opposition au réseau moyenne tension qui est celui

          dans le fond qui est la majeure partie du réseau de

          distribution qui, lui, est de plus de sept cent

          cinquante volts (750 V) et moins de quarante-quatre

          kV (44 Kv), quarante-quatre mille volts (44 000 V).

          Le IC basse tension deux mille deux (2002) a été de

          zéro virgule quatorze (2,14), quatorze heures. Et le

          IC, le même IC mais redressé des événements hors

          contrôle est de zéro virgule douze (0,12). La raison
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          importante, enfin dominante qui fait que ces données-

          là ne sont pas publiées et généralement rendues

          officielles; l'ACE ne publie pas de telles données.

          Les entreprises, les utilités électriques du Canada

          et en Amérique du Nord, généralement, ne disposent

          pas de ces données.

          C'est une donnée qui est nécessite des systèmes

          d'information passablement performants pour pouvoir

          les rendre fiables. Alors, dans ces circonstances-là,

          Hydro-Québec possède cette donnée-là depuis quelques

          années, et c'est la valeur que je voulais vous donner

          ce matin.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je vous remercie, Monsieur Bérubé.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci.

          Me ÉRIC FRASER :

          Alors, pour la question de l'objection que nous

          formulons au dépôt du document que nous demande

          monsieur Dagenais, est-ce que vous préférez attendre

          ou je peux aussi procéder tout de suite ce matin?

          O.K. Alors, à ce moment-ci, je vais poser quelques

          questions à madame Larocque pour qu'elle puisse

          identifier le document.
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          Me HÉLÈNE SICARD :

          Je m'excuse, confrère, je vais céder ma place à

          monsieur Dagenais puisqu'il s'agit de son objection.

          LE PRÉSIDENT :

          On l'apprécie, Madame Sicard.

          Me ÉRIC FRASER :

   1  Q.  Donc alors, Madame Larocque, on fait référence à

          l'étude qui a été demandée par monsieur Dagenais hier

          lors de son contre-interrogatoire et qui faisait

          référence de manière plus précise à la question

          numéro 3 de l'ACEF de Québec et qui est répertorié à

          HQD-10 document 2 page 3. Concernant cette étude,

          j'aurais quelques questions. Premièrement, pouvez-

          vous nous indiquer quelle est la nature de ce

          document?

          Mme GHISLAINE LAROCQUE :

      R.  Il s'agit d'un rapport sur une vaste étude qui a été

          menée auprès de dix mille clients par voie

          téléphonique. L'objectif étant de brosser un portrait

          de la clientèle résidentielle.

   2  Q.  Pourriez-vous préciser la nature des informations en

          donnant peut-être quelques exemples des informations

          qui se retrouvent dans cette étude?

      R.  Oui, certainement. Comme je vous dis, c'est une étude

          qui vise à brosser un portrait du parc de notre
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          clientèle résidentielle, donc il y a de l'information

          sur les systèmes de chauffage, sur la pénétration

          d'électricité dans le chauffage de l'eau ou de l'air.

          Il y a également de l'information sur les intentions

          de conversion de certains clients sur l'état de leurs

          appareils. Alors, ça couvre finalement de

          l'information sur l'utilisation d'électricité dans

          les clientèles résidentielles.

   3  Q.  Et selon vous, quelle serait la conséquence probable

          d'une divulgation du document?

      R.  Bien, écoutez, c'est un sondage qui a une valeur

          commerciale importante pour Hydro-Québec, qui nous

          permet de connaître la clientèle actuelle et surtout

          les intentions de cette clientèle-là en matière de

          conversion et d'état de leurs appareils. Donc, de

          fournir cette information, à notre avis, serait de

          donner de l'information privilégiée à nos

          concurrents. Puis on n'a pas l'habitude de faire ça.

          Il s'agit ici d'usage où on est en concurrence.

   4  Q.  Parfait. Je vous remercie, Madame Larocque.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Monsieur Falardeau.

          M. DENIS FALARDEAU :

          Denis Falardeau de l'ACEF. Monsieur le Président, je

          voudrais interroger monsieur Dagenais pour connaître

          le bien-fondé de sa demande, en quelque sorte,
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          pourquoi ce document-là est nécessaire pour nous.

          LE PRÉSIDENT :

          Vous pouvez interroger votre collègue ou il peut tout

          simplement s'exprimer. Pas besoin d'avoir un

          processus d'interrogatoire. En tout cas, à moins que

          vous y tenez. Qu'il nous dise pourquoi il a besoin du

          document.

          Me ÉRIC FRASER :

          Il peut reformuler sa demande. Ça s'inscrivait dans

          le cadre de l'interrogatoire.

          M. DENIS FALARDEAU :

          Bon. Allez-y, Monsieur Dagenais, dans ce cas-là!

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Alors donc, Richard Dagenais, recherchiste pour

          l'ACEF de Québec. Je veux juste, en réponse à la

          question qu'on avait posée, numéro 3 aux questions

          d'Hydro-Québec dans le document donc HQD-10 document

          2, en page 5.

                         Hydro-Québec comprend l'intérêt que

                         les études peuvent présenter et désire

                         faire preuve de transparence dans la

                         disponibilité de l'information.

                         Néanmoins, certaines données
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                         présentent un intérêt commercial

                         stratégique que l'entreprise doit

                         protéger. Ainsi les études de marché

                         qui ont moins de 5 ans et qui

                         présentent des données de nature

                         stratégique comme celles que contient

                         la plus récente étude sur

                         l'utilisation de l'électricité dans le

                         marché résidentiel ne peuvent être

                         rendues accessibles.

          Alors, mon point ici est à l'effet que Hydro-Québec

          reconnaît l'utilité de telles informations pour les

          besoins de notre dossier, et que c'est des

          considérations de nature stratégique finalement qui

          l'empêchent de présenter ces données-là à notre

          organisation et aux autres intervenants.

          Je rappelle que, dans le passé, Hydro-Québec a déjà

          présenté des données sur la consommation

          résidentielle, que ce soit des données via Ecokilo,

          par exemple, ou encore des données à partir du

          sondage sur l'utilisation de l'électricité dans le

          marché résidentiel. Alors, lors des consultations

          publiques qui ont eu lieu de quatre-vingt-dix (90) à

          quatre-vingt-quinze (95), Hydro-Québec a présenté des

          données normalement à jour.
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          Notre intérêt, c'est d'avoir une idée finalement de

          l'utilisation de l'électricité dans le secteur

          résidentiel pour l'ensemble des consommateurs et

          aussi par catégorie de revenus de consommateurs,

          alors, afin d'avoir une bonne idée finalement de

          l'importance accordée pour chacune des usages,

          finalement, de l'électricité et aussi de bien

          comprendre justement l'influence que ça peut avoir,

          l'impact que ça peut avoir sur les coûts d'ensemble

          du réseau, les coûts de fourniture du réseau.

          Alors, c'est notre intérêt premier d'avoir cette

          information-là. Notre justification est à l'effet que

          si les consommateurs paient finalement pour la

          réalisation de telles études, si les consommateurs

          participent finalement à la réalisation d'une telle

          étude, finalement, en répondant aux questions

          d'Hydro-Québec, il nous apparaît juste et équitable

          que les représentants des consommateurs puisse en

          disposer finalement pour approfondir finalement leurs

          connaissances de la demande et aussi en tenir compte

          finalement dans la défense de leur dossier.

          Et si Hydro-Québec considère que c'est de

          l'information privilégiée, de nature strictement

          stratégique et qui vise à protéger leur

          profitabilité, à ce moment-là, je pense qu'il serait

          cohérent que les consommateurs ne paient pas pour ce
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          genre de coût-là. C'est notre défense.

          (9 h 20)

          M. DENIS FALARDEAU :

          Monsieur le Président, je voudrais compléter

          l'argumentation de monsieur Dagenais.

          LE PRÉSIDENT :

          On va, si ça vous ne fait rien, on a délibéré, on

          va...

          M. DENIS FALARDEAU :

          Parce que je n'avais pas encore plaidé.

          LE PRÉSIDENT :

          Vous n'avez pas encore plaidé. Écoutez...

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Vous avez fait votre point sur l'objection.

          LE PRÉSIDENT :

          Regardez, de toute façon, on va vous dire notre

          décision, vous allez voir si vous êtes capable de

          vivre avec. Ce qu'on vous suggère actuellement, c'est

          qu'il y ait une rencontre entre monsieur Dagenais

          puis madame Larocque pour voir l'information, on

          pense qu'il y a une bonne partie de l'information,

          qu'en discutant, vous allez vous entendre sur une

          partie de l'information. Il y a de l'information
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          confidentielle, il y a peut-être de l'information que

          vous pouvez disposer, et vous nous reviendrez cet

          après-midi si vous maintenez toujours qu'il y a

          impossibilité, puis à ce moment-là, on rediscutera du

          dossier. Ce qu'on veut, c'est qu'il y ait un échange

          entre les deux intervenants.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          En somme, c'est qu'il me semble qu'il peut y avoir

          une agrégation des données dans un format tel que ça

          puisse satisfaire une partie des informations

          requises par monsieur Dagenais, sans compromettre

          pour autant l'aspect commercial. Ça arrive souvent

          dans plusieurs dossiers que, bon, Hydro est

          confrontée à ça, ce genre de problème-là, et puis ça

          se résout souvent...

          M. DENIS FALARDEAU :

          De cette manière-là?

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          ... par une discussion entre les procureurs, ou entre

          les parties, pour essayer de trouver le juste milieu

          de l'information qui puisse permettre aux

          intervenants d'avoir, d'avancer dans leur

          argumentation, dans leurs points, mais tout en

          préservant l'intérêt commercial.
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          Me ÉRIC FRASER :

          Je partage la façon dont vous présentez la question,

          mon seul problème à ce niveau-ci, c'est, si l'on

          regarde la question qui a été adressée à Hydro-Québec

          dans la demande de renseignements, Hydro-Québec y a

          répondu. Donc, et vous m'arrêterez si, la question

          était :

                         Nous désirons le rapport sur la plus

                         récente enquête de consommation...

          je laisse passer,

                         [...] avec un tableau donnant les

                         quantités consommées et la dépense

                         annuelle en fonction du revenu des

                         ménages, séparément pour les

                         locataires et propriétaires,

                         idéalement pour les ménages assumant

                         leur facture d'électricité et pour

                         leur logement principal.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Maître Fraser, je comprends que vous pouvez

          argumenter encore longtemps mais tout simplement,

          essayez de faire un effort, voir comment est-ce ça

          peut être solutionné. Si ce n'est pas possible, vous

          nous reviendrez cet après-midi...
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          Me ÉRIC FRASER :

          Je vous reviendrai, parfait.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          ... en nous disant que vous avez fait tous les

          efforts possibles puis que ce n'est pas possible

          d'aller plus loin que ce que vous avez donné comme

          information. Mais en attendant, on vous encourage

          fortement à aller faire un pas davantage en avant

          vis-à-vis l'ACEF de Québec, qui requiert ces

          informations-là.

          Me ÉRIC FRASER :

          Parfait.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Voyez qu'est-ce que vous pouvez faire pour les

          satisfaire.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je vous remercie.

          M. DENIS FALARDEAU :

          On va regarder ça. Monsieur le Président, votre

          proposition, est-ce que c'est un échange

          d'information filtrée entre les deux parties ou nous

          aurons l'opportunité d'examiner le document pour,

          justement, en mesure l'ampleur en termes de secret...
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          LE PRÉSIDENT :

          Là, ce qu'on vous demande, c'est d'échanger avec les

          représentants d'Hydro-Québec. Puis vous allez voir

          l'échange qu'il va y avoir puis après ça, vous nous

          reviendrez si ce n'est pas à votre satisfaction.

          M. DENIS FALARDEAU :

          Très bien.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Sicard?

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me HÉLÈNE SICARD :

          Bonjour. Hélène Sicard, pour le Regroupement national

          des Conseils régionaux de l'environnement du Québec.

          Madame, Messieurs, bonjour.

   5  Q.  C'est avant tout une question peut-être d'ajout

          d'information puis d'éclaircissement, la première.

          Monsieur Filion, vous nous parlez, à différentes

          reprises dans votre présentation d'hier et dans votre

          document HQD-2, de ventes rentables. Je sais qu'il y

          a des questions qui ont été posées là-dessus

          également, mais pouvez-vous me donner des exemples

          précis que je situe c'est quoi, une vente rentable,

          de façon pratique?

          M. YVES FILION :

      R.  Oui. Je vais vous donner, je pense que le meilleur
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          exemple que je peux vous donner, c'est qu'il y a,

          chez nos clients commerciaux, institutionnels et

          industriels, plus généralement la petite industrie,

          qui est une clientèle qui pour nous est, à cause des

          tarifs, est rentable, alors on veut faire, chez ces

          clients-là, la promotion de l'électricité, démontrer

          l'avantage de l'électricité par rapport aux autres

          formes d'énergie disponibles, généralement le mazout

          et le gaz naturel, et nous avons donc des stratégies

          qu'on leur propose pour les aider à faire des choix

          technologiques, dans certains cas, développer avec

          eux des processus industriels, leur offrir du support

          technique, et cetera, et cetera. Alors quand on parle

          de ventes rentables, c'est surtout à ces catégories

          de clients-là auxquels on s'adresse.

   6  Q.  Donc la vente rentable vise principalement une

          catégorie de clients?

      R.  Tout à fait, Madame.

   7  Q.  Et, proportion, est-ce que tous ces clients, que vous

          nous avez désignés comme catégories, sont rentables

          ou est-ce que c'est, c'est quoi la proportion de

          clientèle qui est rentable?

      R.  Ah, toutes les catégories dont je vous ai désignées

          sont des clients rentables.

   8  Q.  Elles sont toutes rentables?

      R.  Oui.

   9  Q.  Et ça représente quoi, je n'ai pas les chiffres

          devant moi mais à peu près, de vos ventes?
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      R.  Vingt pour cent (20 %), environ, je dirais. Je vais

          demander peut-être à madame Larocque de préciser...

          oui, environ vingt pour cent (20 %). Disons que si

          vous acceptez que c'était plus ou moins...

      R.  Oui, j'accepte que c'était plus ou moins, il n'y a

          pas de problème. À quel rythme ces clients rentables

          ont-ils augmenté à peu près au cours des deux

          dernières années avec vos projets pour les maximiser?

      R.  Oui. Disons qu'il y a cinq, six ans, nous perdions

          une certaine partie de nos ventes au profit du gaz

          naturel dans ces marchés-là, ou dans certains cas,

          possiblement au profit du mazout. Nos actions de se

          rapprocher de ces clients-là, de leur démontrer

          l'avantage de l'électricité, mais aussi, bien sûr, on

          doit l'admettre, du contexte d'évolution des prix des

          autres formes d'énergie, nous ont avantagés et nous

          avons donc généré des ventes nouvelles, rentables.

          Il y a par exemple, je vais vous donner des exemples,

          comme, par exemple, le programme de l'implantation

          des électrotechnologies est un exemple qui nous a

          aidés durant une période où la compétition était plus

          serrée à augmenter nos ventes dans ce domaine-là,

          dans d'autres cas, à les préserver. Donc je n'ai pas

          les chiffres précis mais on parle, quand même, d'un

          ordre de grandeur de gigawattheures, on ne parle pas,

          de gigawattheures donc de portions de térawattheures.

          On ne parle pas de grands chiffres, quand même.
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  10  Q.  Alors vous ne pouvez pas me donner une idée de quel a

          été le pourcentage de croissance de ces ventes-là?

      R.  Je ne l'ai pas en mémoire, on pourra vous fournir

          l'information. Bien sûr, il faut faire attention, là,

          je ne peux pas vous dire exactement, je peux vous

          donner les résultats de croissance des ventes qui

          découlent de nos programmes spécifiques, même si nos

          programmes spécifiques, on a des programmes

          spécifiques mais on a aussi intégré, dans notre

          relation de service après vente et de relations

          d'affaires avec ces gens-là, une démarche continue,

          qui elle n'est pas toujours mesurée de façon précise.

          Vous pourrez le comprendre, je pense.

  11  Q.  O.K. Donc vous me dites que quelque part, vous avez

          les chiffres de ce qui s'est fait comme accroissement

          mais principalement pour là où vous avez appliqué des

          programmes?

      R.  Oui, on peut...

  12  Q.  Dans vos prévisions, parce que ce n'était pas...

      R.  Excusez.

  13  Q.  ... qu'est-ce que vous prévoyez comme augmentation

          pour les deux prochaines années de ces ventes-là?

      R.  Bon, écoutez, je pense qu'on avait, très rapidement,

          on avait deux programmes importants, qu'on appelait

          le programme protection des revenus, qui s'appliquait

          surtout à cette clientèle-là, et le programme à

          l'implantation des électrotechnologies. Le contexte

          actuel du marché a évolué et on est, dans ces
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          marchés-là, maintenant, beaucoup moins à risque qu'on

          ne l'était, parce que l'option de l'électricité est

          de plus en plus évidente, à cause, bien sûr, des

          hausses et de la variabilité des prix du gaz naturel

          et du mazout. Ce qui fait que les ventes rentables,

          c'est encore pour nous un enjeu mais il est moins

          important qu'il ne l'était il y a trois, quatre ans.

  14  Q.  Dans le sens où elles viennent plus facilement?

      R.  Voilà.

  15  Q.  C'est ça, vous avez à moins investir pour les faire?

      R.  Tout à fait. Et notre stratégie actuellement est

          davantage orientée, chez ces clients-là, de leur

          donner un niveau de qualité de service amélioré parce

          que c'est souvent, ce n'est pas souvent, c'est

          exactement, généralement, notre niveau de clientèle

          qui est la moins satisfaite d'Hydro-Québec de la

          qualité des services qu'on leur rend. Alors notre

          stratégie est d'améliorer la qualité de service, et

          je parle surtout ici, par exemple, des clients qui

          paient le tarif M, qui sont les clients les moins

          satisfaits de la qualité de service qu'ils reçoivent

          d'Hydro-Québec. Donc notre stratégie est d'améliorer,

          chez ces clients, la qualité de service pour établir

          avec eux une meilleure fidélisation de ces clients-là

          vis-à-vis le produit électricité qu'on leur vend.

  16  Q.  Monsieur Filion, je vais vous demander, est-ce que

          c'est possible de prendre l'engagement de me donner

          la croissance des ventes rentables pour les deux
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          dernières années et de me donner vos prévisions pour

          les deux années qui s'en viennent?

      R.  Pour les deux programmes dont je viens de mentionner,

          c'est possible, Madame, de vous fournir ça.

  17  Q.  Alors j'aurai les programmes, je n'aurai pas les

          ventes rentables comme telles au total?

      R.  Ah! On peut vous donner la clientèle totale, oui,

          oui.

  18  Q.  Des ventes rentables...

      R.  Ce que je peux vous donner, pour s'entendre, là,

          c'est le pourcentage de croissance de ventes chez les

          catégories de clients dont je vous ai parlé, totales,

          ce sont toutes des ventes rentables.

  19  Q.  O.K.

      R.  Mais, et je peux vous donner aussi les ventes qui

          découlent de nos programmes spécifiques qui visaient

          à augmenter nos ventes.

  20  Q.  Avec les investissements qui ont été faits dans ces

          programmes-là?

      R.  Certainement.

  21  Q.  Et la même chose pour ce qui est prévu pour les deux

          années qui s'en viennent?

      R.  Il y a presque, on pourra vous le donner mais, vous

          allez voir, ça a diminué beaucoup.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          O.K. Merci. Alors à quel, on est rendus à 3?
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          LE PRÉSIDENT :

          Engagement numéro 3.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je comprends que ma consoeur demande la croissance

          des ventes pour les tarifs G et M, et la prévision de

          croissance également?

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Oui. En fait, mon confrère le qualifie de G et M, et

          le témoin l'a qualifié de G et M, mais pour moi,

          c'est ventes rentables.

          M. YVES FILION :

      R.  Oui.

  22  Q.  C'est bien clair?

      R.  On se comprend, oui, ça va.

          Me ÉRIC FRASER :

          La croissance des programmes auxquels il a été fait

          référence par monsieur Filion, on parle de SIE et

          protection des revenus, je crois?

      R.  Et PPR.

          Me ÉRIC FRASER :

          PPR. Est-ce qu'on parle de la croissance des deux

          dernières années, par exemple?
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          Me HÉLÈNE SICARD :

          Les deux dernières puis les deux qui s'en viennent,

          je veux...

          Me ÉRIC FRASER :

          Parfait.

          ENGAGEMENT HQ-3 :   Fournir (pour les deux dernières

                              années ainsi que les prévisions

                              des deux années à venir) les

                              données eu égard à la croissance

                              des ventes rentables (pour les

                              tarifs G et M), ainsi que la

                              croissance des ventes découlant

                              des programmes SIE et PPR, avec

                              les investissements faits dans

                              ces programmes

          Me HÉLÈNE SICARD :

  23  Q.  À partir de votre définition, est-ce que je me trompe

          si je dis que donc les ventes rentables, quand on

          regarde une carte du Québec, on peut voir des blocs

          qui seraient plus verts pour Hydro-Québec dans le

          sens de rentabilité par rapport à du rouge, qui

          serait du déficit, que...

      R.  Non, on ne peut pas parler de situations

          géographiques. On n'a pas de stratégies de ventes par

          territoire géographique.
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  24  Q.  Je ne vous parle pas de stratégies mais je dis, si

          les ventes rentables sont les G et les M...

      R.  Oui.

  25  Q.  ... est-ce qu'on ne les retrouve pas, par exemple,

          Montréal aurait beaucoup plus de ventes rentables,

          les grands centres...

      R.  Oui, bien...

  26  Q.  ... par rapport aux petites localités?

      R.  On ne peut pas dire ça, on en a partout à l'échelle

          du Québec. C'est évident qu'il y a une plus grande

          concentration dans les grands centres, ce qui est

          normal. Mais il y en a partout à l'échelle du Québec,

          donc on n'a pas, pour nous vraiment, de stratégies de

          viser un endroit ou un autre, c'est vraiment la

          catégorie de clients, peu importe où elle se trouve

          au Québec, et c'est dans une optique dont on a

          toujours géré, donc sur une base uniforme, où on n'a

          aucun des avantages vis-à-vis les régions et les

          grands centres. C'est une gestion uniforme que l'on

          fait à ce niveau-là.

  27  Q.  Je comprends votre point de vue, Monsieur Filion,

          mais est-ce que ce n'est pas un fait que ce type de

          clientèle se retrouve de facto beaucoup plus, plus

          nombreuse dans les grands centres que dans les

          petites localités?

      R.  Oui, c'est évident qu'en termes de nombre absolu,

          vous avez tout à fait raison. En nombre absolu, c'est

          clair qu'ils sont beaucoup plus présents dans les
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          grands centres...

  28  Q.  Et est-ce que vous êtes d'accord avec moi qu'il y a

          beaucoup plus de probabilités et dans la réalité, il

          y a beaucoup plus de croissance près des grands

          centres et dans les grands centres avec ces clients-

          là qu'on en a dans, à Saint-Lin, par exemple, ou en

          Gaspésie?

      R.  Bien, écoutez, la croissance de la demande

          d'électricité n'est pas égale à l'échelle du Québec,

          elle varie selon les régions et elle varie par

          cycles.

  29  Q.  On parle de ventes rentables, toujours?

      R.  Oui, oui.

  30  Q.  O.K.

      R.  Je suis d'accord, mais là, quand je parle de

          croissance, disons les ventes dans les clientèles G

          et M dont je vous ai parlé, la clientèle commerciale

          d'affaires et petites industries, elle est, elle

          varie et elle va par cycles. Alors pendant une

          certaine période, il peut y avoir un développement

          économique important dans une région; pendant une

          autre période, c'est une autre région qui va vivre sa

          période de développement économique.

          Donc ce n'est pas, actuellement, je vous dirais que

          l'endroit où il y a un développement extrêmement

          important, c'est l'endroit de Laval et des Basses

          Laurentides, tout ce qui longe la rivière des Mille-
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          Iles des deux côtés, sud et nord, il y a un

          développement extrêmement important depuis deux ans.

          Combien de temps ça va durer, on a déjà connu des

          développements importants en Montérégie, ailleurs au

          Québec, dans la région de Drummondville, ou ailleurs.

          Donc c'est, finalement, nous, nous suivons

          l'évolution économique du Québec. Et il y a beaucoup

          de facteurs qui l'influencent, des facteurs que nous

          ne contrôlons pas mais que, dans certains cas, nous

          supportons, toutefois. Parce qu'un de, notre rôle,

          c'est aussi de supporter le développement économique

          du Québec en offrant à nos clients un produit qui va

          leur permettre d'être compétitifs et de développer,

          finalement, de l'emploi.

  31  Q.  Je comprends tout ça. Donc, selon vous, si je

          comprends bien, si je demandais à Hydro-Québec de me

          mettre sur une carte du Québec les endroits où se

          situent les ventes rentables, avec par exemple un

          cercle plus ou moins grand pour représenter la

          quantité de ventes rentables par région, j'aurais mes

          grands cercles où?

      R.  Non, en réalité, nous n'avons pas cette information-

          là par territoire. Et je pense que de produire cette

          information-là requerrait de notre part un effort qui

          serait probablement assez important et ce n'est pas,

          c'est sûr qu'on a des organisations par territoire

          mais les territoires sont vastes.
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          Je vais vous donner, par exemple, le territoire des

          Laurentides, qui couvre la région dont je vous ai

          parlé tout à l'heure mais qui va aussi jusque dans la

          région de l'Abitibi-Témiscamingue, et qui couvre même

          la partie nord de Mont-Tremblant, Mont-Laurier, et

          cetera. À l'intérieur de ces régions-là, il y a même

          des différences extrêmement importantes. Alors de

          fournir l'information par zone tel que vous précisez

          exigerait un travail important.

          (9 h 35)

  32  Q.  Mais si vous avez des clients, question de dépenses

          puis d'ajouts d'équipements là, là, vous nous parlez

          de la région de Laval qui est en périphérie de

          Montréal et je peux me tromper là, et corrigez-moi si

          je me trompe mais est-ce que si vous avez une

          maximisation ou une augmentation de vos clients de

          ventes rentables en périphérie de Montréal, est-ce

          que ce n'est pas plus facile et moins coûteux de les

          brancher que si vous avez à brancher quelqu'un, par

          exemple, à Saint-Jovite même si la vente en elle-même

          là, rentre dans la catégorie de vos ventes rentables?

      R.  Bon, écoutez, le développement du réseau d'Hydro-

          Québec par client n'est pas à un coût uniforme, c'est

          bien évident. Ça nous coûte beaucoup moins cher de

          développer le réseau dans les grands centres, dans

          les endroits avec une densité de clients plus élevés

          qu'en milieu rural mais nous ne tenons pas compte de

          ces considérations-là d'aucune façon dans
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          l'établissement de la structure tarifaire ou des

          coûts de tarif, nous appliquons le principe d'un

          tarif uniforme à l'échelle du Québec qui découle de

          ce qui est d'ailleurs enchâssé dans la Loi sur la

          Régie de l'énergie sous le thème de pacte social et

          qui découle finalement des principes de la

          nationalisation de l'électricité qui date de mil neuf

          cent soixante-trois (1963).

  33  Q.  Mais je ne vous fais pas un reproche, tout ce que je

          vous demande...

      R.  Non, non, je ne prends pas ça comme un reproche.

  34  Q.  ... tout ce que je vous demande, c'est est-ce que ce

          n'est pas un fait que même si la vente rentre dans

          votre catégorie rentable de le brancher à Saint-

          Jovite ou à Gaspé, un client qui va être rentable et

          qui va avoir une grosse consommation, ça finit par

          être plus dispendieux que s'il était sur l'Ile de

          Montréal ou sur l'Ile de Laval.

      R.  Je pense qu'on ne peut pas généraliser ce que vous me

          dites dans le sens que quand on fait un développement

          de réseau, nous avons des équipes de planification

          qui sont spécialisées dans ce domaine-là et qui

          partent du réseau existant et qui établissent les

          solutions optimales pour développer le réseau en

          fonction des besoins spécifiques de ce milieu-là qui

          sont des besoins combinés, non seulement des besoins

          commerciaux, d'affaires mais aussi résidentiels et

          notre responsabilité est de développer le réseau de
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          façon optimale au coût le moins élevé possible pour

          rencontrer les besoins de croissance de la demande de

          cette région spécifique. Et c'est comme ça qu'on

          travaille.

          Alors, c'est évident que dans une région où il y a un

          développement économique plus important, une densité

          de population plus importante et la structure aussi

          de la population, portion de résidentiel versus

          commercial et industrie, tout ça sont des facteurs

          qui influencent et qui modifient et qui sont intégrés

          dans nos processus de planification du réseau.  Et

          nous avons également le principe de l'obligation de

          servir. Donc, quand un client s'installe à un

          endroit, nous devons l'alimenter et nous devons

          mettre en place les moyens pour l'alimenter.

  35  Q.  O.K. Je ne le sais pas mais j'ai comme l'impression

          que vous avez peur de me répondre comme si vous

          pensiez qu'il y a un piège dans ma questions. Il n'y

          a pas de piège dans ma question, soyons très clairs?

      R.  Non, il n'y a pas...

  36  Q.  Tout ce que je cherche à savoir...

      R.  Si vous pensez, Maître, j'essaie de comprendre votre

          question, j'essaie de comprendre, je comprends dans

          votre question que vous me demandez, est-ce que vous

          avez une stratégie qui fait qu'il y a une approche

          différente en fonction de la vente rentable ou autre?

  37  Q.  Non, non, ce n'est pas une approche différente, ce
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          n'est pas du tout ma question. Ma question c'était,

          est-ce que ce n'est pas un fait que Hydro-Québec

          Distribution doit débourser plus pour brancher un

          client et je comprends que c'est tarif uniforme et

          que c'est réparti avec...

          Me ÉRIC FRASER :

          Je pense que monsieur Filion aussi a dit que votre

          question, ce n'était pas un fait, on ne pouvait pas

          répondre par oui par non, qu'il y avait des

          distinctions régionales et qu'il y avait un ensemble

          de paramètres qui faisait en sorte qu'on ne pouvait

          pas arriver à conclusion simpliste que brancher un

          client rentable en Gaspésie coûte plus cher que le

          brancher à Laval, je pense que le client a déjà

          répondu à la question et que la ligne de questions

          devrait se terminer.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Sicard...

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          Le problème je pense, des témoins et du banc, c'est

          qu'on ne sait pas où vous vous en allez avec votre

          série de questions de sorte que elles ne sont pas
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          illégales mais c'est qu'on se demande à quoi ça va

          servir ces questions-là.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Je m'en vais dans la demande de pointe là et dans la

          gestion de la demande.

  38  Q.  Au document HQD-10, document 9 qui sont vos réponses

          aux questions du RNCREQ. A la question 1.21, il

          s'agissait de nous expliquer et vous l'avez fait

          quelles sont vos solutions là, quand il y a une

          augmentation de la demande de pointe qui crée des

          problématiques et que vous devez ajuster le réseau et

          vous nous répondez :

                         Dans tous les cas, c'est la solution

                         qui règle la problématique au moindre

                         coût qui est retenu.

          Et vous nous décrivez dans le paragraphe suivant les

          différentes solutions là, qui peuvent se présenter,

          c'est bien ça? Maintenant, Monsieur Filion, toutes

          ces solutions, c'est-à-dire modifier le calibre des

          conducteurs...

      R.  Hum, hum.

  39  Q.  ... en l'augmentant, sections monophasées du réseau

          qui peuvent être triphasées, des appareils installés

          pour maintenir la tension et tout ça, tout cela ça

          implique des coûts...
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      R.  Oui, bien sûr.

  40  Q.  ... pour Hydro-Québec? Quand vous faites et ce sont

          des coûts qui rentrent dans vos dépenses et qui

          seront éventuellement là, balancés à travers tous les

          clients...

      R.  Oui.

  41  Q.  ... du réseau...

      R.  Tout à fait.

  42  Q.  ... et le client qui bénéficie de ce service ajouté,

          lui, paie comme vous nous avez dit le même tarif que

          tout le monde selon sa catégorie?

      R.  Tout à fait.

  43  Q.  Mais il y a un coût qui a été encouru qui est réparti

          à tous les consommateurs?

      R.  Tout à fait.

  44  Q.  Alors, quand vous faites votre analyse de solutions

          pour trouver la problématique au moindre coût...

      R.  Hum, hum.

  45  Q.  ... est-ce que vous considérez des mesures, par

          exemple, d'efficacité énergétique ciblée qui

          pourraient vous permettre d'éviter d'avoir à

          construire ou ajouter au réseau et quand même

          alimenter et gérer votre charge?

      R.  Non. On ne le fait pas parce que le potentiel

          d'efficacité énergétique au moment où on décide de

          faire, de procéder à un investissement majeur, on le

          fait sur un horizon d'au moins vingt (20) ans et on

          le fait en fonction d'une étude de l'évolution de la
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          charge pour une longue période. Alors, le pourcentage

          d'efficacité énergétique, il est intégré dans la

          prévision de la demande qui, elle, est répartie par

          la suite par zone géographique et nous sert de base

          pour la prévision de la demande à long terme. Donc,

          elle n'est pas faite spécifiquement dans chacun cas,

          elle est plutôt intégrée à la prévision de la

          demande.

          Et lorsqu'on vient pour décider d'un investissement

          optimal, c'est véritablement en ayant épuisé toutes

          les solutions possible pour renforcer ou augmenter le

          facteur d'utilisation du réseau existant et lorsqu'on

          a atteint cette limite-là, il faut donc trouver des

          solutions pour additionner au réseau de nouvelles

          lignes, ce qui coûte beaucoup plus cher.

  46  Q.  Je vous remercie. A votre réponse 1.22, vous nous

          avez répondu « non » là, puis ce n'est pas ce que je

          veux discuter mais je voudrais un éclaircissement sur

          pourquoi le Distributeur ne prévoit pas de proposer

          des programmes de gestion de la pointe ciblée à

          certaines zones géographiques?

      R.  L'élément principal, et quand on parle de gestion de

          la pointe et de gestion de la demande pour gérer la

          pointe, la problématique n'est pas du tout une

          problématique de capacité du réseau de distribution,

          généralement. Notre problématique est davantage une

          problématique d'approvisionnement en électricité pour
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          gérer la pointe globale à l'échelle du Québec, donc

          ce n'est pas du tout la même problématique. Et pour

          gérer la pointe à l'échelle du Québec, on veut faire

          appel a l'ensemble des moyens que nous offre la

          clientèle québécoise en termes de gestion de la

          demande puisque l'approvisionnement en électricité,

          lui, il est global, hein, alors l'électricité qui est

          produite à la Manicouagan ou à la Baie James ou à la

          centrale nucléaire de Gentilly II, elle est intégrée

          sur les réseaux comme un tout, donc ce que nous

          gérons en termes de pointe, c'est plus notre

          approvisionnement global en électricité qu'on veut

          gérer et pour avoir de la flexibilité et réduire

          notre coût d'approvisionnement en électricité. Est-ce

          que j'ai été suffisamment clair?

  47  Q.  Pas vraiment en ce qui me concerne parce que la

          question c'était, vous nous parlez là de ciblé

          géographiquement. Je comprends votre principe qu'est

          le système de transport et l'alimentation là, qu'on

          ne peut pas suivre les électrons puis que ça se

          promène à travers toute la province mais quand vous

          devez faire un ajout ou une modification à votre

          réseau, c'est un réseau à la fois là, c'est local,

          une chose à la fois que vous faites....

      R.  Oui.

  48  Q.  ... vous ne le faites pas les changements à travers

          la province sur toutes les lignes d'un seul coup?

      R.  Oui.
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  49  Q.  Dans ce sens-là, donc je ne comprends pas votre

          réponse, parce que la question était plus ciblée?

      R.  Je comprends, je comprends bien ce que vous me dites

          mais ce que, j'ai compris votre question dans le sens

          quand vous parlez de la gestion de la demande pour

          gérer la pointe, alors quand on parle de gestion, de

          moyens de gestion de la demande pour gérer la pointe,

          on le fait au niveau global. Au niveau spécifique,

          géographique, gérer la pointe pour régler un problème

          local, spécifique, on ne fait pas cela.

  50  Q.  O.K.

      R.  O.K. Ce n'est pas une approche que nous avons parce

          qu'elle n'est pas, elle n'est pas justifiée. Elle

          n'est pas justifiée parce que globalement notre

          problématique est globale et n'est pas par petit

          territoire.

  51  Q.  A votre réponse suivante qui est 1.22.1, vous nous

          dites :

                         Le fait de proposer des programmes de

                         gestion de la pointe ciblée aux

                         clients concernés par les

                         problématiques d'alimentation,

                         remettrait en cause le principe

                         d'équité géographique à la base du

                         service que le Distributeur offre à

                         l'ensemble de la clientèle et du

                         réseau principal.
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          Pouvez-vous m'expliquer dans le cadre plus

          spécifiquement entre autres de ce que vous venez de

          me dire là, c'est quoi le problème d'équité que vous

          voyez ici?

      R.  En gros, ce qu'on veut dire ici, c'est qu'une

          approche qui se verrait spécifique localisée dans le

          but de gérer, de régler une problématique globale

          n'est pas justifiée. On ne peut pas, on ne peut pas

          dire on va privilégier un client sur la base qu'il y

          a une problématique locale alors que le besoin qu'on

          recherche est de régler une problématique globale et

          donner ainsi un avantage à un client qui se situe à

          un niveau local. C'est ce qu'on veut dire.

  52  Q.  A la question 1.5, je suis toujours dans le document

          9, HQD-10, c'est à la page 5, deuxième paragraphe de

          votre réponse, vous nous dites, puis je vais vous

          donner le temps là, de lire la question si vous

          voulez savoir le contexte au complet mais au deuxième

          paragraphe, vous nous dites :

                         D'autre part, comme les tarifs sont

                         fixés pour une année projetée, nombre

                         d'observateurs s'entendent pour dire

                         que la réglementation basée sur le

                         coût de service constitue en fait une

                         forme très efficace de réglementation

                         incitative.
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          « Nombre d'observateurs », c'est qui? A qui est-ce

          que vous faites référence quand vous dite « nombre

          d'observateurs »?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Ah bien, c'est notre culture générale de l'équipe

          affaires réglementaires là, c'est une réponse que

          l'on a faite chez nous là, dans l'équipe affaires

          réglementaires et dans les, je n'ai pas de références

          précises à vous produire à ce stade-ci, c'est...

  53  Q.  Bien « nombre d'observateurs », c'est votre équipe

          réglementaire?

      R.  Non, absolument pas. C'est à travers toutes les

          lectures que l'on fait quotidiennement dans le cadre

          de nos activités courantes qu'on peut déduire, qu'on

          a entendu dans le cadre de conférences ou dans le

          cadre de lectures que l'on a fait qu'on peut déduire

          qu'il y a plusieurs personnes qui croient que ce type

          de réglementation constitue ou comprend une forme

          d'incitation.

          (9 h 50)

  54  Q.  Et à la question 1.8, puis je retourne à monsieur

          Filion, vous avez peut-être déjà partiellement

          répondu à cette question-là, votre réponse nous

          donnait :

                         Le remplacement vise la clientèle

                         d'affaires, soit 12 000 comptes au
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                         tarif M et 10 000 autres comptes au

                         tarif G [...].

          Et ma question était, pourquoi avoir choisi justement

          les tarifs M et G, pour le remplacement des appareils

          de mesurage?

          M. YVES FILION :

      R.  On parle ici de compteurs, j'en ai parlé un petit peu

          dans ma présentation hier, les compteurs

          électroniques communicants qui sont des compteurs

          beaucoup plus dispendieux, mais qui permettent

          d'offrir au client une lecture instantanée de sa

          consommation et de lui offrir certains services à

          valeur ajoutée.

          Nous avons, suite à une étude, je dirais, économique,

          décidé de limiter l'implantation de ces types de

          compteurs, parce que, remplacer tout notre parc de

          compteurs à Hydro-Québec avec ce type de compteurs

          nous coûterait énormément cher et ne serait pas

          justifié, impliquerait certainement des hausses

          tarifaires.

          Alors, on a limité ce type de compteurs à nos clients

          Grandes entreprises qui sont environ deux cent

          soixante (260), qui sont en cours d'implantation

          actuellement, ce sera terminé en deux mille trois

                               - 44 -

          R-3492-2002                    PANEL 1 - HYDRO-QUÉBEC

          11 février 2003                     Phase 1 - Thème 1

          Volume 3                     C.-int. Me Hélène Sicard

          (2003), et à un certain nombre de clients d'affaires

          au tarif M ou de gros clients au tarif G. Et ces

          compteurs sont en déploiement depuis... nous en

          serons en deux mille trois (2003) à notre troisième

          année.

          Et pour être capable d'offrir à ces clients-là,

          répondre davantage à leurs besoins, j'en ai parlé un

          petit peu durant la présentation au début, par

          exemple, un client qui souhaite avoir la facturation

          à une date donnée, alors on peut lui offrir avec ces

          compteurs. C'est ce qui est impossible d'être fait

          avec nos compteurs traditionnels.

  55  Q.  Et est-ce que le client paie pour le compteur et son

          installation ou c'est Hydro-Québec qui paie pour le

          compteur et l'installation?

      R.  C'est Hydro-Québec qui paie, comme tous les autres

          compteurs que nous installons.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Mais, évidemment, la facture est répartie à

          l'ensemble des consommateurs, donc c'est dans la

          catégorie mesurage, si vous voulez, tracée dans notre

          méthode de répartition de coûts où ça se trouve, le

          coût de ces compteurs-là se retrouve dans la

          catégorie mesurage.

  56  Q.  Merci. Mais, ça, je pense qu'on avait compris. Et,

          là, vous continuez, toujours dans ce mode de
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          modernisation du mesurage, à la réponse que vous

          donnez à 1.12, vous nous dites :

                         L'objectif premier de cette

                         modernisation consiste à répondre à

                         certains besoins de base exprimés par

                         les clients relatifs à la gestion des

                         comptes.

          Vous venez d'ailleurs de m'en parler, des comptes à

          une certaine date.

                         En ce qui a trait à l'utilisation des

                         profils de charge et de consommation

                         pour une meilleure gestion de la

                         consommation du Distributeur...

          Ça, c'est vraiment plus pour vous.

                         ... une étude est requise pour en

                         vérifier la faisabilité.

          Avez-vous prévu de la faire cette étude-là?

          Mme GHISLAINE LAROCQUE :

      R.  Oui, effectivement, nous avons prévu voir si, une

          fois qu'on a ces compteurs-là et que le client est

          plus en mesure d'évaluer son profil, de mieux
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          comprendre son profil, quels sont les impacts,

          comment il utilise ces informations-là et comment

          Hydro-Québec peut le conseiller pour une utilisation

          efficace de ces informations.

  57  Q.  Avez-vous déjà des données de colligées en vue de

          cette étude-là?

      R.  Non, actuellement, ça fait partie beaucoup des études

          qui seront faites dans la prochaine année.

  58  Q.  Donc, ça, c'est une étude qui serait faite dans

          l'année qui vient puis qui serait prête pour la

          prochaine cause tarifaire?

      R.  Je n'ai pas d'échéancier précis pour vous garantir

          que ça serait prêt pour la prochaine cause tarifaire.

          Ça dépend toujours du déploiement puis de la façon

          qu'on collige les données puis de ce qu'on observe à

          travers ces données-là. Mais l'intention est de

          travailler cette année en deux mille trois (2003).

  59  Q.  De commencer à colliger?

      R.  Exact.

  60  Q.  Avez-vous une date où c'est prévu? Avez-vous une

          structure ou quelque chose pour procéder à cette

          étude?

      R.  À ce stade-ci, ce n'est pas aussi précise que ça.

  61  Q.  Ah non! Maintenant, vous faites référence au principe

          d'utilisateur payeur. Puis, Monsieur Filion, je

          m'excuse, Madame, je retourne à monsieur Filion, je

          vous remercie. Et vous nous l'avez répété encore de

          différentes façons, là, que les frais sont répartis à
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          tout le monde, puis vous avez un principe également

          d'utilisateur payeur pour certaines choses. Est-ce

          que le principe d'utilisateur payeur, c'est un

          principe systématique puis comment est-ce qu'on peut

          le cerner, puis est-ce qu'il y a des cas d'exception?

          M. YVES FILION :

      R.  En réalité, le principe de l'utilisateur payeur

          touche des services qui débordent de notre

          responsabilité de base, des services qu'on doit

          rendre à nos clients. Alors, il y a des cas où on

          offre des services aux clients, mais soit parce que

          ce sont des services qui sont à leur demande pour

          satisfaire un besoin particulier, alors ils doivent

          payer pour, pour ne pas que ce coût-là soit versé ou

          supporté par tous les autres clients, ou encore

          qu'ils ont... on offre des services qui vont au-delà

          de ce qu'on appelle un service de base, là,

          généralement reconnu.

  62  Q.  Avez-vous dans votre politique interne, là, de

          gestion à Hydro-Québec un document ou quelque chose

          qui nous indique quand est-ce que le service devient

          celui pour utilisateur payeur, donc je dois payer, et

          quand est-ce que c'est un service de base qui est

          assumé par la charge au complet? Est-ce qu'il y a

          quelque chose qui définit clairement où est la

          démarcation entre le client doit payer puis les

          clients doivent assumer?
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      R.  Oui, je dirais que notre orientation est surtout

          basée sur les documents, là, approuvés par la Régie

          de l'énergie et le Règlement tarifaire qui définit

          les règles de ce qu'on doit fournir à nos clients.

          Alors, ça, c'est notre bible, c'est ce qui nous

          guide. Et tout ce qui est au-delà de ça, bien, à ce

          moment-là, on l'applique rigoureusement, on forme nos

          employés, on les informe, on leur donne des outils de

          gestion pour appliquer ce règlement-là de façon

          précise et tout ce qui est au-delà de charger au

          client pour qu'il paie pour le service additionnel

          qu'on lui fournit.

  63  Q.  Alors, je dois comprendre que...

      R.  Notre règlement de base, c'est le Règlement tarifaire

          qui est notre bible reliée à ce sujet-là.

  64  Q.  Le Règlement tarifaire, la Loi de la Régie puis la

          Loi d'Hydro-Québec seraient la base...

      R.  Les lois sont supérieures.

  65  Q.  .. pour que tout le monde paie, puis le reste, ce

          serait utilisateur payeur?

      R.  Oui, mais les lois sont beaucoup plus générales.

          C'est le Règlement tarifaire qui définit les

          modalités particulièrement.

  66  Q.  Et de quelle façon, est-ce que... Les clients ne

          connaissent pas nécessairement le Règlement

          tarifaire, là. Alors, pour savoir, est-ce que vous

          avez un document que vous distribuez ou que vous

          donnez aux gens pour savoir qu'est-ce qui est
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          utilisateur payeur ou qu'est-ce qui ne l'est pas?

      R.  Non. Non, pas vraiment. C'est que nos employés sont

          formés. Et lorsqu'un client les appelle pour un

          service, pour une problématique, ils sont en mesure

          de leur dire : Bien, écoutez, ça nous fait plaisir,

          on va le faire parce que c'est inclus dans nos

          services. Sinon ils les informent : Bien, il y aura

          une charge et nous allons vous fournir l'information

          reliée à la charge que ça représente pour vous rendre

          le service que vous nous demandez.

  67  Q.  Est-ce qu'il y a un document qui est remis, un

          document de formation à vos employés qui indique ça?

      R.  Je ne peux pas répondre pour ça.

          Mme GHISLAINE LAROCQUE :

      R.  Si vous permettez.

  68  Q.  Oui. Absolument.

      R.  En fait, le document de formation est remis aux

          employés qui auront à transiger avec les clients pour

          lesquels on offre un service sur la base

          d'utilisateur payeur. De façon générale, comme

          monsieur Filion vous l'explique, les services sont

          des services de base, donc inclus dans le tarif. Il

          arrive qu'on offre un service à valeur ajoutée, un

          service complémentaire à certains clients seulement,

          service qu'ils peuvent d'ailleurs refuser de prendre;

          ils ne sont pas tenus de le prendre. C'est aussi le

          principe qui est en arrière de l'utilisateur payeur.
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          Et s'ils décident de le prendre, on leur répond à

          leurs questions et on leur explique pourquoi c'est

          comme ça. Et les employés, lors de la mise en place

          d'un tel service, ont les argumentaires pour

          expliquer aux clients comment ça se passe.

  69  Q.  Je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Sicard. Maître Neuman.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

  70  Q.  Alors, bonjour, Monsieur le Président, bonjour,

          messieurs les régisseurs, bonjour, messieurs, dames.

          Pour les fins de la sténographie, mon nom est

          Dominique Neuman, je représente Stratégies

          énergétiques et l'AQLPA au présent dossier.

          Pour certaines de mes questions, j'aurai besoin de

          faire référence aux notes sténographiques, je ne sais

          pas si le panel a une copie des notes sténographiques

          de la journée d'hier.

          M. YVES FILION :

      R.  Mais on n'a pas eu le temps de les lire.

  71  Q.  Vous n'avez pas eu le temps de les lire. Alors,

          j'attirerais votre attention sur la page 23. Les

          pages auxquelles je fais référence sont les pages, ce

          qu'on appellerait les petites pages. Donc à la page
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          23, aux lignes 24 à 26, où monsieur Filion affirmait

          hier que « nous allons atteindre bientôt la limite du

          volume de l'électricité patrimoniale et la gestion de

          la demande devient un enjeu majeur pour continuer à

          offrir à nos clients un coût d'approvisionnement en

          électricité le plus compétitif possible ».

          Et, également, sur le même sujet, à la page 95, aux

          lignes 23 à 27, où monsieur Filion affirme que « nous

          allons certainement proposer éventuellement des

          moyens de gestion de la demande en temps et lieu dans

          un horizon où nous aurons atteint le niveau de

          l'électricité patrimoniale ». Et juste après, en haut

          de la page 96, maître Turmel vous confirme « Donc,

          vous attendez, là, l'ère post-cent soixante-cinq

          térawattheures (165 TWh)? »

          Pour être sûr de bien comprendre l'orientation que se

          donne Hydro-Québec Distribution, je vous demanderais

          peut-être pour commencer à monsieur Filion d'élaborer

          un peu plus sur ce sujet-là. Et quels sont les

          objectifs que vous poursuivez quand vous faites ces

          affirmations-là, quand vous faites le lien entre le

          niveau d'atteinte de l'électricité patrimoniale et

          les activités ou les orientations de gestion de la

          demande qu'Hydro-Québec Distribution pourrait avoir?

      R.  Très bien. D'abord, je pense que l'objectif qui est

          poursuivi ici, tel qu'il est d'ailleurs exprimé dans
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          les textes qu'on vient de voir, c'est de réduire le

          coût de l'approvisionnement additionnel en

          électricité dans le futur. Alors, à l'intérieur de

          l'électricité patrimoniale, on vous l'a mentionné,

          nous payons l'électricité deux virgule soixante-dix-

          neuf cents le kilowattheure (2,79 ¢/kWh).

          Ce qui est quand même, quand on regarde ça au prix du

          marché actuellement, un coût d'approvisionnement en

          électricité très compétitif par rapport au marché. Au

          delà de l'électricité patrimoniale, nous devons nous

          approvisionner sur le marché par appel d'offres. Le

          résultat de notre premier appel d'offres qui a été

          lancé au début de deux mille deux (2002) pour une

          capacité de mille deux cents mégawatts (1200 MW),

          nous amène à un coût moyen, incluant le transport,

          d'environ six cents le kilowattheure (6 ¢/Kwh).

          Alors, vous voyez qu'il y a une différence

          importante.

          Alors, au-delà de l'électricité patrimoniale, nous

          devons également obtenir de la flexibilité pour faire

          face à ce qu'on appelle aux aléas de prévision de la

          demande et aux aléas climatiques. À l'intérieur de

          l'électricité patrimoniale, les aléas sont couverts

          parce que nous payons seulement ce qui est requis, ce

          que nous utilisons. Donc, il y a toujours une marge

          disponible.
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          Alors, lorsque nous atteignons cette limite-là, nous

          avons donc la responsabilité de procéder aux

          approvisionnements requis pour assurer la continuité.

          Et c'est là qu'intervient ou que peut intervenir de

          façon intéressante, pour nous et pour les clients,

          bien sûr, concernés, la gestion de la demande. C'est-

          à-dire de mettre en place des moyens pour mieux gérer

          les pointes, soit reliées à la puissance ou reliées à

          de l'énergie.

          Et nous avons commencé déjà à regarder les différents

          moyens qui pourraient être mis en place. Nos études

          sont toujours en cours. Et nous serons certainement

          en mesure probablement dès deux mille quatre (2004),

          là, de prendre des décisions précises puisque nous

          prévoyons atteindre le niveau de l'électricité

          patrimoniale en deux mille cinq (2005).

  72  Q.  Est-ce que je présume correctement que, en tout cas,

          en plus de ces deux objectifs qui sont, si je

          comprends bien, donc il y a la question du coût lui-

          même, du coût unitaire qui est six cents (6 ¢) dans

          le résultat du premier appel d'offres, et aussi le

          coût pour acheter la flexibilité, qui est un deuxième

          aspect du...

      R.  Exact.

  73  Q.  ... coût, donc même si aucune électricité n'est

          consommée, il y a cette valeur qui doit être prise en

          compte?

                               - 54 -

          R-3492-2002                    PANEL 1 - HYDRO-QUÉBEC

          11 février 2003                     Phase 1 - Thème 1

          Volume 3                         C.-int. Me D. Neuman

      R.  Exact.

  74  Q.  Qu'Hydro-Québec Distribution, conformément à sa

          politique environnementale, tient compte de l'aspect

          environnemental qu'il peut y avoir à limiter la

          croissance de l'approvisionnement post-patrimonial

          qui aurait peut-être tendance à être davantage

          thermique que ce que l'on a connu dans le passé. Est-

          ce que cet aspect-là est présent dans les

          orientations d'Hydro-Québec Distribution?

      R.  Il est, je dirais, intégré dans nos discussions comme

          valeur. Il n'y a pas de critères comme tels, parce

          que les critères sont extrêmement difficiles à

          établir et à gérer. Mais une chose qui est certaine,

          c'est qu'il est intégré dans nos valeurs, mais

          surtout de façon évidente, nous le faisons également

          pour nos clients, dans le sens que nous voulons

          offrir à nos clients des moyens de gestion de la

          demande qui peuvent être à leur avantage et au nôtre

          plutôt que de construire des installations physiques

          qui pourraient être, comme vous le dites, d'origine

          thermique pour fournir des moyens concrets pour

          obtenir cette flexibilité.

          Alors, notre orientation, c'est de regarder ce qui

          est disponible d'obtenir avec nos clients et ce que

          nos clients peuvent offrir pour nous donner de la

          flexibilité requise pour gérer les aléas dont j'ai

          parlé tout à l'heure. C'est ce qu'on appelle gestion
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          de la demande.

          (10 h 10)

  75  Q.  Je poserais une question un peu similaire quant aux

          réseaux autonomes. Il y a - et vous en avez parlé

          hier, et c'est dans la preuve - il y a à la fois pour

          les réseaux autonomes situés au nord du cinquante-

          troisième (53e) parallèle certaines dispositions

          tarifaires spécifiques qui désincitent le client

          d'aller au-delà d'un certain niveau de consommation.

          Et en plus, pour les réseaux autonomes également au

          sud du cinquante-troisième (53e) parallèle, il y a

          différentes mesures qui sont offertes à la clientèle

          là encore pour les désinciter d'aller au-delà d'un

          certain niveau de consommation.

          Est-ce que vous pourriez préciser là encore les

          objectifs qui sont poursuivis, comment est-ce que

          vous voyez la stratégie d'Hydro-Québec Distribution

          par rapport à ça?

          M. YVES FILION :

      R.  Alors au niveau des réseaux autonomes, comme on l'a

          mentionné hier mais je pense c'est pertinent

          probablement de le répéter, nous sommes responsables,

          comme une entreprise intégrée, de la production, du

          transport et de la distribution de l'électricité.

          Donc nous sommes responsables de tous les éléments

          requis pour fournir l'alimentation électrique aux
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          réseaux autonomes.

          C'est, je dirais, très coûteux, notre déficit est

          extrêmement important dans les réseaux autonomes, il

          est autour de cent cinquante millions de dollars

          (150 M$) par année. Et nous attachons beaucoup

          d'importance à la réduction des coûts dans les

          réseaux autonomes, plus particulièrement en gérant

          les coûts du mazout.

          Mais un des éléments majeurs, c'est aussi les

          incitatifs pour limiter l'usage de l'électricité.

          Parce que l'électricité, bien sûr, lorsqu'il est

          produit à partir de groupes diesel, de groupes

          électrogènes, qui ont des facteurs de rendement très

          faibles, autour de trente pour cent (30 %), de

          produire de l'électricité dans des groupes

          électrogènes pour ensuite faire du chauffage

          électrique, ce n'est pas, il ne faut pas faire le

          calcul très longtemps, ce n'est pas rentable. C'est

          beaucoup mieux de chauffer directement à partir du

          mazout.

          Donc nous avons des stratégies incitatives pour

          favoriser le chauffage à partir du mazout. Et il y a

          différents moyens. Dans le nord du cinquante-

          troisième (53e) parallèle, nous avons de biens

          meilleurs moyens, parce qu'il y a des ententes
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          différentes qui gèrent nos pratiques dans le nord du

          cinquante-troisième (53e) parallèle et qui datent

          plus particulièrement des années soixante-quatorze

          (74) et quatre-vingt-un (81), plus particulièrement

          en quatre-vingt-un (81) lorsque le gouvernement

          fédéral a cédé les droits au gouvernement provincial

          du Québec, il y a eu des modalités d'ententes et il y

          a eu des règles qui ont été établies et maintenues,

          versus le sud du cinquante-troisième (53e) parallèle,

          qui lui est plus, je dirais, n'est pas régi de la

          même façon et où là il y a des pratiques, je dirais,

          différentes où nous avons, nous, moins de moyens pour

          mettre en place des tarifs incitatifs pour favoriser

          le chauffage à partir du mazout plutôt qu'à

          l'électricité, et ainsi réduire les coûts pour

          alimenter ces réseaux autonomes. Je ne sais pas si ça

          répond à votre question.

  76  Q.  Oui, effectivement, et je note dans votre réponse, et

          en fait, je ne l'avais pas spécifié dans ma question

          et justement, je voulais, je suis heureux de vous

          l'entendre dire, qu'un des objectifs de la stratégie

          quant aux réseaux isolés est de réduire la

          consommation électrique aux fins de chauffage.

      R.  Tout à fait. Et nous le partageons, nous aimerions

          d'ailleurs faire davantage que ce que nous faisons

          actuellement à ce niveau.

  77  Q.  Pour revenir au réseau principal, il y a actuellement

          une partie de l'approvisionnement du réseau principal
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          qui provient de sources thermiques, c'est exact?

      R.  Là, je pense que vous, je dois vous expliquer un peu,

          là, je pense qu'avant d'aller plus loin, ce que ça

          représente pour nous, Hydro-Québec Distribution,

          l'approvisionnement en électricité. Alors d'abord,

          pour nous, c'est un contrat d'électricité

          patrimoniale que Hydro-Québec Production nous rend

          disponible et nous garantit avec des critères de

          fiabilité en puissance et en énergie, pour un total

          de cent soixante-cinq térawattheures (165 Twh).

          Bon, d'où vient cette électricité-là, nous n'avons

          pas de contrôle là-dessus, mais nous connaissons,

          bien sûr, les caractéristiques du parc de production

          d'Hydro-Québec. Au-delà du cent soixante-cinq

          térawattheures (165 Twh), nous procédons par appel

          d'offres et là, nous identifions des sites précis

          avec des installations précises pour d'où provient

          l'électricité que nous achetons. Alors là, nous

          sommes en mesure de vous dire si effectivement ça

          provient d'une centrale hydroélectrique, thermique,

          de cogénération, d'éoliennes ou de biomasse

          forestière ou autre.

  78  Q.  Donc compte tenu de la connaissance que vous avez,

          est-ce que vous avez une donnée qui indiquerait

          quelle est la part des ventes de l'année la plus

          récente qui serait disponible, bon par exemple deux

          mille un (2001), la part des ventes qui
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          proviendraient d'un approvisionnement de source

          thermique, est-ce que vous...

      R.  Ce que je peux vous dire, c'est que

          l'approvisionnement hydroélectrique est d'environ

          quatre-vingt-seize pour cent (96 %) de toutes nos

          ventes.

  79  Q.  Oui, oui. Donc le quatre pour cent (4 %) restant

          serait...

      R.  Oui, il y a le nucléaire, qui est extrêmement

          important.

  80  Q.  Oui, il y aurait le nucléaire à Gentilly, oui.

      R.  Donc le thermique est marginal, très marginal.

  81  Q.  O.K.

      R.  Je dirais que la centrale nucléaire de Gentilly-2

          représente au moins un deux pour cent (2 %) du, au

          moins la moitié de la balance.

  82  Q.  O.K. Est-ce qu'il est correct d'affirmer que

          l'approvisionnement de source thermique sert

          principalement à la pointe, et même à la fine pointe

          de la charge québécoise?

      R.  Dans le réseau d'Hydro-Québec Production, parce que

          ce n'est pas notre réseau, mais nous connaissons ses

          caractéristiques parce que Hydro-Québec Production,

          comme vous le savez, doivent nous faire la

          démonstration de leur capacité à rencontrer les

          critères de fiabilité et en puissance, nous savons

          qu'ils ont des équipements thermiques qui servent

          spécifiquement pour la gestion de la pointe, donc
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          principalement des centrales turbines à gaz, les

          principales étant Bécancour, la Citière, Cadillac, et

          une centrale thermique à Tracy qui sert davantage

          pour de la, ce qu'on appelle de la « longue pointe »,

          et également comme centrale de production pour de la

          réserve énergétique.

  83  Q.  Il y a actuellement certains moyens de gestion de la

          consommation, il y a certains tarifs qui ne sont pas

          tous utilisés mais certains tarifs en temps réel qui

          existent, il y a le tarif DT, il y a également le

          tarif BT, qui a fait l'objet de certains dossiers

          ici. Est-ce que vous avez une donnée qui pourrait

          indiquer le volume d'électricité économisé grâce à

          ces moyens de gestion de la consommation, donc non

          pas les volumes consommés selon ces tarifs mais les

          volumes qui auraient pu être évités grâce à

          l'utilisation, grâce à l'abonnement de clients à ces

          tarifs, est-ce qu'il y a une compilation de ces

          données qui est faite?

      R.  Je dois vous admettre que les tarifs particuliers, si

          on peut les appeler ainsi, que nous avons

          actuellement ne sont pas des tarifs qui économisent

          l'électricité, c'est plutôt le contraire. Je pense

          que le tarif BT, entre autres, est un exemple qui

          favorise, c'est un tarif qui favorise largement

          l'électricité par rapport au mazout, et d'une façon

          non rentable pour Hydro-Québec Distribution, bien

          sûr.
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          Le tarif, l'autre tarif auquel vous référez est le

          tarif TTR, donc la tarification en temps réel, qui

          est un tarif qui permet d'offrir aux clients

          québécois, lorsque les conditions de marché à

          l'extérieur du Québec sont intéressantes, de

          l'électricité additionnelle disponible à un prix

          qu'on leur affiche. Et là, ils peuvent, s'ils le

          veulent, l'utiliser ou non, mais c'est de la

          consommation d'électricité additionnelle, ce n'est

          pas de l'économie.

  84  Q.  Je vais rester sur le même sujet mais je vais poser

          une question à monsieur Bérubé, suite à une

          affirmation qui a été faite hier, qui se trouve dans

          la transcription, à la page 235, aux lignes 25 à 28.

          Vous avez affirmé que la charge de chauffage

          électrique, si je comprends bien, n'est pas mesurée

          séparément des autres charges du réseau, qu'il n'y a

          pas ce genre de distinction des données que vous

          faites sur une base régulière, c'est bien ça?

          M. ROGER BÉRUBÉ :

      R.  C'est exact.

  85  Q.  Est-ce qu'il y a, mais malgré tout, il y a,

          j'imagine, un estimé, ou enfin il y a certains

          estimés qui sont disponibles quant à la proportion

          que représente la charge de chauffage électrique par

          rapport à l'ensemble de la consommation?

      R.  C'est-à-dire que ça fait partie des profils de
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          consommation, somme toute, de la demande entre une

          demande où le chauffage est peu présent, ou pas

          présent, absent comme en été, et où il est plutôt

          extrême en période de pointe. Donc c'est le profil de

          consommation qui nous permet d'apprécier cette

          ampleur de charge.

  86  Q.  O.K. Je vais... O.K., donc je vous remercie, Monsieur

          Bérubé. Et je vais passer à, je crois que c'était, je

          ne suis pas sûr si c'est monsieur Filion ou madame

          Larocque qui avait abordé - et là, on passe à un

          autre sujet - concernant les programmes

          d'enfouissement, et il a été mentionné hier, et c'est

          à la page 99, aux lignes 21 et 23, que la partie du

          programme, enfin le programme qui prévoyait un

          partage des coûts avec les municipalités, que ce

          programme-là n'a pas été jugé acceptable par les

          municipalités concernées, du fait que notre

          contribution financière n'était pas suffisante.

          Donc, si je comprends bien, il y a certaines

          difficultés avec ce volet-là du programme, est-ce que

          Hydro-Québec Distribution envisage des solutions à

          ces difficultés qui sont rencontrées avec ce volet du

          programme d'enfouissement?

          M. YVES FILION :

      R.  Nous envisageons des solutions mais nous nous

          questionnons aussi, et je dois vous admettre que ce
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          n'est pas encore clair dans notre esprit ce qu'il

          faut faire, ce qu'il est souhaitable de faire et

          surtout ce que nos clients souhaitent que nous

          fassions.

  87  Q.  Qu'est-ce que vous voulez dire?

      R.  En gros, est-ce que les clients sont prêts à payer

          donc un coût d'électricité plus élevé pour faire

          davantage d'enfouissement de réseaux existants. Ce

          n'est pas évident, en tout cas, quand on écoute,

          nous, nos clients dans les sondages, je vous ai

          mentionné leurs attentes, les clients que l'on suit,

          la priorité de l'enfouissement n'est pas une attente

          prioritaire, le besoin d'avoir de l'enfouissement

          n'est pas une attente prioritaire.

          Alors notre orientation actuellement, suite à cette

          difficulté-là, il y a eu aussi une, je dirais, une

          réaction du gouvernement du Québec, qui a été de

          dire : « Bon, parfait, le programme avec les

          municipalités ne lève pas, donc il y a peut-être lieu

          de faire quelque chose mais en favorisant les sites à

          vocation patrimoniale et à potentiel récréo-

          touristique. » Et ça, c'est aussi avec les

          municipalités. Donc les municipalités paient une

          partie du coût, beaucoup moins, qui est autour de

          huit pour cent (8 %), je crois, du coût total, qui

          est assumé par les municipalités.
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          Et ce programme-là va de l'avant et sert, jusqu'à un

          certain point, un peu de projet pilote pour voir ce

          qui peut être fait, combien ça peut coûter et qu'est-

          ce qu'il pourrait y avoir par la suite. Je pense

          qu'il va falloir effectivement qu'on nous définisse

          des modalités pour aller plus loin par rapport à au

          souterrain et qu'on définisse une stratégie, qu'on

          devra éventuellement venir présenter devant la Régie

          de l'énergie pour approbation parce que ça

          nécessitera, bien sûr, des investissements

          additionnels si on décide d'aller de l'avant.

          Je réitère aussi qu'on a parlé de la prolongation des

          réseaux existants, donc de construire un réseau qui

          n'existe pas. Alors quand il faut construire un

          réseau qui n'existait pas, nous sommes, nous, très

          favorables à aller au souterrain, en autant que le

          coût additionnel soit intégré dans le coût de

          l'infrastructure payée par les futurs propriétaires

          des résidences. Et ça, on souhaiterait que les

          municipalités adoptent des règlements qui favorisent

          cette orientation-là et nous serions donc très

          volontaires à participer à une telle orientation, et

          à la supporter.

          (10 h 25)

  88  Q.  Corrigez-moi si je me trompe, je ne veux pas entrer

          en dialogue avec vous là-dessus mais le programme

          gouvernemental relatif aux sites intérêt particulier
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          du point de vue patrimonial, touristique ou autre, ce

          programme-là a été lancé concurremment avec le

          programme, l'autre programme qui appelle les

          municipalités à contribuer, en fait si je me souviens

          bien, ça a été lancé d'abord par Hydro-Québec et

          ensuite approprié par le gouvernement du Québec?

      R.  C'est-à-dire que nous, on a d'abord dans une première

          étape consulté, rencontré les municipalités pour leur

          faire part de nos orientations dans le souterrain et

          là, on a reçu des messages que la proportion qu'on

          proposait n'était pas acceptable pour eux, qu'il n'y

          aurait pas de projet à ce niveau-là. Il y a eu

          ensuite des discussions avec le gouvernement du

          Québec et c'est par la suite qu'il y a eu, suite aux

          discussions, l'orientation d'y aller avec un

          programme ciblée dans les sites à vocation

          patrimoniale et touristique.

  89  Q.  J'ai passé un autre sujet, je voudrais simplement un

          éclaircissement concernant une affirmation qui a été

          faite hier, qui est en page 89 aux lignes 11 et 12.

          Monsieur Filion parlait du processus budgétaire et

          parlait d'activités dans le cadre de ce processus

          budgétaire pourraient être éliminées. Est-ce que vous

          avez un exemple ou des exemples d'activités qu'il a

          été choisi d'éliminer ou qui pourraient être

          envisager en sens?

      R.  Oui, en réalité on parle ici en gros de processus, de

          lourdeur de processus donc des processus qui dans
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          lesquels il y a plusieurs employés qui réalisent une

          activité alors on se questionne, est-ce que chaque

          activité, il y a une véritable valeur ajoutée et ne

          pourrait pas être dans certains cas regroupée et

          éliminée. Alors, je pense que les gens autour de moi

          pourraient vous donner des exemples spécifiques, je

          veux peut-être demander à monsieur Bérubé de vous

          quelques exemples précis.

          M. ROGER BÉRUBÉ :

      R.  Bien par exemple, nous avons une population

          d'employés métiers, ce sont ceux en fait qui

          construisent, maintiennent, exploitent somme toute le

          réseau de distribution. Nombre d'actions que ces

          employés font tous les jours exigent beaucoup

          d'éléments logistiques, beaucoup de synchronisation,

          de concertation, il y a des temps d'attente, par

          exemple, pour assurer la sécurité du personnel,

          assurer l'information aux clients de façon

          convenable, alors tous ces éléments logistiques

          conduisaient, je dirais, conduisent régulièrement à

          un certain manque de productivité associé à une

          intervention et bien sûr, pour être capable de

          redresser ces situations-là, nous avons en place

          depuis au moins trois ans maintenant des comités

          d'analyse du plus haut niveau jusqu'à la plus petite

          échelle de l'organisation pour revoir les éléments

          logistiques donc ce qu'on appelle à l'interne les
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          processus, s'assurer que ces éléments-là sont réduits

          et donc reduirent la notion, la perte de temps

          associée à ces délais-là.

          Depuis deux ans, depuis trois ans, on observe à cet

          égard-là un gain, par exemple, par rapport à la

          productivité des employés, autour de dix (10 %) à

          douze pour cent (12 %) qu'on a vraiment observé là,

          mesuré en termes d'heures productives associées à la

          logistique d'intervention lors de travaux. Donc, tous

          ces éléments-là conduisent à faire plus avec moins

          comme on l'a dit hier aussi. On conduit des

          opérations où la quantité d'investissements et de

          travaux que l'on fait sur le réseau, il y a sept,

          huit ans, requéraient un apport supplémentaire de

          main d'oeuvre considérable de l'entrepreneur et

          aujourd'hui, sans entreprise externe, on fait à peu

          de choses près, ce niveau d'investissements

          simplement avec nos ressources internes, ce qui

          démontre par les faits que l'efficience s'est

          améliorée.

  90  Q.  Je vous remercie. Je vais passer à un autre sujet qui

          a été mentionné dans la preuve et également hier.

          Quel est le rapport entre Hydro-Québec Distribution

          et HydroSolution et plus particulièrement est-ce

          qu'il y a des achats de biens et de services par

          Hydro-Québec Distribution auprès d'HydroSolution ou

          vice versa?
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          Mme GHISLAINE LAROCQUE :

      R.  Oui, effectivement HydroSolution achète des services

          d'Hydro-Québec Distribution entre autres, notamment,

          au niveau de ses centres d'appels et au niveau de ses

          services de facturation et de recouvrement, par

          exemple.

          Le lien en fait HydroSolution est totalement

          indépendant, autonome par rapport à Hydro-Québec

          Distribution. S'ils requièrent des services d'Hydro-

          Québec Distribution, ils les paient au coût complet.

  91  Q.  Le dépliant, l'outil « Hydro Contact », est-ce qu'il

          appartient à Hydro-Québec Distribution?

      R.  De façon plus large, je pense que je répondrais que

          ça appartient à Hydro-Québec. Hydro-Québec

          Distribution l'utilise en très grande partie pour

          l'information transmise à sa clientèle mais il peut

          également être utilisé par d'autres services de

          l'entreprise.

  92  Q.  Donc dans la comptabilité, les coûts de cet outil

          apparaissent-ils à la comptabilité d'Hydro-Québec

          Distribution ou est-ce que c'est à la comptabilité

          d'Hydro-Québec corporatif avec une part qui est payée

          par Hydro-Québec Distribution?

      R.  Exact, c'est ça. La facture est à Hydro-Québec et

          Hydro-Québec Distribution paie à coût complet

          l'utilisation qu'il en fait.

  93  Q.  Et qui est quelle proportion?
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      R.  Je n'ai pas ces chiffres-là en tête mis je vous

          dirais que c'est certainement en très large

          proportion. Ça dépend des parutions.

          Me ÉRIC FRASER :

          Puis je guiderais mon confrère au panel numéro 3 qui

          est « Revenus requis », qui pourra préciser ces

          questions.

          Mme GHISLAINE LAROCQUE :

      R.  Je pourrais peut-être ajouter d'ailleurs que le

          document « Hydro Contact » n'est pas produit par

          Hydro-Québec Distribution là, il est produit au

          niveau d'Hydro-Québec.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

  94  Q.  Est-ce qu'Hydro-Québec Distribution qui a certains

          objectifs corporatifs de croissance, on a parlé de la

          croissance des ventes rentables ou d'autres aspects

          de ses orientations, est-ce qu'Hydro-Québec

          Distribution est en mesure de s'assurer que le

          contenu de cette brochure qui est distribuée à

          l'ensemble de la clientèle d'Hydro-Québec

          Distribution, que le contenu est conforme aux

          objectifs d'Hydro-Québec Distribution, est-ce qu'il y

          a un moyen dont dispose Hydro-Québec Distribution

          pour vérifier ou pour intervenir au niveau du contenu

          de cette brochure?
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      R.  Comme je vous expliquais, c'est une brochure, un

          document qui est produit au niveau de la

          responsabilité des communications d'entreprise sous

          Marie-Josée Nadeau. C'est elle qui a la

          responsabilité de s'assurer que ce document est

          conforme aux orientations de l'entreprise.

          Pour ce qui est spécifiquement des objectifs d'Hydro-

          Québec Distribution, évidemment c'est nous qui

          influençons le contenu qui est livré pour la partie

          qui concerne les activités d'Hydro-Québec

          Distribution, donc on a certainement le pouvoir

          d'influencer.

  95  Q.  Mais y a-t-il une structure quelconque, je ne sais

          pas, un comité de direction ou quelque chose de cette

          nature qui permettrait à Hydro-Québec Distribution

          d'être présent pour vérifier que le contenu provenant

          d'autres unités qu'elle-même s'aligne avec les

          objectifs d'Hydro-Québec Distribution puisque c'est

          sa clientèle qui reçoit la brochure?

      R.  Oui, cette responsabilité incombe essentiellement au

          groupe de Marie-Josée Nadeau qui est Communications

          d'entreprise qui vise justement à intégrer et à

          s'assurer que les objectifs de chacune des parties

          qui ont quelque chose à mettre dans ce document

          soient respectés mais ce n'est pas un comité de

          travail en bonne et due forme et je peux vous dire

          qu'on a notre place d'écoute et d'échange au niveau
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          de groupe de Marie-Josée Nadeau.

  96  Q.  Je vais passer à un autre sujet. Le logiciel

          EnerLINK, d'abord un renseignement qu'on n'a pas vu

          dans la preuve, c'est la date de mise en application

          du logiciel EnerLINK, est-ce que vous avez cette

          date?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Je n'ai pas la date précise mais la mise en service

          d'EnerLINK est arrivée avec la TTR, la tarification

          en temps réel qui elle, est là depuis au moins le

          milieu des années quatre-vingt-dix (90) et

          probablement avant, quatre-vingt-quatorze (94) ou

          quelque chose comme ça, le logiciel EnerLINK

          permettait d'offrir la tarification en temps réel à

          la clientèle Grandes entreprises.

  97  Q.  Et la date de mise en vigueur d'un autre système qui

          est mentionnée dans la preuve qui est le système de

          fourniture de données offert aux grandes entreprises

          par Internet quant à leur consommation en temps réel.

      R.  Monsieur Filion peut répondre mais ça date de

          quelques années, deux ans.

          M. YVES FILION :

      R.  Deux ou trois ans environ là, je ne peux pas vous le

          garantir effectivement si c'est deux ou trois ans

          mais ça été implanté de façon progressive. On a

          d'abord fait des pilotes avec des clients volontaires
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          et ensuite, il a été en voie d'être généralisé, il

          est maintenant à toutes fins pratiques généralisé à

          tous les grands clients industriels.

  98  Q.  O.K. Je comprends correctement que, d'abord pour ce

          qui est du logiciel EnerLINK qu'il permet aux clients

          qui ont des compteurs communicants d'avoir accès à

          leurs données de consommation au quinze (15) minutes,

          est-ce que c'est exact? Le logiciel EnerLINK?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  En fait, Visilec fait exactement ce que vous dites

          mais...

  99  Q.  Oui...

      R.  Le service Visilec V-I-S-I-L-E-C fait exactement ça.

 100  Q.  Ça, c'est exactement notre point, oui.

      R.  Mais le logiciel EnerLINK en soi, on pourrait

          présumer qu'il fait exactement la même chose

          effectivement.

 101  Q.  Et le système de fourniture de données aux grandes

          entreprises par Internet fournirait également ce

          genre de données au quinze (15) minutes?

          M. YVES FILION :

      R.  C'est un système différent, ce n'est pas le même

          système informatique, c'est un nombre beaucoup plus

          faible de clients et c'est un système qui offre une

          solution, je dirais, de relations d'affaires

          électroniques globales avec les clients qui couvrent
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          tous les volets et qui a été acheté sur le marché

          mais qui provient d'une, donc qui est un système

          informatique qui est complètement différent.

 102  Q.  Et qui offre notamment l'accès aux données de

          consommation aux quinze (15) minutes?

      R.  Tout à fait, tout à fait.

 103  Q.  O.K. Est-ce que vous auriez les coûts des deux

          systèmes, le logiciel EnerLINK et le système de

          fourniture de données aux grandes entreprises?

      R.  Je ne l'ai pas actuellement mais...

 104  Q.  Engagement 4?

          Me ÉRIC FRASER :

          Non, ce n'est pas un engagement, on reviendra au

          panel sur les revenus requis, je pense que, le panel,

          ici, n'est pas en mesure de donner des chiffres

          aussi précis que ça.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Est-ce que je peux prendre l'engagement de mon

          confrère que si je pose la même question au panel

          numéro 3 que les données seront disponibles ce jour-

          là? C'est un engagement très ferme. Donc, c'est le

          panel numéro 3, c'est bien ça?

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui.
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          Me DOMINIQUE NEUMAN :

 105  Q.  Je vais passer à un autre sujet. Les projets de

          recherche et développement qui sont mentionnés dans

          la preuve principale sur le thème 1, est-ce que

          Hydro-Québec Distribution a un contrôle sur les

          thèmes, sur les orientations de recherche,

          développement qui se rapportent au secteur de la

          distribution ou est-ce que ce choix des priorités de

          recherche, développement est pris autrement par

          d'autres unités.

          M. YVES FILION :

      R.  Nous avons à l'intérieur d'Hydro-Québec Distribution

          deux structures organisationnelles pour la recherche

          et développement que nous appelons des équipes plate-

          formes. L'une est pilotée par Roger Bérubé pour tout

          ce qui touche le processus distribué et l'autre par

          madame Ghislaine Larocque pour tout ce qui touche le

          processus commercialisé. Alors, je vais leur laisser

          la parole à tour de rôle pour vous expliquer un peu

          le fonctionnement si vous le souhaitez?

 106  Q.  Oui.

          M. ROGER BÉRUBÉ :

      R.  Alors, effectivement du côté réseau, les projets de

          recherche et développement depuis bientôt trois ans

          là sont complètement alignés sur les enjeux

          d'affaires de notre unité. Il y a eu révision de ces

                               - 75 -

          R-3492-2002                    PANEL 1 - HYDRO-QUÉBEC

          11 février 2003                     Phase 1 - Thème 1

          Volume 3                         C.-int. Me D. Neuman

          processus-là, on ne dit pas qu'avant ils n'étaient

          pas alignés, ils étaient raisonnablement alignés mais

          dans un morcellement beaucoup plus de petits projets

          et ce que l'on a fait il y a trois ans a fait en

          sorte que on a réaligné ces projets-là sur les enjeux

          d'affaires.

          C'est pour cette raison-là que chez nous, par

          exemple, on retrouve comme thème central,

          l'amélioration de la qualité du service, la réduction

          des coûts et la prolongation de la durée de vie des

          équipements qui sont au coeur de nos activités, ça se

          décline en différents projets permettant d'atteindre

          ces résultats-là.

          Mme GHISLAINE LAROCQUE :

      R.  Peut-être préciser le fonctionnement, c'est un thème

          qu'on utilise chez nous qui est l'équipe plate-forme

          au niveau des projets de recherche, en fait cette

          équipe est composée de gens des opérations donc des

          gens de mon équipe à moi qui sont sur le terrain, en

          contact avec les clients d'une façon régulière de

          même qu'avec des chercheurs du laboratoire de

          Shawinigan, notamment, qui travaillent sur les

          différentes utilisations qu'on peut faire de

          l'électricité, des électro-technologies. Ensuite, à

          cette table où qu'on se rencontre d'une façon à peu

          près mensuelle où on discute des priorités, on
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          discute des budgets qui seront accordés et surtout on

          s'assure que les projets qui sont retenus sont en

          lien direct avec les besoins de nos clients et les

          attentes qu'ils nous expriment à travers nos équipes

          de vendeurs et de représentants.

 107  Q.  Est-ce qu'il y a des projets de recherche,

          développement et quel est leur part dans l'ensemble,

          qui visent le développement de technologies pour la

          chauffe, pour le chauffage?

      R.  Effectivement, il y en a eu, à l'heure actuelle nous

          travaillons, nous cherchons en fait à identifier des

          projets qui nous permettraient de favoriser des

          technologies de chauffage qui soient les plus

          performantes dans un souci d'économie d'énergie. Les

          projets qui avaient été amorcés dans le passé ne sont

          plus dans notre portefeuille de projets, parce qu'une

          autre chose que je pourrais vous dire, c'est qu'à

          travers notre processus de gestion de ces projets-là

          prévoit différentes étapes où on doit régulièrement

          se rasseoir et s'assurer que sur le plan

          technologique, sur le plan économique, sur le plan de

          la valeur pour le client, ça mérite d'être poursuivi.

          Alors, actuellement dans le portefeuille, à ma

          mémoire là, on n'a pas de projet spécifique qui sont

          retenus pour le chauffage mais on a l'intention de

          regarder parce que la priorité au niveau de la plate-

          forme dite clientèle, c'est de trouver des électro-
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          technologies qui soient performantes et qui

          favorisent les économies.

 108  Q.  J'ai presque terminé. Je tombe dans mon quarante (40)

          minutes presque exactement. On a parlé des ventes

          rentables un peu plus tôt ce matin. Est-ce que la

          notion de ventes rentables inclut la charge de

          chauffage des clientèles que vous avez précisées ce

          matin, les clientèles G et M? Ce qu'on appelle la

          notion de ventes rentables, comment se situe le

          chauffage par rapport à?

          M. YVES FILION :

      R.  Je dirais que le chauffage pour les clients G et M,

          ça varie beaucoup et je pense que l'électricité peut

          être la solution mais n'est pas toujours la solution

          tout dépend des surfaces à chauffer et dans certains

          cas avec une solution globale d'un tout à

          l'électricité qui intègre d'autres dimensions, ça

          peut devenir compétitif, dans d'autres cas moins mais

          l'idée souvent pour nous, c'est de travailler avec le

          client pour voir quelle pourrait être pour lui la

          solution optimale au niveau de l'énergie en

          maximisant la composante électricité, bien sûr, mais

          qui n'est pas toujours nécessairement cent pour cent

          (100 %) à l'électricité. Donc, on ne peut pas dire

          qu'on fait la promotion du chauffage à ces

          clientèles-là effectivement.

 109  Q.  Je vous remercie. J'ai réservé ma dernière question à
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          monsieur Bastien. Sur la notion de « faits du

          prince » si je comprends bien, un des éléments qui

          serait inclus dans cette notion-là serait, par

          exemple, l'hypothèse d'une réduction du tarif

          patrimonial que le gouvernement a la discrétion de

          décider en tout temps de par la Loi et donc que cet

          élément-là s'il venait à survenir en cours d'une

          année, c'est-à-dire après une cause tarifaire

          donnerait lieu à l'application du compte reporté

          prévue par cette notion-là? C'est bien exact?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Vous avez très bien compris.

 110  Q.  Oui. Est-ce que je dois comprendre que similairement,

          j'ai à l'esprit que lors de l'appel d'offres d'Hydro-

          Québec Distribution il est prévu la possibilité qu'un

          soumissionnaire offre un prix variable pour

          l'électricité qu'il fournit donc un prix qui serait

          variable selon le prix de son propre

          approvisionnement en combustible qui pourrait être du

          gaz naturel ou du mazout selon le cas, est-ce que ce

          genre de variabilité dans le coût d'approvisionnement

          serait également traité comme étant un « fait du

          prince » c'est-à-dire que s'il y avait une telle

          variation, cela donnerait lieu à l'application du

          compte reporté?

      R.  C'est ma compréhension des choses, effectivement,

          dans la mesure où c'est différent de ce qui avait
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          prévu donc par nature on parle de quelque chose qui

          est imprévue, ça serait intégré effectivement au

          calcul.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Alors, je vous remercie beaucoup. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Neuman. Il est dix heures quarante-deux

          (10 h 42), comme il y a un certain nombre de

          questions de la Régie, je propose qu'on fasse une

          pause et on va reprendre à onze heures (11 h) avec

          les questions de la Régie.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                         ______________

          (11 h)

          LE PRÉSIDENT :

          Je vais passer la parole au procureur de la Régie,

          Maître Lassonde.

          INTERROGÉS PAR Me RICHARD LASSONDE :

 111  Q.  Alors, madame, messieurs, bonjour. Le procureur de la

          Régie a toujours l'agréable tâche d'arriver en

          dernier lieu, d'intervenir en dernier lieu avec ses

          questions, alors que le panel doit se sentir un peu
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          comme au dernier acte d'un opéra de Wagner où tout le

          monde veut s'en aller, puis la cantatrice ou le héros

          chante pendant une demi-heure avant de mourir. Mais

          il ne nous arrivera rien de ça ce matin, là.

          J'ai quelques questions d'abord pour vous, Monsieur

          Filion, sur deux sujets : le balisage et les

          indicateurs de performance, et puis sur les services

          achetés aux fournisseurs internes. Je suis conscient

          que c'est des sujets qu'on pourrait creuser, comme on

          dit ailleurs, là, mais avec vous, je veux aborder

          plus les orientations corporatives, là.

          Vous avez mentionné hier matin qu'au début des années

          quatre-vingt-dix (90), dans le cadre du défi de

          performance d'Hydro-Québec, que certains indicateurs

          de qualité de service avaient été conçus et mis en

          place, et constituaient une source de balisage avec

          d'autres entreprises nord-américaines. Vous avez

          aussi dit que Hydro-Québec sentait le besoin de

          définir de nouveaux indicateurs d'efficience qui ne

          seront disponibles qu'en deux mille quatre (2004).

          Alors, quelques questions pour mieux comprendre ce

          qui s'est passé à Hydro-Québec depuis mil neuf cent

          quatre-vingt-dix (1990) en ce qui concerne le

          balisage. Est-ce que, dans le cadre du défi

          performance, vous n'aviez pas développé et suivi des
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          indicateurs d'efficience?

          M. YVES FILION :

      R.  J'espère, Maître Lassonde, que vous ne trouverez pas

          ma voix trop enrouée pour répondre à vos questions,

          par rapport à Wagner.

 112  Q.  Oui, oui.

      R.  Écoutez, il n'y avait pas... Effectivement, il n'y

          avait pas dans les indicateurs qui ont été mis en

          place dans le cadre du défi performance des

          indicateurs d'efficience des processus, ce qu'on

          appelle des indicateurs d'efficience des processus.

          Il y avait des indicateurs qualité et des indicateurs

          de processus, mais on ne mesurait pas comme tel

          l'efficience.

          D'ailleurs, nous n'étions pas les seuls, parce qu'on

          est allé, avant d'implanter ce défi de performance-

          là, des modèles qui se faisaient ailleurs dans

          d'autres entreprises, et c'était une orientation très

          fortement axée sur la qualité et la satisfaction du

          client. Et l'efficience est un concept qui s'est

          développé un peu plus tard mais qui tend maintenant à

          se regrouper. Alors, on a fait durant cette période-

          là également du balisage, mais sur des indicateurs

          qualité et non sur des indicateurs d'efficience.

 113  Q.  Maintenant, quand vous allez soumettre vos nouveaux

          indicateurs d'efficience, là, à la Régie, est-ce que
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          ça va être accompagné de données historiques, là, qui

          pourront permettre de suivre l'évolution depuis

          quelques années?

      R.  Disons qu'on va essayer de faire ce que l'on peut

          pour avoir un certain historique. Mais je dois vous

          admettre que l'historique est très difficile. Je vais

          vous dire pourquoi. Au moment de la création, dès le

          moment de la création de la Régie de l'énergie, avant

          même que la Régie de l'énergie, je dirais, soit

          opérationnelle, parce que ça a pris un certain temps,

          Hydro-Québec a commencé à revoir son mode de

          fonctionnement pour se préparer à la Régie de

          l'énergie, a donc revu tout son mécanisme de

          fonctionnement interne pour implanter le principe des

          coûts complets, qui n'existait pas avant.

          Donc, par exemple, les services partagés facturés aux

          unités opérationnelles sur la base des coûts

          complets, avant c'étaient des méthodes complètement

          différentes. Et donc, l'historique est presque

          impossible à aller chercher sur la base qu'on

          voudrait l'obtenir pour faire des comparaisons qui

          seraient intéressantes par rapport à notre situation

          d'aujourd'hui.

          Alors, nous avons en réalité implanté le coût complet

          depuis environ deux ans, trois ans, à partir de l'an

          deux mille (2000) seulement. Avant ça, les données de
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          comparaison sont extrêmement difficiles à faire. Mais

          elles peuvent être faites globalement, mais par

          processus, c'est presque impossible.

 114  Q.  Mais en substance, qu'est-ce que vous avez à l'idée

          quand vous dites que vous allez revenir avec ces

          indicateurs d'efficience en deux mille quatre (2004)?

      R.  Écoutez, ce qu'on a en l'idée, c'est qu'on a

          l'intention de, un peu comme on le fait actuellement

          dans nos indicateurs qualité, nous avons au niveau de

          la division Hydro-Québec Distribution un certain

          nombre de grands indicateurs qualité qui mesurent

          notre performance et qui nous permettent de suivre

          l'évolution de l'amélioration de notre performance et

          qui nous permettent de se comparer avec d'autres

          utilités, mais qui permettent également à l'interne

          de déployer des objectifs et de comparer la

          performance d'un territoire par rapport à un autre

          territoire.

          Alors, au niveau de l'efficience, on veut faire la

          même chose. On veut, je dirais, identifier trois à

          quatre grands indicateurs d'efficience, mais qui sont

          vraiment significatifs et qui couvrent tous les

          volets des coûts d'Hydro-Québec Distribution, être

          capable de les mesurer correctement et d'en suivre

          l'évolution au cours des années, probablement en

          revenant en arrière à partir de l'an deux mille

          (2000), probablement, et également de faire du
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          balisage sur ces indicateurs-là.

          Et, là, c'est plus compliqué le balisage. D'abord, au

          début des années quatre-vingt-dix (90), il y avait

          une grande ouverture généralement en Amérique du Nord

          dans les utilités électriques pour partager de

          l'information. Mais avec l'ouverture des marchés, la

          transformation de l'industrie électrique en Amérique

          du Nord, ça devient de plus en plus difficile, parce

          que les entreprises se considèrent davantage en

          compétition. Donc, l'information est de plus en plus

          difficile à aller chercher.

          Alors, c'est pour ça qu'on travaille avec des

          associations comme l'Association canadienne de

          l'électricité qui, elle, peut nous aider et peut

          jouer un rôle à ce niveau-là. Mais nous avons déjà

          entrepris quelques démarches pour se baliser aux

          États-Unis dans d'autres domaines et dans le domaine

          de la finance, par exemple, et on s'aperçoit que

          c'est extrêmement difficile à convaincre des

          entreprises d'ouvrir ses livres et de transmettre de

          l'information sur des données reliées à l'efficience.

 115  Q.  Vous dites, vous disiez hier que ces données-là

          pourraient être disponibles en deux mille quatre

          (2004). Est-ce qu'il est possible qu'elles soient, en

          partie du moins, disponibles même pour la Phase 2 du

          présent dossier? Pour que, lorsque la Régie regarde
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          votre coût de service projeté qu'elle puisse avoir

          des indices de comparaison.

      R.  Bien, on aura certainement de l'information, mais on

          n'aura certainement pas du balisage de disponible, du

          balisage fiable disponible. Mais on aura probablement

          des informations sur ce qu'on aura retenu comme

          indicateurs et quelles pourraient être les valeurs de

          ces indicateurs, la valeur réelle. Mais le balisage

          sera certainement difficile à atteindre pour cette

          période-là, un balisage fiable j'entends.

 116  Q.  Maintenant, au niveau des services achetés aux

          fournisseurs internes. Dans le coût de service qui

          est projeté pour l'année témoin deux mille deux, deux

          mille trois (2002-2003), il y a une somme d'à peu

          près quatre cents millions (400 M$) en fait, trois

          cent quatre-vingt-dix-sept millions (397 M$), là,

          pour des achats de services auprès de fournisseurs

          internes d'Hydro-Québec. Jusqu'à quel point est-ce

          que, vous, le Distributeur êtes lié à ces

          fournisseurs internes?

      R.  Nous sommes liés dans le sens que ce sont les unités

          d'Hydro-Québec qui, dans leur mission et dans notre

          fonctionnement, rendent les services aux divisions

          opérationnelles d'Hydro-Québec, donc les quatre

          divisions opérationnelles : la division Hydro-Québec

          Production, Hydro-Québec TransÉnergie, Hydro-Québec

          Distribution et Hydro-Québec Équipement.
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          Nous sommes liés dans le sens qu'il y a,

          effectivement, un principe d'utiliser les services

          internes d'Hydro-Québec que nous offrent ses unités,

          qu'on appelle unités des services partagés, pour

          assurer leur performance. Dans le sens que, il y a eu

          des décisions de prises en cours de fonctionnement

          dans l'histoire d'Hydro-Québec. Une des décisions

          importantes qui a été prise au cours des années

          quatre-vingt-dix (90) a été de centraliser les

          services partagés pour réaliser des économies

          d'échelle.

          Et il y a eu des économies d'échelle extrêmement

          importantes de réalisées. Alors, il faut maintenir

          ces économies d'échelle-là. Et l'idée était justement

          de mettre en place un fonctionnement où il y aurait

          des unités centralisées, spécialisées dans des

          domaines qui offriraient aux divisions

          opérationnelles des services à prix compétitifs. Et

          ces unités-là également doivent nous démontrer leur

          efficience dans les services qu'ils nous rendent.

 117  Q.  Je comprends l'idée de mieux utiliser les services de

          l'entreprise en général, là. Mais lorsque vous dites

          qu'on vous offre des services compétitifs, ça

          présuppose que vous comparez les prix de ces

          services-là avec ce qui est offert, les prix des

          services qui vous sont rendus par les services

          internes avec ce qui est offert à l'externe? Est-ce
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          que vous comparez les prix?

      R.  Nous avons des données mais ça fait aussi partie du

          travail qu'on veut faire par rapport à la mesure de

          l'efficience. Alors, ça fait aussi partie du travail

          qu'il faut développer, qu'il faut réaliser pour

          mesurer l'efficience et le balisage de la

          compétitivité des services qui nous sont rendus pour

          les comparer avec le marché. Dans certains cas, il y

          a des données, mais dans d'autres cas, elles ne sont

          pas toujours complètes.

          Mais il y a eu du balisage qui a été fait plus

          particulièrement dans le domaine des

          télécommunications de service, par exemple. Et je

          sais spécifiquement que, dans ce cas, que le résultat

          du balisage démontrait que les coûts étaient

          inférieurs au prix du marché.

 118  Q.  Puis comment vous entendez contrôler l'évolution des

          coûts de ces services internes?

      R.  Il y a deux façons de contrôler les coûts. Il y a

          deux grandes composantes qui influencent les coûts de

          ces services internes. D'abord, il y a le coût

          unitaire du service qui nous est offert. Donc, est-ce

          que le coût unitaire du service qui nous est offert

          est un coût compétitif, optimisé. Et l'autre volet,

          qui est, lui, sous notre contrôle, c'est le volume,

          donc c'est les besoins. Donc, de s'assurer que les

          besoins, eux, sont optimisés.
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          On peut bien dire, par exemple, que le coût du

          matériel roulant, donc des véhicules à Hydro-Québec

          Distribution, est trop élevé. Alors, il peut nous

          coûter trop cher par kilomètre parcouru quand on le

          compare au marché, mais il peut nous coûter trop cher

          aussi parce qu'on a beaucoup trop de véhicules par

          rapport à nos besoins. Alors, il faut travailler sur

          les deux plans. Et c'est extrêmement important qu'on

          puisse optimiser ces deux volets.

 119  Q.  Merci. On va changer de sujet. Mes autres questions

          vont probablement être plus dirigées à monsieur

          Bastien. Quelques questions qui sont reliées

          essentiellement au fait que l'année tarifaire ne

          coïncide pas avec l'année financière d'Hydro-Québec.

          Vous savez, on est au début d'un processus de

          réglementation. C'est nouveau pour Hydro-Québec

          Distribution. En principe, on fonctionne avec une

          année témoin projetée qui est la même chose que

          l'année réglementaire ou l'année tarifaire. C'est des

          synonymes.

          Vous avez une année de base, là, où c'est l'année

          durant laquelle, au cours de laquelle le Distributeur

          se présente devant la Régie pour faire ajuster ses

          tarifs. Et vous avez une année historique qui permet

          de comparer les projections pour les fins de fixer

          des tarifs. Puis en fait, l'exercice consiste

          justement à suivre l'évolution des chiffres d'une
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          année à l'autre, historiques, de base et puis...

          vérifier ça avec les projections.

          Si on prend un exemple, Monsieur Bastien, si vous

          vous présentez ici au mois d'août deux mille trois

          (2003), là, pour faire fixer vos tarifs au

          premier (1er) avril deux mille quatre (2004), qui

          serait votre année tarifaire projetée, là, bon, c'est

          ça, votre année de base, ce serait l'année qui

          commence le premier (1er) avril deux mille trois

          (2003) puis se termine au trente et un (31) décembre

          deux mille quatre (2004), et votre année historique

          serait celle qui a commencé le premier (1er) avril

          deux mille deux (2002) et puis qui se termine

          forcément au trente et un (31) mars deux mille trois

          (2003).

          L'année historique, on est toujours pris avec une

          année historique qui chevauche deux exercices

          financiers d'Hydro-Québec. Comme dans mon exemple,

          là, ça chevauche l'exercice financier deux mille

          deux, deux mille trois (2003). Il n'y aura pas de

          données vérifiées pour la portion de l'année deux

          mille trois (2003), les trois mois de deux mille

          trois (2003) avant, j'imagine, le... bien, l'année

          financière se termine trente et un (31) décembre

          (sic) deux mille trois (2003), alors j'imagine que si

          on veut avoir des données vérifiées, on est rendu au
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          printemps deux mille quatre (2004).

          Donc, si on peut dire, la seule façon pour avoir une

          année historique, que la Régie pourra comparer avec

          les états financiers vérifiés, j'oserais dire que,

          dans ce cas-là, ça prendrait presque une année, puis

          il n'y a pas de sarcasme là, mais c'est une année

          pré-historique que ça nous prendrait, là, pour...

          qu'on aurait une année pré-historique, là, où on

          aurait vraiment des données vérifiées que la Régie

          pourrait utiliser.

          Est-ce que vous êtes d'accord que le fait que votre

          année historique chevauche toujours deux années

          financières, là, si ce n'est pas un problème, c'est

          du moins, ça ne rend pas la tâche facile pour la

          Régie ni pour les intervenants en ce qui concerne

          l'appréciation des chiffres? Alors, comment le

          Distributeur entend traiter de cette question ou de

          ce problème à l'avenir?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Enfin, les difficultés que vous voyez pour la Régie

          et les intervenants, je vous dirais qu'elles sont

          partagées par le Distributeur, parce qu'elles

          existent aussi pour le Distributeur à qui on demande

          de rendre compte, à qui on demande d'expliquer, à qui

          on demande surtout de concilier avec les données
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          corporatives qui sont les seules qui sont vérifiés.

          Ceci étant dit, parce que les données du Distributeur

          ne le sont pas au moment où on se parle. Et il y a

          peut-être des discussions à cet égard-là

          ultérieurement, mais pour le moment, elles ne sont

          pas vérifiées.

          Mais je n'ai pas vraiment de réponse à votre

          question, si je l'ai bien comprise, parce que ça

          demande un travail, je ne dirais pas colossal mais un

          travail très important où des ressources compétentes

          doivent faire la part des choses au niveau des

          données mensuelles, trimestrielles et annuelles, puis

          de trouver ou de se donner des processus et des

          systèmes d'information qui permettent de

          comptabiliser cette information-là.

          Nous, tout ce qu'on dit, c'est qu'il est évident que

          si tout le monde était au premier (1er) janvier que

          ça serait plus simple en termes... si l'année

          tarifaire coïncidait avec l'année financière, ça

          serait définitivement plus simple pour tout le monde,

          y compris pour Hydro-Québec Distribution. On ne le

          propose pas pour d'autres considérations. On ne le

          propose pas parce que ça voudrait dire d'ajuster les

          tarifs en plein hiver, au moment où déjà la facture

          va être augmentée à cause de la croissance de la

          demande due au chauffage électrique.
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          On trouvait que le premier (1er) avril est un heureux

          compromis entre ce qui se fait à l'heure actuelle,

          qui incidemment on avait des tarifs au premier (1er)

          mai depuis un bon bout de temps, donc notre année

          tarifaire était déjà différente de l'année

          financière. Sauf que la problématique était très,

          très, très différente, parce qu'on n'avait pas de

          rendre compte très, très rigoureux et très serré à

          faire devant un organisme comme la Régie de l'énergie

          avec tous les regards d'experts qui regardent ça.

          Alors, nous, ce qu'on dit, c'est que, pour faire un

          compromis honorable, d'avoir des données qui débutent

          le premier (1er) avril et qui se terminent le trente

          et un (31) mars, dans la mesure où les états

          financiers sont publiés sur une base trimestrielle,

          bien, on peut suivre ces états financiers

          trimestriels puis chevaucher deux années puis

          trouver, en travaillant bien, bien fort du côté du

          Distributeur, de trouver les correspondances. Mais

          c'est tout ce qu'on peut offrir.

 120  Q.  L'idée d'ajouter une année historique, que j'ai

          appelée pré-historique, là, quand vous présentez

          votre dossier?

      R.  Vous voulez dire de rajouter deux années?

 121  Q.  Oui.

      R.  D'avoir deux années historiques?

 122  Q.  Oui. Parce que la première...
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      R.  De toute façon, de facto, je pense qu'on va l'avoir

          dans le dossier, parce que, évidemment, on est dans

          un processus dynamique où les années historiques qui

          sont déjà dans le dossier vont rester dans le

          dossier. Et il y a des rapports annuels que le

          Distributeur doit aussi produire à la Régie qui

          complètent cette information-là.

          Alors, moi, je dirais que l'information, elle est là,

          elle va être dans le dossier; elle ne sera peut-être

          pas dans le dossier principal, mais n'importe quel

          intervenant et la Régie elle-même pourrait nous

          amener à produire des analyses ou des comparaisons

          avec des années pré-historiques, comme vous le dites.

          Personnellement, moi, je ne vois pas de problème

          associé à ça. Je peux vous avouer que...

 123  Q.  Au niveau de la production du rapport annuel du

          Distributeur, comme c'est là, c'est basé sur l'année

          financière d'Hydro-Québec, est-ce que vous voyez que

          la présentation du rapport annuel pourrait être

          différente, neuf mois vérifiés, trois mois non

          vérifiés?

      R.  Le rapport annuel, il est produit sur une base

          annuelle, le mot le dit, mais je n'ai jamais compris

          que c'était limité aux années civiles. On fait des

          rapports sur toutes sortes de bases, c'est selon le

          besoin et puis s'il y a un besoin particulier que je

          n'ai pas encore bien, bien saisi, je dois vous
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          avouer, le problème que vous voyez, je ne l'ai pas

          vu, moi encore, dans ma tête, mais s'il y a un

          problème auquel on ne répond pas à un moment donné ou

          à un autre, bien ce n'est pas un problème qui est

          insurmontable, c'est un problème qu'on va adresser au

          moment opportun. Mais a priori, j'ai un peu de

          difficulté à comprendre...

 124  Q.  Bien, le problème, c'est quand la Régie regarde

          l'année historique, qui chevauche deux années

          financières, et de s'assurer que les résultats

          qu'elle voit à l'année historique sont des résultats

          vérifiés, puis les comparer avec les résultats

          vérifiés du Distributeur. Je sais que dans les états

          financiers d'Hydro-Québec corporatifs, vous avez une

          page qui fait une ventilation des résultats par type,

          pour la Distribution, le Transport, et cetera, bien

          c'est de pouvoir, lorsqu'on regarde les données de

          l'année historique, de pouvoir les comparer avec des

          données des états financiers vérifiés. C'est là

          qu'est la difficulté.

      R.  Quand vous parlez d'états vérifiés, vous entendez par

          là les états corporatifs?

 125  Q.  Oui, oui.

      R.  O.K., vous voulez comparer l'année historique...

 126  Q.  C'est ça.

      R.  ... avec l'état corporatif vérifié?

 127  Q.  C'est la demande que mes analystes me font.

      R.  O.K. Puis...
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 128  Q.  Que je vous transmets.

      R.  Vous allez me trouver peut-être un peu pénible mais

          on peut-tu reculer juste un petit peu en arrière puis

          voir, on parle de quoi, de quelques mois, vous croyez

          qu'il y a un flottement, parce que le dossier qu'on

          déposerait comme, mettons, en août deux mille trois

          (2003) comme vous le suggérez pour l'année deux mille

          quatre - deux mille cinq (2004 - 2005), lui, il va

          quand même comprendre une année historique, qui va

          être...

 129  Q.  C'est ça, mais une année historique qui va chevaucher

          deux années financières.

      R.  Oui, mais qui va se terminer logiquement en mars deux

          mille deux (2002) - deux mille trois (2003), excusez.

 130  Q.  Dont les données ne seront pas vérifiées?

      R.  Bien, les données Corporatif, elles sont vérifiées,

          on les a. Au mois d'août, on les a certainement, on

          parle de quelques mois avant de publier des états

          financiers. Ça ne prend pas un an de produire des

          états financiers. Le rapport annuel, ça prend

          quelques mois, mais des états financiers trimestriels

          sont produits quelques mois après la fin d'un

          trimestre. Donc techniquement, je dis, avril et mai,

          on devrait avoir un état trimestriel pour le premier

          trimestre de deux mille trois (2003) en quelque part

          en mai, en mai deux mille trois (2003). Donc on va

          avoir l'année historique complète, vérifiée

          Corporatif. Puis en ce qui concerne le Distributeur,
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          bien il n'y a pas d'états vérifiés, donc c'est nos

          données réglementaires que l'on produit et avec

          lesquelles on va vivre, là.

 131  Q.  Mais vous dites...

      R.  En tout cas, s'il y a quelque chose, encore là, que

          j'ai peut-être échappé, là, mais c'est comme ça que

          je le vois.

 132  Q.  Mais quand vous dites vous allez avoir les états

          financiers corporatifs, dans ça, on va retrouver,

          vous dites vérifiés, trimestriels vérifiés, on va

          retrouver les données vérifiées qui sont reliées au

          Distributeur?

      R.  Ça n'existe pas, des états vérifiés pour le

          Distributeur. Au moment où on se parle, nous n'avons

          pas d'états vérifiés par division. Ce n'est pas fait

          comme ça. Les seuls états vérifiés qui existent,

          c'est les états corporatifs. Il y a certains types

          d'informations qui sont présentées sur une base

          sectorielle; d'ailleurs, il y avait une question hier

          et, bon, je n'ai pas nécessairement pris le micro par

          la suite pour le signaler mais on demandait : « Est-

          ce qu'il y a quelque part publication de résultats

          financiers au niveau sectoriel? », il y a quelques

          informations, il n'y a pas d'états complets, des

          états financiers complets qui existent pour le

          Distributeur, pour le Transporteur, pour le

          Producteur, et qui sont vérifiés par nos

          vérificateurs.
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          Il y a de l'information sectorielle qui est produite,

          je pense que c'est la page 92 du rapport annuel, ou

          autour de la page 92, dont la marge bénéficiaire,

          dont les ventes, et des trucs comme ça. Mais c'est

          tout, ce n'est pas vérifié, ce n'est pas, au sens

          comptable, on ne peut pas dire que c'est des états

          financiers vérifiés.

          LE PRÉSIDENT :

          Si je peux me permettre?

          Me RICHARD LASSONDE :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          En fait, la préoccupation qu'on a, c'est que, non

          seulement il y a des états vérifiés, on a bien

          compris que les états du Distributeur n'étaient pas

          vérifiés, mais non seulement il y a des états

          vérifiés puis des états non vérifiés au niveau du

          Distributeur, il y a une période qui est distincte

          parce qu'il y a des états financiers qui se terminent

          au trente et un (31) décembre, il y en a d'autres qui

          se terminent au trente et un (31) mars.

          La question, la préoccupation qu'on a : pour la

          conciliation de toutes ces données-là, est-ce que

          vous avez prévu une mécanique pour s'assurer que nous
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          autres, on allait être bien capables de bien saisir

          qu'est-ce qui, du corporatif, qu'est-ce qui s'en

          vient au Distributeur, pour qu'on soit bien capables

          de partager. En fait, notre préoccupation, c'est une

          capacité d'identifier, compte tenu de la période,

          compte tenu des états vérifiés et non vérifiés, est-

          ce qu'il y a une mécanique comptable qui est prévue

          pour que nous, on soit bien capables de voir la

          vérité des chiffres.

      R.  En fait, la mécanique, écoutez, je vous inviterais à

          reposer la question au panel numéro 1 sur le thème

          numéro 3, parce qu'on va avoir, à ce moment-là, le

          contrôleur de la division Distribution, qui sera à

          même, en mesure de vous donner des détails sur nos

          processus d'information, comment on va chercher

          l'information. Mais sur la base de l'objectif, c'est

          évident que notre fardeau de preuve historique

          jusqu'à maintenant, puis qui va se, avec, qui va

          s'accentuer, je dirais, plutôt que se réduire au fil

          des années, c'est qu'on a justement à documenter, à

          justifier puis à concilier des données.

          Et là, on débute un processus avec le Distributeur,

          je vais vous dire très candidement que les gens ont

          compris très, très bien, là, « les gens », j'entends

          par là les experts du côté de l'équipe du contrôleur,

          ils comprennent maintenant ce que ça veut dire d'être

          réglementés, je vais vous le dire comme ça. Les
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          ressources du Transporteur, eux autres, l'ont appris

          deux ans avant, mais là, ils se rendent compte

          qu'est-ce que ça veut dire comme travail puis comme,

          l'importance d'avoir les bons processus, d'avoir les

          bonnes façons de travailler puis d'avoir toutes les

          mécaniques qu'il faut pour pouvoir retracer toutes

          ces informations-là.

          Alors il y a une très grande sensibilité, je dirais,

          à ce stade-ci, puis je pense que les systèmes

          d'information vont assurément donner cette

          information, va vous permettre de faire ce suivi-là.

          Mais ça, c'est, on aurait trouvé, on aurait pris le

          premier (1er) mais puis le premier (1er) juin puis on

          aurait fait quand même ce travail-là, mais les plus

          faciles, si on peut se concentrer avec des dates de

          début qui coïncident avec des fins de trimestre

          financiers, tels que reconnus par nos vérificateurs.

 133  Q.  D'accord, je ne veux pas m'éterniser là-dessus ce

          matin. Mais gardez en mémoire que ce qu'on cherche,

          c'est établir une démarche, des principes qui vont

          tenir la route d'une demande tarifaire à l'autre pour

          que la Régie puisse suivre les chiffres de la

          meilleure façon possible.

      R.  Si on n'avait pas été capables de le faire - je peux

          compléter puis ça va être très, très court - je pense

          qu'on n'aurait pas proposé le premier (1er) avril, on

          vous aurait proposé le premier (1er) janvier. Je
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          pense qu'une des raisons pour lesquelles on propose

          le premier (1er) avril, c'est qu'on peut suivre la

          machine, on peut alimenter le processus d'analyse et

          d'évaluation de la Régie de l'énergie, il n'y a aucun

          problème avec ça.

          Me RICHARD LASSONDE :

 134  Q.  Bon, je voudrais maintenant aborder avec vous,

          Monsieur Bastien, le transfert des coûts de

          fourniture de l'électricité. Je vous réfère, mais

          vous n'avez peut-être pas nécessairement besoin de le

          lire, là, à la réponse à la question 11 de la Régie,

          HQD-10, Document 1, à la page 23, où vous indiquez

          substantiellement que les ventes réelles de

          l'électricité patrimoniale vous sont facturées par le

          Producteur à raison de deux et soixante-dix-neuf sous

          le kilowattheure (2,79 ¢/kWh), à l'exclusion des

          ventes aux réseaux autonomes, et puis vous parlez

          aussi des ajustements qui sont dûs aux rabais

          accordés aux contrats spéciaux.

          Vous revenez là-dessus dans votre preuve en chef, à

          HQD-3, Document 3, page 7, où le Distributeur fait

          état des écarts entre les coûts totaux de fourniture

          et les coûts de - oui, c'est ça, les coûts totaux de

          fourniture et puis les revenus anticipés dans les

          tarifs. Vous référez aussi aux écarts, dans HQD-9,

          Document 1, page 22, où vous dites que pour l'année
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          témoin projetée 2002-2003, il y aura un écart de cinq

          virgule huit millions (5,8 M$) entre le coût de

          l'approvisionnement patrimonial et les revenus des

          ventes.

          Quelques questions, parce qu'on veut avoir un peu

          plus d'explications sur les différents écarts qui

          peuvent intervenir au niveau du coût de la fourniture

          d'électricité. Hier, vous avez référé à différentes

          situations qui pouvaient causer des écarts, comme une

          modification du coût moyen deux soixante-dix-neuf le

          kilowattheure (2,79 ¢/kWh), ça, ça ne pose pas de

          problème, ou une modification de l'annexe 1 de la

          Loi, ou bien son ajustement comme c'est prévu dans la

          Loi, ça, je comprends ça.

          Dans la preuve à laquelle je vous ai référé tantôt,

          vous semblez traiter d'écarts entre les revenus et

          les coûts de la fourniture, dû à des différences

          entre les ventes réelles et celles qui sont prévues

          au dossier tarifaire. Est-ce que c'est le cas?

      R.  Je pense qu'effectivement, la formule qui est

          proposée capture le fait relié à la combinaison des

          ventes, le fait qu'on prévoit une certaine, certains

          types de ventes à trois cents deux (3,2 ), deux cents

          quarante et un (2,41 ¢), ou à deux cents quarante-

          deux (2,42 ¢), et cetera, tout ça faisant une moyenne

          pondérée de deux cents soixante-dix-neuf (2,79 ¢), et
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          qu'effectivement, la formule que l'on propose capture

          le fait qu'on va faire plus ou moins de ventes à

          trois cents deux (3,2 ¢), plus ou moins de ventes à

          deux cents quarante-deux (2,42 ¢), de sorte que la

          moyenne de ça ne fera pas nécessairement deux cents

          soixante-dix-neuf (2,79 ¢).

 135  Q.  O.K.

      R.  Donc c'est un mélange de volumes et de prix.

 136  Q.  Dans votre réponse à la question 11.2 de la Régie,

          vous référez au fait que vous procédez au paiement en

          conformité des dispositions des articles 52.1 puis

          52.2 de la Loi. Évidemment, je ne veux pas embarquer

          avec vous dans un exercice d'interprétation de la

          Loi, je veux, je suis convaincu que vous êtes tout à

          fait aussi capable de faire ça, je veux simplement...

      R.  Je n'ai pas le droit de l'interpréter mais je peux la

          lire, je peux la commenter.

 137  Q.  Bien, c'est ça, c'est écrit en français, comme on

          dit, c'est pour être lu par tout le monde. Alors,

          non, mais je veux aborder avec vous les concepts qui

          sont sous-jacents à ces deux articles 52.1 puis

          surtout 52.2. Ces dispositions-là de la Loi réfèrent

          aux coûts de la fourniture d'électricité. Quand on

          réfère aux coûts de la fourniture d'électricité, on

          réfère nécessairement au prix que le Distributeur va

          payer pour l'électricité, n'est-ce pas?

      R.  Oui, effectivement.

 138  Q.  Alors...
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      R.  Pour le transport, je pense qu'on fait référence aux

          coûts de transport dans l'article en question.

 139  Q.  Bien, oui, oui, c'est-à-dire que le tarif global de

          fourniture de tous vos services, c'est le coût de la

          fourniture, le transport et puis la distribution.

          Mais là, moi, je « focusse » juste sur les coûts de

          la fourniture d'électricité. Alors le prix du

          Producteur, c'est votre coût, et si je comprends

          bien, vous passez votre coût tel quel aux

          consommateurs, suivant, bien suivant ce qui est prévu

          à la Loi, à l'annexe 1 de la Loi ou son ajustement

          occasionnel par la Régie, à votre demande, on se

          comprend, n'est-ce pas?

      R.  Oui.

 140  Q.  Oui?

      R.  Tout à fait.

 141  Q.  Donc le législateur, lui, a fixé le coût

          d'électricité patrimoniale à deux et soixante-dix-

          neuf (2,79) en moyenne, et spécifiquement pour les

          catégories de consommateurs aux taux qui sont prévus,

          aux coûts, parce que c'est les coûts dont parle

          l'annexe 1, aux coûts qui sont prévus à l'annexe 1,

          et qui peuvent être ajustés périodiquement, comme je

          l'ai dit tantôt, par la Régie.

          Étant donné que le tarif de fourniture de

          l'électricité, c'est le reflet de votre coût

          d'acquisition, votre coût d'acquisition devrait
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          refléter votre facture globale de la vente de

          l'électricité aux consommateurs, en d'autres mots,

          votre facture, ça devrait être vos, chaque mois, tu

          sais, là, vous dites, vous : « Une fois par mois je

          paie le volume global, multiplié par deux et

          soixante-dix-neuf (2,79), je paie ça au Producteur. »

          Mais je dis : votre coût, c'est censé être la

          totalité de vos volumes, multiplié par les taux, par

          les coûts qui sont fixés dans la Loi.

          Alors est-ce que je peux vous suggérer que si vous

          payiez mensuellement, au Producteur, le coût, le

          coût, c'est le prix, c'est-à-dire vos volumes

          globaux, multiplié par les taux, les coûts qui sont

          spécifiés dans la Loi, bien il n'y aurait pas

          d'écarts, puis il n'y aurait pas de nécessité d'avoir

          un compte pour comptabiliser ces écarts-là. Est-ce

          que je me trompe, j'aimerais avoir vos commentaires à

          ce sujet?

          (11 h 35)

      R.  Oui, oui, oui. Et je vais même, oui, vous donner ma

          lecture de la Loi, puis c'est comme ça que ça a été

          appliqué, il peut peut-être y avoir d'autres lectures

          mais jusqu'à maintenant depuis juin deux mille deux

          (2002), en tout cas, nous l'avons interprété de façon

          systématique comme je vais vous l'expliquer et je

          vais quand même tout de suite vous dire que même si

          c'était le cas, il y aurait probablement quand même
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          encore matière à un compte de frais reportés parce

          que les taux, mettons qu'on va les appeler comme ça

          parce que prix, tarif, taux, au moment, bien faisons

          référence à ceux qui s'appliquent par catégorie

          tarifaire là...

 142  Q.  Mais si vous regardez votre annexe 1 à la Loi...

      R.  Oui, c'est l'annexe 1, c'est exactement ça.

 143  Q.  ... c'est marqué « coût de la fourniture »...

      R.  Pour les fins de référence pour tout le monde, je

          n'ai pas la Loi devant moi là, je ne sais pas les

          mots précis qu'on utilise mais effectivement la Loi

          sur la Régie précise pour chacune des catégories

          tarifaires quel est le coût de la fourniture qui

          s'applique ou quel est le taux qui s'applique et

          c'est la moyenne pondérée de tous ces taux-là qui

          donnent deux cents soixante-dix-neuf (2,79 ¢) mais ça

          présume un certain volume de ventes pour chacune des

          catégories, c'est une moyenne pondérée là, deux cents

          soixante-dix-neuf (2,79 ¢), ce n'est pas une moyenne

          arithmétique de chacun des ces taux-là.

          Alors ceci étant dit, il y avait comme peut-être deux

          options du côté du législateur en termes de

          l'application de ces taux-là. Ou bien donc on dit, le

          Distribution paie deux cents soixante-dix-neuf

          (2,79 ¢) quand il achète sa fourniture patrimoniale

          parce que c'est un taux qui s'applique ou un coût qui

          s'applique uniquement à l'électricité patrimoniale.
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          Donc, une vision de ça, c'est qu'il paie deux cents

          soixante-dix-neuf (2,79 ¢) quelque soit sa

          combinaison de ventes.

          Mais, par ailleurs, le législateur dit, « quand tu

          vas allouer ce deux cents soixante-dix-neuf (2,79 ¢),

          je ne te laisserai pas faire là, je le fixe tout de

          suite, c'est l'annexe 1 pour l'année deux mille

          (2000), je te dis que c'est trois cents deux (3,2 ¢),

          c'est deux cents quarante-deux (2,42 ¢) puis selon

          les catégories là », je vous donne les deux extrêmes

          entre le D et le L et il y a dans la procédure, pas

          la procédure, dans la Loi à l'article 52.2 des

          références qui nous permettent de mettre à jour et le

          législateur nous a demandé de mettre à jour sur une

          base annuelle ces taux-là mais le deux cents

          soixante-dix-neuf (2,79 ¢), mais ces taux-là.

          Une lecture, c'est dire quand j'achète ma fourniture,

          je paie deux cents soixante-dix-neuf (2,79 ¢) mais

          quand je facture au client, ce sont ces différents

          taux-là que je dois mettre à jour et que le

          législateur lui-même et c'est prévu dans la Loi, de

          ma compréhension, pourra fixer lui-même à des taux

          qu'il voudra, les mêmes que ceux qu'Hydro-Québec

          propose ou d'autres une fois qu'on aura atteint le

          cent soixante et cinq térawattheures (165 Twh). Ça,

          c'est la vision qui est derrière notre proposition de
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          compte de frais reportés.

          L'autre lecture, celle que vous semblez avoir, que

          moi, je ne retrouve pas quand je lis la Loi, c'est

          celle qui dit, « on oublie le deux cents soixante-

          dix-neuf (2,79 ¢). » Deux cents soixante-dix-neuf

          (2,79 ¢), c'est une référence mais ce qu'on applique,

          c'est toujours le trois cents deux (3,2 ¢), le deux

          cents quarante-deux (2,42 ¢) et caetera, et caetera

          et si le résultat, ça donne deux cents soixante-dix-

          neuf (2,79 ¢), ça sera ça. Si le résultat, ça donne

          deux cents quatre-vingt-deux (2,82 ¢), ça sera ça. Si

          le résultat, c'est deux cents cinquante-quatre

          (2,54 ¢) parce qu'on vend beaucoup plus de fourniture

          à l'industriel à deux cents quarante-deux (2,42 ¢)

          qu'au résidentiel à trois cents deux (3,2 ¢), bien,

          ça sera deux cents cinquante (2,50 ¢) ou deux cents

          soixante (2,60 ¢) et des trucs comme ça. Autrement

          dit, tous les aléas associés à ça, c'est le

          producteur qui les aurait assumés.

          Alors, je vous dis que cette deuxième lecture-là,

          moi, personnellement, là, je ne la retrouve pas. Ce

          n'est pas ça. Les articles 52.1, c'est très clair,

          moi, je paie deux cents soixante-dix-neuf (2,79 ¢)

          pour chacun des kilowattheures consommé à l'intérieur

          du cent soixante et cinq térawattheures (165 Twh).
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          Si la moyenne ne donnait pas deux cents soixante-dix-

          neuf (2,79 ¢) quelqu'un pourrait dire, « bien, ce

          n'est pas ça la Loi », en tout cas, par rapport à ma

          compréhension.

 144  Q.  Mais rien n'empêche que le législateur a fixé le coût

          de la fourniture, pas juste à deux et soixante-dix-

          neuf (2,79 ¢) mais à des taux spécifiques pour les

          catégories d'un consommateur?

      R.  Puis rien n'empêche qu'il a fixé à deux cents

          soixante-dix-neuf (2,79 ¢) quelque soit l'allocation

          que l'on fait par catégorie, il a quand même décidé

          de maintenir à deux cents soixante-dix-neuf (2,79 ¢)

          pour deux mille (2000), pour deux mille un (2001),

          pour deux mille deux (2002) jusqu'à temps que lui

          décide de le changer, jusqu'à temps que ça résulte

          d'une décision législative puis je ferais remarquer

          que on a eu effectivement une mise à jours des taux

          de l'annexe 1, on les a mis à jour pour deux mille un

          (2001), on les a mis à jour pour deux mille deux

          (2002) dans un concept où on maintenait constant le

          deux cents soixante-dix-neuf (2,79 ¢).

          Il y a eu une décision à cet égard-là, on ne nous a

          pas opposé d'autres modèles en regard de cette

          interprétation du deux cents soixante-dix-neuf (2,79

          ¢), en regard des taux des annexes, il y a une

          demande de révision qui est en cours, ça, c'est

          quelque chose qui est distinct là, c'est plus une
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          question reliée à la confidentialité de

          l'information, ma compréhension, en tout cas; mais

          sur le fond, à savoir est-ce que c'est un coût

          constant de deux cents soixante-dix-neuf (2,79 ¢) que

          le Distributeur doit payer au fournisseur, bien il

          n'y a pas eu d'objection là, ni de la part de la

          Régie, ni de la part des autres intervenants. C'est

          une lecture qui semble être partagée de la Loi.

 145  Q.  Finalement, quelques questions sur le transfert

          automatique des coûts surtout des « faits du

          prince ». Vous dites c'est un principe, bien qui

          n'est pas nouveau à la Régie mais dont vous demandez

          l'application, ça s'appliquait aux distributeurs de

          gaz depuis longtemps, vous demandez son application

          aux distributeurs d'électricité, d'après vous,

          Monsieur Bastien, est-ce qu'Hydro-Québec Distribution

          est dans la même situation que celle où se trouvait

          les distributeurs de gaz à qui ce principe-là

          s'appliquait, le principe du pass on des coûts,

          enfin, du pass on, on appelait ça comme ça, des

          « faits du prince »? Savez-vous que vous en tant que

          distributeur d'électricité, vous êtes dans les mêmes

          conditions que l'étaient les distributeurs de gaz à

          l'époque?

      R.  Oui.

 146  Q.  Et pourquoi?

      R.  Bien, c'est-à-dire que et pourquoi pas? Ce sont les

          mêmes conditions dans le sens que ces facteurs-là,
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          ces éléments-là sont des composantes de coûts qui

          résultent de décisions gouvernementales ou une

          décision réglementaire officielle et je comprenais de

          cette pratique réglementaire que le principe du pass

          on couvre nommément ces éléments-là et que le

          distributeur électrique tout comme les distributeurs

          gaziers sont assujettis aux mêmes décisions

          gouvernementales ou aux mêmes décisions

          réglementaires, à savoir que si Gaz Métropolitain,

          par exemple, voit sa facture de redevance versée à la

          Régie augmenter à l'intérieur d'une année tarifaire,

          bien, je prétends ou je propose à la Régie que, en

          tant que distributeur électrique, j'ai le même

          problème que le distributeur gazier. J'ai une facture

          qui n'était pas prévisible puis je n'avais prévu

          qu'il serait légitime de chercher à récupérer du côté

          des consommateurs.

          De la même façon, lorsque je regarde ça sous l'angle

          de la fiscalité, on a beau être une entreprise

          gouvernementale dont l'actionnaire est le

          gouvernement du Québec, la réalité demeure que quand

          l'actionnaire impose une taxe, elle est rarement

          spécifique à Hydro-Québec, ceci étant dit, à part les

          frais de garantis qui est un autre exemple plus

          spécifique mais si on fait référence à des taxes du

          type la taxe sur le capital ou taxe sur les revenus

          bruts quoique les revenus bruts, c'est peut-être
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          spécifique aussi mais prenons la taxe sur le capital,

          le gouvernement s'attend à recevoir des montants en

          regard de ces taxes-là. Il met ça dans son budget et

          si Hydro-Québec ne le retourne pas ou ne le transfère

          pas à sa clientèle, bien, il va y avoir un trou là,

          dans le budget du gouvernement parce que lui, il

          pense que tous ceux à qui il applique la taxe sur

          capital vont lui verser les montants correspondants à

          l'augmentation de la taxe sur capital.

          Donc, je dis oui, c'est exactement symétrique et tout

          à fait comparable à la situation d'un distributeur

          gazier sous cet angle-là. Alors, est-ce qu'il y a

          d'autres aspects que vous pouvez m'amener peut-être

          pour fins de commentaires qui selon vous

          distingueraient un distributeur gazier d'un

          distributeur électrique, bien, ça me fera plaisir de

          les analyser.

 147  Q.  J'ai aucune difficulté avec ce que vous dites là, que

          ce qui est imprévisible pour un distributeur de gaz

          est aussi imprévisible pour un distributeur

          d'électricité, ça, ça va très bien, les « faits du

          prince », ça va demeurer des choses qui étaient

          imprévisibles, ça, je n'ai pas de problème avec ça,

          sauf que les dispositions statutaires qui régissent

          Hydro-Québec maintenant avec la nouvelle Loi sur la

          Régie de l'énergie ne sont pas les mêmes que celles

          qui régissaient les distributeurs de gaz en vertu de
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          la Loi sur la Régie du gaz naturel qui était

          l'ancêtre de cette loi-ci là.

          À l'époque de la Loi sur la Régie du gaz naturel, il

          y avait une disposition dans la Loi qui disait

          que..., sur le trop perçu, qui disait en d'autres

          mots, damned if you do, damned if you don't comme

          disent les Anglais là, si vous faites plus d'argent,

          de bénéfices que ce que la Régie vous a autorisé à

          faire, vous devez, je n'ai pas le texte devant moi

          mais on disait que le distributeur doit revenir à la

          Régie pour expliquer pourquoi le trop perçu ne serait

          pas retourné aux consommateurs et puis s'il avait le

          malheur de ne pas avoir réalisé son rendement mais il

          le perdait donc il y avait une espèce d'asymétrie là,

          il y avait donc un risque pour les distributeurs de

          gaz et puis sont apparus avec ça les comptes de

          « pass on » et caetera pour minimiser ce risque-là,

          si vous êtes pour faire des bénéfices puis les

          retourner en partie aux clients puis si vous êtes

          pour assumer totalement les pertes, ce n'est pas la

          même situation. À ce que je sache actuellement là,

          ces dispositions-là à l'ancienne Loi qui traitait du

          trop perçu ne se retrouve plus dans la nouvelle Loi,

          on a remplacé ça par des dispositions qui traitent

          des régimes incitatifs, êtes-vous d'accord?

      R.  Je n'ai pas suivi attentivement au niveau du secteur

          gazier si le mécanisme de réglementation incitatif a
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          eu pour effet de remplacer la fermeture réglementaire

          à laquelle vous semblez vous référez. Mais si c'est

          le cas, je vais le prendre comme une donnée, vous me

          l'apprenez. Je peux vivre avec ça.

 148  Q.  Mais êtes-vous d'accord, bien dans l'article 49 de la

          Loi actuelle, on dit entre autres critères, la Régie

          peut établir des mécanismes incitatifs, ça, ça va de

          soi là, mais êtes-vous d'accord avec moi que le fait

          que le distributeur d'électricité en vertu de la

          nouvelle Loi ne soit plus assujetti à une disposition

          concernant les trop perçus, c'est-à-dire que si on

          vous permet un rendement de dix pour cent (10 %) puis

          si vous performez extraordinairement bien, puis vous

          en faites un de douze pour cent (12 %), j'exagère là,

          vous savez, c'est plus dans les décimales là, que ça

          se calcule ça là...

      R.  Vous exagérez même pour le dix pour cent (10 %).

 149  Q.  Oui, oui. Je me tenais autour de ce que vous demandez

          là, vous savez, je ne veux pas, je ne m'embarquerai

          pas là-dessus mais le fait de pouvoir garder vos trop

          perçus, c'est déjà une certaine forme d'incitatif,

          n'est-ce pas? Par rapport aux anciennes dispositions

          qui disaient que?

      R.  Je n'ai pas nécessairement un blocage dans mon esprit

          mais il y a toutes sortes d'arguments là, ou de

          commentaires que je souhaiterais faire à ce stade-ci,

          c'est parce que à un moment donné dans le cas de la

          lecture de la Loi de la Régie du gaz naturel puis là,
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          je vais très humblement vous dire que je ne suis pas

          familier avec cette Loi-là et s'il y a des arguments

          de droit à évoquer pour supporter l'application du

          principe des « faits du prince » en regard de la

          différenciation qu'il y a entre l'actuelle Loi sur la

          Régie de l'énergie et l'ancienne Loi sur le gaz

          naturel, bien je vais inviter d'emblée mon procureur

          à le préparer cet argumentaire-là et à vous le

          présenter lorsque ce sera le temps, le moment

          opportun. Alors donc, on met ça de côté mais quand

          même ça me fait un peu, un peu drôle d'entendre puis

          c'est peut-être parce que je l'ai mal compris,

          d'entendre le commentaire que la différence qu'il y a

          entre le régime régulatoire qui s'appliquait à

          l'époque et le régime régulatoire maintenant, c'est

          que ça faisait du sens à l'époque d'avoir un

          mécanisme de « faits du prince » alors que maintenant

          ça n'en fait pas. Moi, je vous dirais que ma lecture

          de ça, c'est exactement l'inverse.

          Si à l'époque il y avait un mécanisme pour traiter

          les trop perçus, je vous dis pourquoi un compte de

          frais reportés pour traiter les « faits du prince »

          puisqu'à la fin de l'année, on peut les comptabiliser

          tous ces éléments-là puis dire, « regarde, j'ai des

          trop perçus ou j'ai des déficits puis on les

          redistribue » selon les mécanismes en vigueur. Moi,

          je vous dis que ça, on ne l'a pas au moment où se
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          parle. On n'a pas de fermeture de livres, on n'a pas

          de mécanisme de cette façon-là, on n'a même pas de

          régime de réglementation incitatif.

          Tout ce que je vous dis, c'est qu'au moment où on se

          parle, moi, je comprends de la Loi qu'au niveau de la

          fourniture et du transport, je ne peux pas faire

          d'argent avec ça puis à l'opposé, je prétends que

          d'en perdre, ça serait très généreux de la part du

          Distributeur mais ça ne serait pas rigoureux comme

          résultat, ça ne serait pas heureux comme résultat,

          enfin je vais le dire d'une façon plus imagée, de

          sorte qu'on pense encore qu'il y ait, quelque soit

          l'article de Loi dont on parle là, moi, je comprends

          de la Loi sur la régie de l'énergie par rapport aux

          anciennes lois, j'entends là, je comprends de la Loi

          sur la Régie de l'énergie que je dois répartir mes

          coûts de fourniture puis mes coûts de transport aux

          consommateurs et je soumets comme principe, que je

          m'inspire si on veut d'une pratique au niveau des

          « faits du prince » pour vous dire que si j'ai une

          baisse de deux cents soixante-dix-neuf (2,79 ¢) qui

          est décrétée, qui n'était pas prévue, ça serait

          légitime que le Distributeur ne mette pas ça dans sa

          poche puis accroît son rendement puis dire,

          « Youppi! On est contents, on a gagné. » C'est qu'il

          refile aux consommateurs par un mécanisme approprié

          qui est là juste pour quelques mois, ceci étant dit
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          entre deux années tarifaires là, ce ne sont pas des

          gros montants, on ne prévoit pas là, de catastrophes

          puis des grosses décisions là, qui vont bouleverser

          nos états financiers mais on pense que sur le plan du

          principe, c'est tout à fait légitime et si j'étais

          dans un mécanisme de fermeture réglementaire, bien,

          moi, la pertinence d'avoir ce genre de compte de

          frais reportés-là, je le questionnerais, j'y aurais

          réfléchi avec une autre lunette et je ne suis pas sûr

          que la conclusion aurait été la même.

 150  Q.  Vous êtes sans doute au courant que le distributeur

          de Gaz Métropolitain fonctionne avec un régime

          incitatif maintenant?

      R.  Oui.

 151  Q.  Saviez-vous que depuis qu'il fonctionne à l'intérieur

          des balises de ce régime-là là, qu'il n'inclut plus

          dans les éléments exogènes les « faits du prince »?

      R.  C'est possible. Je n'ai pas vérifié, je n'ai aucune

          information particulière à cet égard-là.

          Me RICHARD LASSONDE :

          Bon. Merci. Ça termine mes questions. Merci de votre

          patience.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Lassonde. Est-ce qu'au niveau des

          collègues de la formation, il y a des questions?
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          INTERROGÉS PAR Me ANTHONY FRAYNE :

 152  Q.  Alors, merci. Bonjour, Madame, bonjour, Messieurs.

          Quelques questions. Premièrement, une question un peu

          large, je crois que c'est monsieur Filion

          probablement le meilleur répondant mais est-ce que

          vous avez pris une décision si vous allez faire des

          demandes tarifaires chaque année? Dans le moment, à

          l'avenir, est-ce que ça va être un processus annuel?

          M. YVES FILION :

      R.  Disons que notre stratégie tarifaire n'est pas encore

          définie mais c'est sans doute l'orientation la plus

          plausible là, de le faire à chaque année.

 153  Q.  D'accord. Pour deux mille quatre (2004), vous avez

          dit, mais nous savons tous, je crois que la demande

          sera pour une hausse le premier (1er) mai deux mille

          quatre (2004)...

      R.  On vous a précisé le premier (1er) avril qu'on

          souhaitait que l'année, que l'application soit faite

          du premier (1er), que l'année témoin soit du premier

          (1er) avril au trente et un (31) mars donc premier

           (1er) avril deux mille quatre (2004) au trente et un

          (31) mars deux mille cinq (2005).

 154  Q.  O.K. Mais si je comprends bien, pour l'année deux

          mille quatre (2004), la hausse tarifaire sera en

          vigueur, l'année tarifaire pour cette année-là sera à

          partir du premier (1er) mai? Est-ce que j'ai raison

          ou?
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 155  Q.  Ah! D'accord. D'accord, oui. Oui, oui, d'accord. A

          cause de l'engagement sur le gel tarifaire, d'accord.

 156  Q.  Est-ce que ça va vous causer des problèmes

          significatifs, disons, le fait que c'est

          effectivement pendant une année, année tarifaire ou

          une année témoin?

      R.  Non, non, il n'y a pas de problème, on va vivre avec

          cette réalité. On va s'ajuster.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Le seul impact, Monsieur Frayne, c'est qu'il va y

          avoir un manque à gagner pour un mois par rapport à

          notre coût de service 2004-2005 puis ça va être

          intégré dans le profit ou la perte du Distributeur

          là, mais il n'y a pas d'autre problème que d'avoir un

          manque à gagner pour un mois, c'est tout.

          M. YVES FILION :

      R.  Mais c'est un manque à gagner qu'on va intégrer dans

          nos prévisions, le connaissant d'avance.

 157  Q.  Bon. D'accord parce que si le tarif monte. Oui.

          D'accord. Ce que je perçois là, c'est que vous aurez

          une année tarifaire qui est différente de l'année

          témoin?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Pour un an.

 158  Q.  Pour un an, oui, d'accord.
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      R.  Non, l'année tarifaire pour nous, il a peut-être une

          ambiguïté mais correspond à l'année témoin même pour

          cette année-là, c'est juste que l'application

          effective du tarif, elle va être comme retenue

          pendant un mois là, mais le calcul du tarif, la

          proposition, si on vous dit, par exemple, là, je

          présume de rien là, je fais juste prendre le plan

          stratégique de l'entreprise qui vous dit, on devrait

          aligner nos tarifs sur l'inflation. Supposons que

          pour 2004-2005, c'est l'inflation. Alors, on ajuste

          pour deux point cinq pour cent (2,5 %) ou deux pour

          cent (2 %) ou l'inflation qu'on jugera, en tout cas,

          qu'on retiendra à ce moment-là comme référence mais

          tout ce qu'on dit là, c'est que le deux pour cent

          (2 %), c'est le même deux pour cent (2 %) qui

          s'applique au premier (1er) mai plutôt qu'au premier

          (1er) avril, c'est tout.

 159  Q.  D'accord. J'ai vu dans votre dossier, on est dans la

          section 3.2 que vous argumentez pour une année

          tarifaire qui égale l'année témoin, vous avez des

          arguments pour ça?

      R.  Tout à fait, c'est un principe là, qu'on a mis de

          l'avant.

 160  Q.  Et vous donnez un petit tableau, je vais à HQD-3,

          document 2, page 12.

          (11 h 50)

      R.  J'y suis, oui.

 161  Q.  Je suis curieux, je remarque que, dans quelques cas,
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          il y a Nova Scotia Power qui a une année financière

          qui est différente de l'année tarifaire. Et ça peut

          arriver, je crois, aussi, ça semblerait dans le cas

          de Edmonton Power, Nouveau-Brunswick Power, Energie

          Nouveau-Brunswick, qu'il n'y a pas nécessairement

          concordance entre l'année financière et année

          tarifaire. Est-ce que vous savez dans ces cas-là

          c'est quoi leur année témoin pour fins de fixer les

          tarifs? Est-ce que c'est l'année financière ou est-ce

          qu'ils font ça à l'année tarifaire?

      R.  On n'a pas cherché à faire cette troisième

          correspondance-là, parce que, effectivement, il y a

          l'année financière, l'année tarifaire puis l'année

          témoin projetée. Mais, de mémoire, lorsqu'on a

          présenté le dossier des principes réglementaires

          applicables en matière de tarification du transport,

          il y avait eu une preuve à l'effet que le principe de

          l'année témoin projetée, c'est un principe qui est

          largement répandu.

          Donc, mon préjugé, là, si vous souhaitez de

          l'information, il faudrait rappeler ce monde-là ou

          aller chercher ce type d'information-là, toujours

          dans la mesure où il y a une réglementation puis

          basée sur une année, le concept de l'année témoin

          projetée. Bon. Mon préjugé ou mon commentaire général

          serait que la majorité serait sur l'année témoin

          projetée. Très peu, très peu d'entreprises
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          réglementées sont sur l'année historique.

 162  Q.  Oui. D'accord. Disons, on a eu effectivement une

          bonne discussion de tout ça dans 3405. Mais pour le

          moment, je ne mets pas en question le concept de

          l'année témoin projetée, ni le concept que l'année

          tarifaire ne devrait pas commencer le premier (1er)

          janvier. Si on était à prendre ces choses pour

          acquis, là où je me pose la question, est-ce que,

          quels sont les avantages et désavantages d'avoir une

          année témoin égale à l'année tarifaire? Et pour

          revenir sur ma question, je me demandais...

      R.  Vous voulez dire les « riders » puis toute la longue

          discussion qu'il a pu y avoir dans le dossier

          Transport. Je comprenais qu'il y avait eu cette

          discussion-là dans le dossier Transport. Mais je n'ai

          pas de... Moi, je prenais ça pour acquis. Je n'ai pas

          fait de preuve, je n'ai pas regardé ça

          personnellement cette question-là.

 163  Q.  Mais je suis curieux, pour les trois cas que j'ai

          cités, est-ce que vous pouvez nous renseigner c'est

          quoi leur année témoin, les dates de leur année

          témoin?

      R.  On peut prendre l'engagement. Il faudrait à ce

          moment-là juste rappeler les noms des compagnies qui

          vous intéressent.

 164  Q.  Bon. Ça vient tous du tableau 2 et c'est Edmonton

          Power, Nova Scotia Power et N.B. Power.

      R.  Donc il y a trois compagnies...
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 165  Q.  C'est ça.

      R.  ... sur lesquelles vous voulez vérifier si notre

          année, l'année témoin projetée.

 166  Q.  Si vous pouvez nous fournir les dates de leur année

          témoin.

          Me ÉRIC FRASER :

          O.K.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Si c'est égal à l'année financière ou...

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Ou l'année tarifaire.

          Me ÉRIC FRASER :

          Dans le fond, on va vérifier l'année témoin projetée

          pour ces trois compagnies-là et vérifier si c'est la

          même que l'année financière. Donc, vérifier s'il y a

          une distinction entre les deux.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          C'est ça.

          Me ÉRIC FRASER :

          O.K.
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          M. ANTHONY FRAYNE :

          Je n'ai aucune idée où nous sommes rendus dans les

          engagements.

          LE PRÉSIDENT :

          Engagement 4.

          Me ÉRIC FRASER :

          On est à 4. Ça va bien quand même!

          M. ANTHONY FRAYNE :

          D'accord. Merci.

          ENGAGEMENT HQ-4 :   Vérifier l'année témoin projetée

                              pour Edmonton Power, Nova Scotia

                              Power et N.B. Power et vérifier

                              si c'est la même que l'année

                              financière.

 167  Q.  J'ai été touché, Monsieur Bastien, par les

          difficultés que ça vous présente, effectivement, à

          faire tout, disons toute la mécanique pour nous pour

          arriver avec des chiffres au trente et un (31) mars,

          et caetera. Et je suppose, ma réaction à ça, c'est,

          mais pourquoi on complique la vie, on complique la

          vie, pourquoi on ne dit pas simplement, l'année

          témoin égale l'année financière? C'est quoi que vous

          voyez comme les problèmes? Est-ce que vous avez pensé
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          de ça? Est-ce que c'est un point majeur pour le

          Distributeur que ce soit effectivement une année

          témoin au trente et un (31) mars?

      R.  Je pense que ça serait aussi complexe d'avoir une

          année témoin qui est différente de l'année tarifaire.

          Mais encore une fois, je ne pourrais pas faire de

          longs commentaires là-dessus, parce que je n'étais

          pas au dossier qui avait été défendu à l'époque dans

          le cadre des principes réglementaires. Donc, j'ai une

          connaissance vraiment très, très limitée et

          superficielle de ça.

          Mais je me souviens de la discussion que j'avais eue

          avec mon patron de l'époque, Donald Hotte qui

          pilotait le dossier que, en fait, l'enseignement ou

          la conclusion que je retenais, c'est, il ne faut

          surtout pas toucher à ça parce que, ça, c'est

          complexe, d'avoir des mécanismes qu'il faut mettre en

          place pour pouvoir faire le passage entre les deux

          concepts. Que l'idée d'avoir une année témoin

          projetée égale à année tarifaire, ça, c'est

          l'approche la plus pure. Et si on peut la faire, tant

          mieux. Il faut viser ça.

          En termes de difficultés au niveau de l'information,

          je vous dirais, n'importe quelle date va poser des

          problèmes, n'importe quelle date. Le concept le plus

          pur, ce serait d'avoir l'année tarifaire égale
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          l'année témoin projetée égale l'année financière. Ça,

          là, on est équipé. N'importe quoi d'autre que, ça, ça

          pose des problèmes. Mais ceci étant dit, ce n'est pas

          des problèmes insurmontables, là. Si c'était

          insurmontable, s'il y avait des problèmes majeurs, on

          n'aurait pas proposé ce qu'on propose.

 168  Q.  Je réfère à votre réponse à notre question 49.3. Nous

          sommes à HQD-10 document 1, page 79. Nous avons

          demandé une réconciliation entre états financiers

          vérifiés et les revenus requis pour une année

          historique, et vous avez dit que ce n'est pas

          disponible. Est-ce que, ça, c'est une circonstance

          disons de parcours? Vous aviez trois semaines pour

          répondre aux demandes de renseignements. Ou est-ce

          qu'il y a des problèmes plus fondamentaux que ça?

      R.  Si vous permettez, j'apprécierais que cette question-

          là soit posée à notre contrôleur qui va venir dans

          quelques jours.

 169  Q.  D'accord. Parfait.

      R.  Parfait.

 170  Q.  Je change de sujet un petit peu et j'achève aussi,

          vous serez content de savoir. C'est la gestion de la

          demande. Je me pose la question si, disons, c'est des

          intervenants qui ont touché ça hier et aujourd'hui.

          Est-ce que vous pouvez envisager que la gestion de la

          demande réduirait les coûts du Distributeur? Et pour

          être spécifique, je ne parlerais pas

          d'approvisionnement, je pense que vous avez déjà
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          adresser ça. Mais les coûts de transport, que vous

          payez, la facture de transport et les coûts de

          distribution.

          M. YVES FILION :

      R.  Bon. Je pense qu'on a traité le volet

          approvisionnement. Vous l'avez bien compris. Ça,

          c'est assez évident que c'est l'objectif principal

          pour lequel on le fait. Il peut, je pense qu'il peut

          y avoir un impact sur, pas nécessairement sur le coût

          du transport en termes de revenu requis que le

          Distributeur doit payer à Hydro-Québec TransÉnergie,

          mais il pourrait y avoir un impact sur les besoins

          d'addition aux autres transports en tenant compte des

          moyens de gestion de la demande intégrée dans le

          modèle. Mais je ne crois pas que ce soit très

          important.

          Et la même chose au niveau distribution, je ne crois

          pas que ce soit très important. Franchement, je

          serais surpris que ça ait des impacts majeurs. Mais

          ça peut avoir des impacts qui vont automatiquement

          s'intégrer dans les activités de planification de nos

          responsables du développement du réseau de transport

          et du développement du réseau de distribution.

 171  Q.  D'accord. Dans les réponses que nous avons

          entendues... Je retourne aux notes sténographiques

          page 95, mais je ne suis pas sûr que ce soit, disons,
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          maître Neuman l'a déjà adressé, que vous avez répondu

          que la gestion de la demande devient intéressante

          pour vous quand on a épuisé l'électricité

          patrimoniale, quand il faut aller au-delà de ça.

          Et je voulais juste que vous me réconciliez ça avec

          le fait que, ailleurs dans le dossier, vous dites que

          les coûts de transport et les coûts de distribution

          devraient varier selon la puissance. Disons, moi, je

          vois gestion de la demande comme une façon de réduire

          la puissance à la pointe, entre autres. Mais pouvez-

          vous me réconcilier votre, apparemment, manque

          d'intérêt pour la gestion de la demande à ce moment-

          ci avec le fait que vous dites, mais on va répartir

          les coûts selon la puissance?

      R.  C'est que, actuellement, nous n'avons aucun problème

          de facteur d'utilisation du réseau de distribution.

          On n'a pas de congestion, on n'a pas de limite, on

          n'a pas de contrainte qui pourrait nous amener à

          dire, il y aurait des économies potentielles.

          Éventuellement, il pourrait y en avoir. Donc, c'est

          pour ça qu'on dit, en principe, ce que vous dites,

          vous avez raison, en principe. Mais ça dépend de

          l'état actuel du réseau, bien sûr, dans le cadre de

          la demande correspondante à l'électricité

          patrimoniale.

          Et ce que nous savons actuellement, c'est que nous
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          sommes plutôt dans la situation où on a encore de la

          marge sur notre réseau de distribution qui nous

          permet justement de limiter nos investissements

          requis pour absorber la croissance future. Et c'est

          ce qui nous permet, d'ailleurs, d'améliorer notre

          rentabilité en minimisant nos investissements le plus

          possible, les nouveaux investissements.

 172  Q.  D'accord. Merci.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Je pourrais peut-être compléter, Monsieur Frayne, sur

          l'autre volet qui est le volet des besoins à

          satisfaire. Ce qu'on a déjà mis en preuve dans

          l'autre dossier, je fais référence de façon toute

          particulière au dossier du plan d'approvisionnement,

          que quand on regarde la composition des nouveaux

          besoins à satisfaire, au-delà de l'électricité

          patrimoniale, il n'y a pas de problématique de pointe

          auquel il faut s'adresser comme on aurait pu l'avoir

          dans les années soixante-dix (70) ou les années

          quatre-vingt (80), là.

          Les besoins à satisfaire sont des besoins qui sont là

          généralement toute l'année. Donc, même si on jouait

          sur une heure de l'année ou deux heures ou dix heures

          de l'année, il faudrait quand même mettre en place

          exactement les mêmes installations de distribution,

          de transport ou de fourniture, le même type de
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          contrat, que si ce besoin-là se présente.

          La croissance de la demande au Québec est au deux

          tiers alimentée par la clientèle industrielle avec

          des FU très élevés, de sorte que, en moyenne, d'une

          façon très, très générale, on parle de quatre-vingt,

          quatre-vingt-cinq pour cent (80/85 %) de FU plutôt

          que de soixante pour cent (60 %) qu'on a eu

          historique.

          De sorte que c'est ça aussi, la gestion de la

          demande, c'est, monsieur Filion l'a dit hier, c'est

          fonction des intérêts des clients puis les intérêts

          du Distributeur. Puis les intérêts du Distributeur ne

          sont pas indépendants, évidemment, des besoins que

          l'on a à rencontrer et à satisfaire. Donc, c'est dans

          cette perspective-là que j'endosse un peu le point de

          vue de monsieur Filion, que l'intérêt ne peut être

          que limité à ce stade-ci. Dans dix ans peut-être, ça

          peut être autre chose, on peut avoir une autre image

          que ça. Mais si on regarde mettons les dix prochaines

          années, c'est à peu près l'image que l'on a.

 173  Q.  Je comprends bien votre réponse pour

          l'approvisionnement. Effectivement, j'étais sur ce

          dossier-là. J'ai vu les courbes, et caetera. Pour le

          transport, par contre, disons, ce qu'on a dans le

          dossier, c'est que le Distributeur paie une facture

          au Transporteur. Si je comprends bien, s'il absorbe
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          moins de puissance, il paierait moins, en

          prévisionnel, je veux dire. Aussi, comme vous avez

          dit, Monsieur Filion, on peut supposer que si la

          demande du Distributeur pour la puissance est moins,

          ça va affecter le programme d'équipement du

          Transporteur, donc il me semble qu'il y a une logique

          quelque part que, pour cet élément-là, qui est vingt-

          cinq pour cent (25 %) de tous les coûts du

          Distributeur, il y a un lien entre la pointe et ces

          coûts?

      R.  Oui. Mon commentaire n'a pas pour effet de modifier

          ce lien-là. Ce que j'essayais d'expliquer, c'est que,

          puis je vais utiliser un exemple concret. Dans les

          nouveaux approvisionnements du Distributeur, il y a

          un six cents mégawatts (600 MW) qui, essentiellement,

          est là pour alimenter une aluminerie. Ce que je vous

          dis, c'est que l'aluminerie, c'est six cents

          mégawatts (600 MW), huit mille sept cent soixante

          (8760) heures par année. Donc, même si on joue sur

          une heure, ils vont être là. Donc, l'impact sur le

          coût de transport, c'est six cents mégawatts

          (600 MW).

 174  Q.  Oui.

      R.  À partir du moment où, généralement, nos besoins sont

          de ce type-là, bien, on vit avec la croissance des

          besoins de pointe, des besoins de puissance, et on va

          ramasser la facture qui correspond au niveau du

          transport. Mais on ne peut pas avec la gestion de la
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          demande, à moins de jouer sur chacune des huit mille

          sept cent soixante (8760) heures. Mais, là, on ne

          parle pas du tout de la même chose, là.

 175  Q.  Oui, mais c'est...

      R.  Autrement dit, ce n'est pas analogique une charge de

          chauffage où, typiquement, c'est l'hiver puis

          quelques mois dans l'hiver puis quelques journées

          dans l'hiver, puis des trucs comme ça. Nos besoins,

          en général, ce n'est pas de cette nature-là.

 176  Q.  Mais ce que je vois dans votre dossier, c'est que

          vous avez un grand deux point trois milliards de

          dollars (2,3 G$) que vous dites être attribuable à la

          puissance de pointe. Mais ce qui me viendrait à

          l'esprit, c'est que, est-ce qu'on peut baisser cette

          puissance de pointe?

      R.  Le seul effet que ça va avoir, et je m'inscris dans

          le contexte de la décision sur le transport et de la

          preuve que l'on a faite, et là où j'étais au dossier,

          et celui-ci m'est beaucoup plus familier, je vous

          dirais que ça se présente d'une façon un peu

          différente. Globalement, vous avez raison à... Bien,

          vous avez raison!

          Il faut quand même comprendre que, même si,

          théoriquement, toutes choses étant égales par

          ailleurs, le Distributeur par rapport à sa charge

          actuelle baissait sa consommation, la seule chose que

          ça changerait, là, c'est que le Transporteur
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          viendrait vous voir, puis vous expliquerait que, bon,

          nos volumes de point à point, puis nos volumes prévus

          pour la charge locale viennent de changer. Et tout ce

          que ça ferait, c'est que ça changerait le prix qui

          est facturé pour le point à point.

          Et en baissant notre volume, je vous dirais, ça

          augmenterait le prix qu'on chargerait le point à

          point. Augmentation du prix baisserait les volumes

          qui seraient réservés. Puis l'un dans l'autre, ce

          serait peut-être une augmentation de la facture qui

          serait envoyée au Distributeur pour les besoins de

          transport de la charge locale, toutes choses étant

          égales par ailleurs, pas nécessairement une

          diminution.

          C'est ça la problématique du Distributeur. On

          fonctionne avec des concepts puis des formules de

          prix qui ont été reconnus et approuvés. Puis la

          mécanique ne fait pas ce que vous pensez, que vous

          souhaiteriez que ça fasse.

 177  Q.  Je ne suis pas convaincu de ce dernier point.

      R.  Non, je pense que ça mérite une lecture attentive. On

          est dans des matières un peu complexes, je l'admets.

 178  Q.  Ça complète mes questions. Merci beaucoup.

          DISCUSSION
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          LE PRÉSIDENT :

          Bon. Ça clôt, je pense, la partie contre-

          interrogatoire de la présentation d'Hydro-Québec sur

          le thème 1. On remercie le panel de leurs réponses et

          de leur participation. Nous allons reprendre, il est

          midi et dix (12 h 10), nous allons reprendre à une

          heure dix (1 h 10) avec monsieur Jacques Marquis pour

          la preuve de... Monsieur Marquis s'avance.

          M. JACQUES MARQUIS :

          Étant donné l'heure avancée, je comprends que vous

          demandiez de reporter. Cependant, nous avons déjà

          prévu autre chose cet après-midi. Je suggère, en

          regardant l'horaire, si ça convient à tout le monde,

          de revenir demain après-midi quatorze heures trente

          (14 h 30). Donc après le contre-interrogatoire de

          Stratégies énergétiques. Et mes témoins seraient

          disposés à revenir demain.

          LE PRÉSIDENT :

          Ça serait mieux, Monsieur Marquis, si vous aviez pu

          vous entendre avec les autres, parce qu'on aurait

          peut-être aimé ça, nous autres, d'en intégrer un

          autre cet après-midi. Vous comprenez aussi, là, la

          gestion de notre planification. Mais si on ne peut

          faire autrement. En fin d'après-midi cet après-midi,

          ça ne serait pas disponible, c'est ce que je

          comprends, c'est demain après-midi?
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          M. JACQUES MARQUIS :

          C'est demain après-midi, malheureusement.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Vous ne pouvez pas rencontrer les autres parties

          intéressées puis nous revenir à une heure et dix

          (1 h 10) pour nous donner le résultat?

          M. JACQUES MARQUIS :

          Malheureusement, je ne serai pas ici à une heure dix

          (1 h 10). Mais je peux prendre deux minutes pour

          consulter mes confrères, voir s'ils sont prêts à

          revenir en toute fin d'après-midi aujourd'hui. Un

          instant, je reviens.

          DISCUSSION HORS ENREGISTREMENT

          LE PRÉSIDENT :

          Monsieur Marquis, ou l'autre possibilité, c'est de le

          faire immédiatement.

          M. JACQUES MARQUIS :

          Immédiatement. J'ai un rendez-vous à midi trente

          (12 h 30) cependant. J'avais prévu qu'on terminait

          vers midi et quart (12 h 15).

          LE PRÉSIDENT :

          Vous avez fait une planification assez serrée.
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          M. JACQUES MARQUIS :

          Ça m'arrive, malheureusement, oui.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Mais l'optique tantôt, quand je vous disais de

          consulter les autres, c'était moins vos collègues

          dans le dossier que les autres parties.

          M. JACQUES MARQUIS :

          Je vérifie avec mes collègues pour essayer de vous

          accommoder en fin d'après-midi. Je peux vérifier avec

          d'autres pour la matinée, mais, moi, j'avais vérifié

          pour demain après-midi avec mes collègues.

          Maintenant, si...

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Parce que, essentiellement, et ça vaut pour toutes

          les parties, c'est qu'on demande aux gens, parce

          qu'il va en arriver nécessairement des modifications

          d'horaire et de présentation de preuve ou de contre-

          interrogatoire, de s'entendre entre les parties.

          C'est comme ça que ça a fonctionné dans le Transport;

          les gens nous arrivaient en nous disant, par exemple,

          bon, bien, là, j'ai fait une entente avec GRAME-UDD

          ou avec STOP-SÉ, puis on intercale le travail à faire

          devant la Régie. Et ça ne bloquait pas la Régie

          d'aucune façon. Alors, on vous incite à le faire

          encore.
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          M. JACQUES MARQUIS :

          O.K. Je vais le faire.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Essayez de vous entendre avec les autres parties pour

          voir qui peut prendre votre place et la place de qui

          vous pouvez prendre, de sorte que ça ne bloque pas la

          Régie dans l'évolution de l'étude du dossier.

          M. JACQUES MARQUIS :

          O.K. Je vous remercie.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je comprends qu'on va, par ailleurs, perdre une

          présentation de cet après-midi si personne peut venir

          combler le vide? Moi, j'avais une proposition à faire

          à monsieur Marquis. Je peux renoncer à mon droit de

          contre-interroger s'il ne fait pas de présentation.

          Donc, la preuve sera versée au dossier sans

          présentation. Évidemment, il y a mes confrères qui

          doivent aussi...

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Entendez-vous entre vous!

          M. JACQUES MARQUIS :

          De toute façon, la présentation que j'aurai à faire,

          c'est une présentation de cinq minutes. Ça, c'est
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          clair. J'aurais une présentation de cinq minutes à

          faire, pas plus. Alors, le mémoire a été déposé. Tout

          le monde l'a lu. Alors, c'était simplement de

          présenter les témoins et de dire qu'on était disposé

          à répondre aux questions.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Nous aurions eu peut-être une ou deux questions à

          l'AIEQ, mais ça peut s'évacuer très bien en cinq

          minutes également, une question de clarification.

          M. JACQUES MARQUIS :

          Alors, on procède immédiatement?

          LE PRÉSIDENT :

          Procédons.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je comprends que mon panel est libéré à l'exception

          de monsieur Bastien qui va revenir.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est bien ça. Merci encore une fois.

                        ________________
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          (12 h 15)

          L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce onzième (11e) jour

          du mois de février, ONT COMPARU :

          LÉONCE FRASER, directeur des opérations, Schneider

          Électric Canada, ayant son adresse d'affaires au

          5050, Armand Frappier, St-Hubert (Québec);

          JACQUES MARQUIS, président-directeur général,

          Association de l'industrie électrique du Québec,

          ayant son adresse d'affaires au 2000, rue Mansfield,

          bureau 320, Montréal (Québec);

          LOUIS A. BOLULLO, consultant, ayant son adresse

          d'affaires au 57, rue Quidoz, Sainte-Thérèse (Québec)

          J7E 4L3;

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation

          solennelle, déposent et disent comme suit :

          PRÉSENTATION PAR M. JACQUES MARQUIS :

          Alors on avait convenu de ne pas faire de

          présentation, j'avais un résumé d'à peu près cinq

          minutes mais je pense qu'on a convenu qu'on ne

          faisait pas de présentation. Je peux y aller très

          rapidement.

          Alors je remercierais d'abord la Régie de nous donner
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          l'opportunité d'exprimer notre vision et les

          positions de l'Association concernant la demande

          d'Hydro-Québec Distribution relativement à la

          détermination du coût de service du Distributeur et à

          la modification des tarifs d'électricité, donc le

          dossier 3492-2002.

          Comme on le sait, l'électricité occupe une part

          prépondérante et vitale dans la satisfaction des

          besoins en énergie du Québec. Rappelons à ce titre

          qu'elle fournit plus des deux tiers des besoins en

          énergie au Québec, exclusion faite du secteur des

          transports, et que les besoins qu'elle satisfait sont

          indispensables au maintien de la qualité de vie de la

          population et au développement économique du Québec.

          En conséquence, plus que pour tout autre service

          public, nous recommandons à la Régie d'accorder une

          grande importance premièrement pour conserver sinon

          accroître la qualité du service offert par Hydro-

          Québec Distribution aux quelques trois millions cinq

          cent mille (3 500 000) clients du Québec.

          En second lieu, il importe également que le

          Distributeur, par un accroissement de productivité,

          maintienne ses coûts au niveau le plus concurrentiel

          possible afin de faire profiter à l'économie ainsi

          qu'à toute la population des avantages indéniables
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          que représentent les bas prix de l'électricité au

          Québec. L'AIEQ aura d'ailleurs l'occasion, au cours

          des audiences touchant aux thèmes 2 et 3 de la

          présente cause, de faire valoir ses positions sur ce

          sujet.

          Aujourd'hui, les audiences se rapportant au thème

          numéro 1, et plus spécifiquement au débat entourant

          les principes réglementaires qui devraient régir en

          matière de coûts et tarifs les activités d'Hydro-

          Québec Distribution.

          Comme nous le mentionnons dans notre mémoire, l'AIEQ

          recommande l'acception des cinq premiers principes

          proposés par Hydro-Québec Distribution puisqu'ils

          encadrent bien, à notre avis, le processus

          réglementaire en matière d'évaluation du coût de

          service.

          Quant au sixième principe, lequel propose un

          transfert automatique dans les tarifs d'électricité

          des coûts de fourniture du service de transport et

          des « faits de prince », nous émettons des réserves

          quant à son adoption. L'AIEQ ne peut endosser un

          transfert de coûts du Distributeur qui est en

          situation de monopole vers le consommateur sans qu'au

          préalable le Distributeur n'ait fait des efforts pour

          soit éliminer ces coûts, soit les atténuer ou soit
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          les absorber par des gains de productivité.

          Ceci ne s'applique ni aux coûts de fourniture, qui

          sont soit dictés par une loi, soit ont déjà fait

          l'objet d'une optimisation à travers un processus

          ouvert d'appel d'offres. Ceci ne s'applique pas non

          plus au coût du service de transport, qui a également

          fait l'objet d'un examen et d'une décision de la

          Régie de l'énergie. L'AIEQ s'oppose au transfert

          automatique d'augmentations de coûts provenant de

          « faits du prince ».

          Le Distributeur, comme toute entreprise faisant face

          à de tels changements dans son environnement

          d'affaires, devrait chercher à amoindrir sinon

          éliminer leurs effets en recourant à des solutions

          alternatives pour les compenser en tout ou en partie.

          Ce sont les lois du marché qui incitent les

          entreprises à agir de la sorte, il en va de leur

          survie. Pour un monopole, c'est à l'organisme de

          réglementation qu'il convient d'exiger du

          Distributeur des efforts dans le même sens. Un

          transfert automatique de ces « faits de prince »

          irait en sens inverse et déresponsabiliserait

          totalement le Distributeur.

          Alors nous sommes disposés à répondre aux questions.

          Merci.
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          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Monsieur Marquis, juste pour vous parler de

          procédures un peu, c'est que normalement, vous

          produisez comme pièces les documents que vous avez

          préparés, et de même que les réponses aux questions

          qui vous ont été proposées. Je comprend que vous

          n'avez pas d'avocat cette fois-ci...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Si je peux me faire l'amicus curiae, j'allais

          suggérer peut-être, au bénéfice de l'AIEQ, de

          déposer, puisque, si vous voulez que je le fasse,

          Monsieur le Président...

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Allez-y, Maître Turmel.

          Me ANDRÉ TURMEL :

   1  Q.  ... déposer donc le mémoire préparé sous votre

          gouverne, Monsieur, et votre responsabilité?

          M. JACQUES MARQUIS :

      R.  C'est exact.

   2  Q.  ... avec monsieur Bolullo et monsieur Fraser, le

          mémoire de l'AIEQ et coter sous la pièce AIEQ-1.

          AIEQ-1 : Mémoire de l'AIEQ au sujet de la

                   détermination du coût du service du
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   3  Q.  De même que toutes les questions et réponses ont été

          préparées sous votre gouverne et vous en faites les

          vôtres, siennes, et donc elles sont déposées en

          conséquence?

      R.  Tout à fait. Et merci.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Questions et réponses, AIEQ-2.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui.

          AIEQ-2 : Questions et réponses

          Ceci étant dit, je reprends mon rôle, à moins que mon

          confrère n'ait pas de questions? Donc Hydro-Québec

          n'a pas de questions à l'AIEQ.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

          André Turmel, pour la Fédération canadienne de

          l'entreprise indépendante et l'Union des

          municipalités du Québec. Je ne crois pas vous faire

          manquer votre rendez-vous, et je n'entends pas non

          plus faire du « sweetheart cross-examination ».

          Seulement pour bien, effectivement, sans surprise, on

          va parler des « faits du prince ».
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          Cette question-là de « faits du prince » a été, peut-

          être vous les avez ratés, le témoignage principal

          d'Hydro-Québec et les contre-interrogatoires, mais

          fait l'objet de questionnements non seulement de

          votre part mais également des gens que je représente,

          de la Régie et de nombre d'intervenants.

          Il y a trois points de votre mémoire, pages 13 et 14,

          que vous soulevez; j'aimerais simplement vous

          revenir, donc si vous pouvez prendre ce texte-là.

          Lorsque vous parlez, à la page 13, bon, Hydro-Québec

          devrait revoir, dans le cas échéant suite à un « fait

          du prince » qui survient, et on s'entend, là,

          évidemment, hors du fait que ce soit

          l'approvisionnement et le transport, vous dites :

          « ... devrait revoir ses méthodes et procéder »,

          avez-vous des exemples que vous pourriez donner, ou

          donner des pistes de solutions, parce qu'on est un

          peu ici à la recherche de pistes de solutions en

          cette matière, indifféremment, monsieur Marquis ou

          monsieur Bolullo?

          M. LOUIS A. BOLULLO :

      R.  Bon, des exemples, nous en avons cité, je pense, dans

          le mémoire. L'AIEQ, à titre d'exemple, a essuyé,

          comme d'ailleurs à peu près tous les intervenants en

          affaires, des augmentations des frais postaux.

          D'ailleurs, je pense, en lisant le mémoire de la

 dc                         - 145 -

                                                     PANEL AIEQ

                                          Contre-interrogatoire

                                                Me André Turmel

          FCEI, également monsieur Rabeau, l'expert, mentionne

          ce genre d'événement.

          L'AIEQ a réagi, puisqu'elle a un budget fixe, à cet

          impact, qui provient de l'extérieur et pour lequel

          elle n'a aucun contrôle direct, par une revue de ses

          processus d'affaires. Et dans le cas de

          l'Association, ça s'est traduit dans une limitation

          majeure du courrier, de sorte à éviter cette hausse,

          et l'utilisation plus intense de l'Internet et du

          courriel.

          C'en est un exemple qui est, je pense, assez connu,

          de la réaction face à une imposition externe. Et

          d'ailleurs, comme nous le mentionnons de façon très

          claire, c'est qu'une entreprise qui est en

          concurrence, et Hydro Distribution ne devrait pas

          être exclu de cette chose puisqu'il y a un mécanisme

          réglementaire qui devrait compenser pour ça, devrait

          être, réagit de toute façon, et elle ne peut pas

          refiler - le terme que nous avons employé dans notre

          mémoire - la facture directement aux consommateurs

          sans au préalable avoir fait la preuve qu'elle est en

          mesure de pouvoir, par des gains de productivité, la

          contrer.

          Et il est clair qu'à l'occasion des examens

          tarifaires, le Distributeur pourrait faire valoir
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          l'impossibilité de pouvoir contrer cette

          augmentation. Et je pense que, comme d'ailleurs tous

          les coûts, il pourrait être reconnu comme tel. Mais

          le faire automatiquement, c'est ça, notre problème.

   4  Q.  Donc, voilà, donc j'allais vous poser la question :

          vous ne souhaitez surtout pas d'automatismes et que

          ce que au pire, devant l'impossibilité, à

          l'impossibilité nul n'est tenu, devant la Régie,

          Hydro-Québec démontre, avec chiffres à l'appui,

          qu'elle a fait ses efforts et, en conséquence, une

          décision serait prise, c'est exact?

      R.  Exact.

   5  Q.  Dernière question : vous faites référence à

          l'expression, Hydro-Québec serait par le fait même

          « excessivement déresponsabilisée », je trouvais ça

          intéressant comme expression, qu'est-ce que vous

          voulez dire, peut-être expliquer un peu plus le sens

          de votre pensée?

      R.  Bien, écoutez, c'est très simple, vous savez, c'est

          même évident. Lorsqu'on fait le, comme on dit en

          anglais, le « pass-on » d'un coût, il n'y a aucun

          effort qui pourrait être nécessaire pour certainement

          éviter le « fait de prince » en question, par des

          lobbies au préalable envers les instances qui

          pourraient la provoquer. Et effectivement, bien,

          faire quasiment le, on appelle ça le « pelletage dans

          la cour du voisin », c'est effectivement une

          déresponsabilisation majeure.
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          Nous pouvons avoir des exemples au niveau, par

          exemple, de n'importe quelle entreprise qui, sachant

          qu'une taxe est en devenir, pourrait faire des

          représentations pour au moins l'amoindrir, éviter le

          timing maladroit, et cetera. Sans ça, bien, on

          dirait : « Bien, écoute, de toute façon, on va la

          refiler », il n'y aura pas cette pression venant du

          Distributeur pour venir nécessairement protéger

          l'intérêt du consommateur.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Merci. Je n'ai pas d'autres questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Fraser?

          Me ÉRIC FRASER :

          Je voudrais faire preuve d'ouverture mais je n'avais

          pas prévu qu'il allait y avoir un contre-

          interrogatoire, que je qualifierais personnellement -

          et c'est mon opinion - d'un peu complaisant. Mais ce

          que je propose, c'est que, dans le cadre des autres

          thèmes, où il y aura témoignage des trois mêmes

          témoins, si je comprends bien, je sais que monsieur

          Marquis doit partir bientôt, si j'ai quelques

          questions qui tombent sur le thème 1, je pourrai les

          glisser.
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          LE PRÉSIDENT :

          On aura la souplesse. Est-ce qu'il y a d'autres

          participants qui aimeraient contre-interroger l'AIEQ?

          La Régie, c'est bon? Bon, bien il me reste à vous

          remercier, on apprécie votre souplesse et on

          profitera de votre passage à d'autres moments pour

          requestionner, au besoin. Merci beaucoup. Il est midi

          trente (12 h 30), on va reprendre à une heure trente

          (13 h 30) avec, je crois, l'ACEF de Québec. Merci, à

          tout à l'heure.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                       _________________

          (13 h 30)

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          LE PRÉSIDENT :

          Rebonjour. Cet après-midi, nous débutons par l'ACEF

          Québec. Je pense c'est monsieur Falardeau qui vient

          cet après-midi?

          M. DENIS FALARDEAU :

          Et monsieur Dagenais.

          LE PRÉSIDENT :

          Et monsieur Dagenais, les deux. Bon.
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          L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce onzième (11e) jour

          du mois de février, ONT COMPARU :

          DENIS FALARDEAU, responsable de dossier à l'ACEF de

          Québec, ayant son adresse d'affaires au 570, rue du

          Roi, Québec (Québec);

          et

          RICHARD DAGENAIS, recherchiste pour l'ACEF de Québec,

          ayant son adresse d'affaires au 570, rue du Roi,

          Québec (Québec);

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation

          solennelle, déposent et disent comme suit :

          PRÉSENTATION PAR M. DENIS FALARDEAU :

          Alors, Monsieur le Président, je ne suis pas familier

          avec la procédure mais je crois qu'au préalable, nous

          devons procéder à la cotation des dossiers qui ont

          déjà été déposés?

          LE PRÉSIDENT :

          C'est bien.

          M. DENIS FALARDEAU :

          O.K. Dans un premier temps, il y aurait la preuve,

          sous la cote ACEF-1.
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          ACEF-1 : Preuve de l'ACEF de Québec

          Et, par la suite, les réponses de l'ACEF à Hydro, à

          la Régie et à l'Union des consommateurs, sous la cote

          ACEF-2.

          ACEF-2 : Réponses de l'ACEF de Québec à Hydro-Québec,

                   à la Régie et à l'Union des consommateurs

          Dans un premier temps, je vais y aller dans une brève

          mise en situation du dossier et par la suite,

          monsieur Dagenais va présenter, de façon plus

          détaillée, la position de l'ACEF.

          L'ACEF de Québec considère que les services

          d'électricité sont nécessaires pour permettre aux

          personnes de vivre de manière normale, saine et

          sécuritaire dans le monde d'aujourd'hui. On n'a qu'à

          se rappeler la crise du verglas de quatre-vingt-dix-

          huit (98) pour prendre conscience de l'importance que

          prend le service électrique dans nos vies.

          Nos villes et villages sont organisés en fonction de

          ce service essentiel, dont dépend aujourd'hui la

          grande majorité des ménages pour se nourrir,

          s'éclairer, se chauffer, et ce pas juste à

          l'électricité puisque les systèmes modernes de
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          chauffage au mazout et au gaz ne peuvent pas

          habituellement fonctionner sans électricité.

          L'ACEF de Québec offre des services de consultation

          budgétaire et aident des ménages aux prises avec des

          retards de paiement dans leurs factures d'électricité

          à s'entendre avec les agents de recouvrement d'Hydro.

          Ses consultants budgétaires sont à même de témoigner

          des problèmes et crises qu'entraînent, au sein des

          ménages, les coupures de courant de la part d'Hydro-

          Québec, encore heureux que ces coupures ne se passent

          plus durant les mois d'hiver les plus rigoureux.

          L'objectif de l'ACEF dans la présente cause est de

          s'assurer que les tarifs d'électricité resteront

          abordables pour la majorité des consommateurs et

          consommatrices, incluant ceux et celles qui chauffent

          à l'électricité. C'est pourquoi nous nous objectons à

          ce que l'on utilise des méthodes d'allocation de

          coûts, qui pénalisent les ménages qui chauffent à

          l'électricité.

          C'est aussi pourquoi nous nous objectons à ce que

          l'on établisse les revenus requis du Distributeur

          sans prendre en compte l'excédent de profits sur la

          production et que nous rejetons les méthodes

          d'allocation des coûts communs, qui s'appuient

          principalement sur la pointe annuelle et sur le
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          nombre de clients, deux facteurs qui pénalisent

          fortement les consommateurs résidentiels, qui sont

          plus nombreux et chauffent plus souvent à

          l'électricité.

          L'ACEF de Québec considère qu'il faille prendre en

          compte le caractère essentiel du service électrique

          pour les ménages ainsi que la valeur différenciée du

          service entre les clientèles domestiques et

          d'affaires. Ainsi, pour les entreprises,

          l'électricité est un intrant servant à générer des

          profits, intrant dont les coûts sont déductibles

          d'impôt, contrairement aux clients résidentiels, et

          qui sont déductibles ou exempts des taxes à la

          consommation, c'est-à-dire TVQ, TVA, pour les

          entreprises lorsque cela sert principalement à la

          production de biens et services.

          Ainsi, au Canada, dans le domaine de la téléphonie,

          le service local demeure plus coûteux pour les

          entreprises pour des considérations d'usage du réseau

          mais aussi de valeur de service. Nous pensons qu'il

          faille revenir aux objectifs qui ont mené à la

          nationalisation de l'électricité en soixante-trois

          (63), c'est-à-dire efficacité et réduction de coûts,

          équité, accessibilité et réduction des tarifs,

          autonomie énergétique avaient guidé les choix

          d'alors, et cela s'est prolongé dans le Pacte social
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          de l'électricité.

          Tel qu'indiqué par le ministre des Ressources

          naturelles lors de la présentation et de l'adoption

          du Projet de loi 116, qui a inscrit dans la Loi sur

          la Régie de l'énergie une protection de

          l'interfinancement en faveur du secteur résidentiel,

          le Pacte social veut dire des tarifs uniformes sur

          tout le territoire, des tarifs stables dans le temps

          et des tarifs bas, spécialement pour les

          consommateurs résidentiels.

          L'esprit et la lettre de la Loi devront, quant à

          nous, être clairement respectés, en sorte que nous

          tenons à ce que l'interfinancement soit clairement

          identifié, mesuré et protégé dans le temps. Pour

          nous, c'est la meilleure façon de s'assurer que le

          patrimoine hydroélectrique et les ressources

          énergétiques du Québec seront mis au service de la

          population du Québec dans le meilleur intérêt de

          tous, nous en sommes convaincus.

          Car nous réinsistons pour dire que les actionnaires

          véritables d'Hydro-Québec sont les consommateurs et

          consommatrices d'ici, qui ont contribué par le passé

          à financer les investissements d'Hydro-Québec et à

          consommer de manière responsable les ressources

          énergétiques produites grâce à ces investissements.

 dc                         - 154 -

                                                   PRÉSENTATION

                                                 ACEF DE QUÉBEC

                                             M. Denis Falardeau

          Ainsi, nous rappelons à Hydro-Québec que sa mission

          première n'est pas de générer des profits ou de

          contribuer à l'implantation d'entreprises énergivores

          mais d'offrir à la population du Québec des services

          électriques de qualité, au meilleur tarif possible.

          Une plus grande efficacité productive et plus

          d'équité dans la distribution des richesses sont,

          quant à nous, des composantes essentielles du

          développement durable, concept auquel nous adhérons

          dans la mesure où ils visent à assurer la

          satisfaction des besoins de base, y incluant le

          chauffage, à l'ensemble de la population pour le

          présent et le futur.

          L'ACEF de Québec considère qu'il faille rendre

          accessible l'électricité aux ménages québécois au

          meilleur prix possible à tous, quel que soit leur

          niveau de revenu, et qu'il faille s'assurer, via les

          programmes de soutien au revenu, que tous les ménages

          québécois disposent de suffisamment de ressources

          pour couvrir leurs besoins de base. Ainsi, nous

          considérons que les ménages québécois sont les

          premiers actionnaires d'Hydro-Québec et à ce titre,

          ils ont le droit de profiter de la rente économique

          par le biais de son bas tarif d'électricité.

          En conséquence, Monsieur le Président, les

          conclusions recherchées par l'ACEF au présent dossier
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          sont les suivantes :

          -        réaffirmer le rôle et la mission d'Hydro-

                   Québec en tant que société d'état devant

                   offrir un service essentiel de qualité au

                   meilleur coût possible;

          -        Hydro-Québec devra remettre à jour ses

                   critères pour évaluer la qualité et la

                   fiabilité de ses services; de même, elle

                   devra justifier les cibles de satisfaction

                   et de qualité et fiabilité de services

                   qu'elle retient;

          -        nous souhaitons que l'année témoin pour le

                   Distributeur soit l'année historique; il

                   faut autrement, avec une année témoin

                   projetée, appliquer sans délai une

                   réglementation incitative et la fermeture

                   réglementaire;

          -        nous ne nous opposons pas à ce que le début

                   de l'année financière soit devancé d'un

                   mois, c'est-à-dire au premier (1er) avril si

                   Hydro-Québec montre que les bénéfices

                   réglementaires qui en découlent surpassent

                   les inconvénients que cela peut entraîner

                   pour les ménages qui chauffent à

                   l'électricité;

          -        autre conclusion recherchée : nous nous

                   opposons à ce qu'un rendement soit accordé

                   sur les investissements en cours de
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                   réalisation; cela contrevient, selon nous,

                   au critère d'utilité qui est fondamental en

                   réglementation économique; cela pourrait, en

                   effet, permettre, dans certains cas,

                   garantir un rendement à Hydro sur des

                   investissements qui pourraient ne pas être

                   menés à terme;

          -        dans le cas du principe de transfert

                   automatique dans le revenu requis du

                   Distributeur, des factures de la production

                   et du transport d'électricité ainsi que des

                   « faits de prince », nous demandons que les

                   écarts prévisionnels sur les dépenses et

                   revenus soient sérieusement analysés dans le

                   cadre de la fermeture réglementaire;

          -        nous insistons aussi pour dire que les

                   excédents de profits générés par la

                   Production, c'est-à-dire un taux de

                   rendement de plus de dix-huit pour cent

                   (18 %) au lieu de neuf virgule huit (9,8 %)

                   environ pour les activités réglementées, et

                   la réserve pour hydraulicité soient enlevés

                   du revenu requis du Distributeur et

                   qu'idéalement, cela serve à financer

                   l'interfinancement en faveur du secteur

                   résidentiel, en accord avec les déclarations

                   du ministre des Ressources naturelles;

          -        finalement, nous demandons que la méthode
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                   1CP ne soit pas automatiquement reconduite

                   pour répartir le coût du transport entre les

                   diverses catégories tarifaires du

                   Distributeur.

          Ceci étant dit, Monsieur le Président, je cède la

          parole à monsieur Dagenais.

          (13 h 45)

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Avant de passer la parole, Monsieur Dagenais. Tantôt,

          vous avez produit des pièces.

          M. DENIS FALARDEAU :

          Oui.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Et, moi, j'ai une pièce qui s'appelle Tarif

          innovateur du dix (10) mai deux mille (2000) que

          Hydro-Québec vous a envoyé. Je ne sais pas si vous

          avez l'intention d'utiliser ce document-là. Vous

          n'êtes pas obligé de le produire, là, mais je dis

          juste que si vous voulez l'utiliser, il faudrait le

          coter.

          M. RICHARD DAGENAIS :

          En fait, c'est un document qui provenait d'Hydro-

          Québec qui devait servir à la deuxième partie, c'est

          à la Phase 2, normalement.
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          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          O.K. Ça fait que ça n'a rien à voir avec la présente

          partie. Merci.

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Alors, messieurs les régisseurs, messieurs, dames,

          concernant le thème 1, présentation générale des

          principes réglementaires, on doit bien comprendre

          qu'il s'agit de la première demande tarifaire

          d'Hydro-Québec Distribution qui est traitée devant la

          Régie de l'énergie visant à faire modifier les tarifs

          d'électricité pour l'année tarifaire deux mille

          quatre, deux mille cinq (2004-2005), soit à la fin

          d'une période de gel tarifaire décrété jusqu'en mai

          deux mille quatre (2004) par le gouvernement.

          LE PRÉSIDENT :

          Monsieur Dagenais, c'est parce que vous lisez, puis

          c'est très rapide, si vous voulez qu'on ait le temps

          un petit peu d'enregistrer ce que vous dites, là.

          Lisez plus lentement.

          M. RICHARD DAGENAIS :

          D'accord.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Aussi, est-ce que vous référez au texte que vous avez

          déjà produit ou si vous référez à un autre texte?
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          M. RICHARD DAGENAIS :

          C'est une synthèse que j'ai faite, mais qui ne réfère

          pas directement. Je vais vous référer à certains

          moments donnés, je vais vous indiquer, mais,

          normalement, c'est une synthèse.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est parce que si voulez qu'on vous suive avec le

          document.

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Très bien. Je vais faire attention.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Non, mais c'est que vous avez déjà produit un

          document. On peut essayer de vous suivre, si vous

          nous indiquez les pages où vous êtes.

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Je n'ai pas...

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Vous ne savez pas. O.K.

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Je n'ai pas indiqué les pages auxquelles se référer

          de façon stricte, mais ça réfère au texte comme tel.

          Donc, une hausse tarifaire en deux mille quatre, deux
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          mille cinq (2004-2005) suite à la dernière hausse de

          mai quatre-vingt-dix-huit (98). La demande tarifaire

          d'Hydro-Québec étant traitée en deux phases, cela

          pose des problèmes et des défis particuliers.

          L'établissement des méthodes et principes pour fixer

          le coût du service et l'allouer aux diverses

          clientèles se fait dans un premier temps sans qu'on

          en évalue simultanément l'impact sur les tarifs.

          Cette évaluation ne sera faite qu'à la deuxième

          étape. Mais si Hydro-Québec obtient la reconnaissance

          des principes et des méthodes de comptabilisation

          ainsi que de la méthode d'allocation des coûts, elle

          sera en droit de demander des hausses tarifaires pour

          atteindre son niveau de revenu requis, incluant son

          rendement requis.

          En sorte qu'il plane sur la tête des consommateurs

          une hausse potentielle en deux mille quatre (2004) et

          les années qui suivent si la Régie décide d'étaler la

          hausse sur quelques années de l'ordre de huit à dix

          pour cent (8/10 %). Il est donc important que l'on

          évalue sérieusement les coûts d'Hydro-Québec

          Distribution, même si les coûts de distribution et

          des services à la clientèle n'augmentent pas selon

          les données d'Hydro-Québec de deux mille, deux mille

          un (2000-2001) à deux mille deux, deux mille trois

          (2002-2003).
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          Ça ne veut pas dire que le niveau de dépenses est

          acceptable en soi. On a qu'à penser au nombre

          d'employés qui ont été réduits, finalement, depuis

          les années quatre-vingt-quinze (95), quand ils sont

          passés de neuf mille cinq (9005) à sept mille cinq

          cents (7500). On observe là donc qu'il y a eu des

          gains de productivité. On ne peut pas se prononcer à

          l'heure actuelle sur l'efficacité productive d'Hydro-

          Québec. On n'a pas les données suffisantes quant à

          nous.

          Il nous faudrait pouvoir effectuer donc des

          comparaisons avec les autres entreprises comparables

          pour juger de la productivité du Distributeur et du

          caractère raisonnable de ses charges.

          Malheureusement, cette information est manquante. Il

          faudra que la Régie requiert d'Hydro-Québec

          Distribution et de TransÉnergie pour un dossier

          ultérieur de produire des études de comparaison de

          coûts fiables et pertinentes dans les plus brefs

          délais possibles.

          On a demandé que soient produits les coûts de service

          de quatre-vingt-dix-huit, quatre-vingt-dix-neuf

          (1998-1999) et quatre-vingt-dix-neuf, deux mille

          (1999-2000). Ce qui ne nous a pas été accordé. Cela

          nous empêche toutefois d'apprécier l'évolution des

          coûts d'Hydro-Québec depuis la dernière hausse
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          tarifaire. Ce que l'on considère, quant à nous, une

          faiblesse de la présente cause.

          D'autre part, le rendement requis d'Hydro-Québec

          Distribution doit être évalué avec rigueur et en lien

          avec sa mission, mission socioéconomique qui est

          d'offrir un service essentiel à la population

          québécoise au meilleur coût possible, et en lien

          aussi avec son statut légal, monopole intégré et

          société d'État. Cette mission et ce statut légal font

          clairement en sorte qu'Hydro-Québec ne peut être

          comparée à des utilités privées ou des entreprises

          quelconques offrant des biens et services non

          essentiels ou non intégrés via, par exemple, une

          comparaison avec le marché boursier.

          On observe ainsi que l'écart en deux mille deux, deux

          mille trois (2002-2003) entre les revenus tarifaires

          et le revenu requis d'Hydro-Québec est créé par le

          manque à gagner actuel et le rendement visé par

          Hydro-Québec. Alors que les revenus tarifaires ont

          augmenté plus vite que la hausse du revenu requis de

          deux mille, deux mille un (2000-2001) à deux mille

          deux, deux mille trois (2002-2003), c'est-à-dire sur

          les trois années fournies par Hydro-Québec.

          Mais le manque à gagner actuel dépend directement des

          factures d'achat d'électricité, de services de
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          transport et des services partagés corporatifs. Il

          faut donc s'assurer du caractère juste et raisonnable

          de ces diverses dépenses et s'assurer, entre autres,

          que ça n'inclut pas des surcharges et des profits

          indus.

          Quant à la méthode d'allocation des coûts d'Hydro-

          Québec et à la mesure d'interfinancement, nous

          observons que les choix des paramètres pour allouer

          les coûts pénalisent fortement les consommateurs

          résidentiels, nommément ceux qui chauffent à

          l'électricité, et avantagent les clients d'affaires.

          Nous y reviendrons sur cet aspect au prochain thème.

          Nous considérons qu'Hydro-Québec manipule à sa guise

          les concepts d'entreprises intégrées et de divisions

          de services. Ou bien Hydro-Québec Distribution fait

          partie d'un tout intégrée sur toute la ligne, ou elle

          se considère séparée des autres unités d'Hydro-Québec

          sur l'ensemble et en accepte les avantages et les

          inconvénients.

          Ce manque de consistance affecte, selon nous, la

          crédibilité de la preuve d'Hydro-Québec, mais aussi

          du processus réglementaire auprès du public.

          Sur la question des principes réglementaires. L'ACEF

          de Québec s'est déjà prononcée dans la cause sur les
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          principes réglementaires en transport en défaveur de

          l'utilisation de l'année témoin projetée, à l'effet

          qu'elle était basée sur des hypothèses et prévisions

          plus difficilement contestables, que cela générait

          potentiellement des hausses de coûts plus importantes

          une fois accepté des dépenses par la Régie, l'utilité

          publique ayant moins de motivation à couper dans ses

          coûts, et que cela devait être utilisé de pair avec

          une réglementation incitative et aussi du fait que ce

          n'était pas appuyé par des chiffres comptables

          vérifiés comme cela est avec l'utilisation d'un année

          témoin historique, qui permet en fait des hausses

          tarifaires mais qui vise à récupérer un manque à

          gagner dont il faut justifier le bien-fondé.

          L'ACEF maintient cette position dans la présente

          cause même si elle n'en a pas fait une priorité dans

          la présente. Concernant la modification du début de

          l'année tarifaire du premier (1er) mai au premier

          (1er) avril, l'ACEF de Québec considère que cela doit

          être décidé sur la base d'une analyse bénéfice coût

          pour les consommateurs. Il faut voir qu'au mois

          d'avril, les ménages québécois chauffent encore à

          l'électricité, et qu'une hausse tarifaire appliquée

          au mois d'avril aura un impact sur les ménages

          chauffant à l'électricité plus fort que pour les

          autres ménages.
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          Cet impact doit être mis en balance avec les

          avantages réglementaires que le devancement d'un mois

          de l'année tarifaire pourrait avoir. Il n'est pas

          clair encore pour nous si cet avantage réglementaire

          compense effectivement pour l'impact que ça peut

          avoir sur les ménages chauffant à l'électricité.

          Nous pensons qu'Hydro-Québec devrait montrer de façon

          claire finalement les avantages en termes comptables

          et réglementaires. On peut penser que l'utilisation

          de données trimestrielles vérifiées peut être

          valable. Par contre, il faut voir avec l'année

          historique, on peut toujours avoir à chevaucher

          finalement les données qui sont vérifiées et d'autres

          années qui ne sont pas vérifiées.

          L'autre aspect aussi, c'est que les données

          trimestrielles sont vérifiées mais ne sont pas

          nécessairement conciliées. C'est peut-être un

          inconvénient mais, pour nous, ce n'est pas majeur

          comme inconvénient, il faut quand même prouver que ça

          a des avantages réglementaires significatifs.

          Concernant le principe de transfert direct des coûts

          de la production qui sont de l'ordre de quatre point

          deux cent vingt-neuf milliards (4,229 G$) en deux

          mille deux, deux mille trois (2002-2003), ce qui

          correspond à quarante-huit point trois pour cent
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          (48,3 %) du revenu requis par Hydro-Québec

          Distribution, ainsi que des services de transport

          d'électricité qui sont de l'ordre de deux point trois

          milliards (2,3 G$) ou vingt-six point quatre pour

          cent (26,4 %). L'ensemble faisant de l'ordre de

          soixante-quinze pour cent (75 %), ces deux éléments.

          Ainsi que le transfert des faits de prince.

          Certains intervenants ont fait valoir que le

          Distributeur devait être proactif et tenter de

          trouver des moyens de faire face aux hausses de coût

          du service comme la poste ou les charges sociales en

          encourageant d'autres services ou encore d'autres

          modes d'organisation de services.

          Nous sommes d'accord à l'effet que le Distributeur

          soit tenu de trouver des moyens de minimiser l'impact

          de telles hausses, mais cela ne doit pas se faire au

          détriment de la qualité des services. Par exemple, si

          on instaure des boîtes vocales, il peut y avoir

          des... ça peut créer finalement dans certains cas des

          retards de communication avec la bonne personne. Et

          il y a des personnes qui aiment moins ça, finalement,

          faisant perdre du temps au client. Il y a un

          transfert de coût finalement qu'on évalue. Ou encore

          ne doit pas affecter l'accessibilité des services.

          Ce ne sont pas tous les ménages qui ont un accès à
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          Internet, par exemple. Ou encore ce ne sont pas tous

          les ménages qui font régulièrement la relève de leur

          courrier pour prendre, aller chercher leur facture

          d'électricité, par exemple, et penser de payer à

          temps. Il ne faut pas oublier qu'Internet demeure un

          service virtuel, alors que le poste est relevé

          régulièrement et fourni des preuves tangibles à la

          grande majorité de la clientèle domestique.

          On a d'ailleurs été informé récemment dans les médias

          de problèmes amenés par la surfacturation de services

          Internet et des problèmes d'accès à l'information

          pour les consommateurs. Il faut tenir compte de ces

          réalités-là.

          Nous avions discuté dans la cause sur les tarifs de

          transport d'un impact qu'a eu avec les années la

          hausse importante des taxes, des frais de garantie de

          la dette et des charges sociales sur le coût de

          service d'Hydro-Québec. Nous pensons que les

          gouvernements devraient être sensibilisés sur

          l'impact des taxes et des impôts divers sur les

          tarifs des services essentiels pour la population.

          Quant à nous, nos principales difficultés avec le

          principe de transfert automatique sont du côté des

          coûts de la production et des services de transport

          d'électricité. Contrairement à ce que pouvait laisser
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          entendre monsieur Bastien, hier, nous nous opposons à

          ce principe tel que présenté par Hydro-Québec. Dans

          la mesure où Hydro-Québec Distribution fait partie

          intégrante d'Hydro-Québec, il n'est pas exact qu'elle

          n'ait aucun contrôle et aucune influence sur les

          coûts de la production et les services de transport.

          Elle pourrait, par exemple, vérifier ou demander que

          soit vérifier si les coûts réels de la production ne

          justifient pas une baisse des tarifs de fourniture à

          l'avantage de sa clientèle, tout comme une entreprise

          de service désintégrée pourrait chercher à faire en

          faveur de ses clientèles, donc chercher à minimiser

          ses composantes de coûts.

          (14 h )

          Le mémoire de l'AIEQ, c'est-à-dire de l'Association

          de l'industrie de l'électricité du Québec en page 14

          suggère que la Régie vérifier explicitement à chaque

          tarifaire auprès du gouvernement s'il maintient le

          tarif de l'électricité patrimoniale ou s'il le

          baisse. Idéalement nous pensons que les coûts et

          profits de la production devraient être rendus

          publics ou à tout le moins réévalué par la Régie de

          façon régulière afin qu'elle puisse justifier ce

          genre de demande au gouvernement.

          Une autre approche suggérée par l'expert de l'Union

          des consommateurs, monsieur Jacques Bellemare, en

 dc                         - 169 -

                                                   PRÉSENTATION

                                                 ACEF DE QUÉBEC

                                             M. Denis Falardeau

          page 18 de sa preuve, serait de répartir

          équitablement les frais financiers et le bénéfice net

          comptable d'Hydro-Québec intégrée entre les divisions

          au prorata. Cette procédure reconnaîtrait la nature

          intégrée du service électrique et fixerait un certain

          niveau de rentabilité pour la partie distribution au

          lieu de lui imputer un déficit sur la base de

          procédures comptables que nous jugeons aussi

          arbitraires.

          Concernant le traitement réglementaire du profit

          excédentaire de la production d'électricité

          patrimoniale - je vais juste prendre un verre d'eau -

          alors, je vais poursuivre. Contrairement à ce que

          laissait entendre Hydro-Québec Distribution en

          réponse à l'une de nos questions, le taux de

          rendement sur la production d'électricité

          patrimoniale pour les clientèles régulières n'est pas

          de quinze pour cent (15 %), alors c'était en page 26

          du document des réponses d'Hydro-Québec HQD-10,

          document 2, donc n'est pas de quinze pour cent (15 %)

          mais plutôt de dix-huit pour cent (18 %) mais bien

          avant déficit causé par les contrats particuliers

          parce que ce n'est pas assumé par la clientèle

          régulière, ça. Et ça a été reconnu par le ministre

          des Ressources naturelles en commission

          parlementaire.
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          Et ce pourcentage de rendement-là est quant à nous en

          croissance finalement avec les années à mesure que

          les barrages seront amortis.

          De plus le transfert du déficit de la production des

          réseaux autonomes, ce déficit est de l'ordre de cent

          vingt millions (120 M $) sur des dépenses de l'ordre

          cent quarante (140 M $) à cent cinquante millions

          (150 M $) en production, ce transfert-là vers la

          distribution se trouve à accroître aussi le déficit

          de la distribution et ce phénomène-là se trouve aussi

          à augmenter normalement le rendement sur la

          production en réduisant ce déficit-là et en le

          transférant à la distribution.

          Nous avons estimé en page 10 de notre mémoire dans le

          tableau qui est présenté à partir des chiffres qui

          ont été fournis dans le rapport Merryll Lynch de deux

          mille (2000) qu'un taux de rendement de dix-huit pour

          cent (18 %) présent dans le tarif moyen de fourniture

          qui est de deux virgule soixante-dix-neuf sous le

          kilowattheure (2,79 ¢/kWh) équivaut à un profit de

          l'ordre de mil trois cent millions (1,300 M $) pour

          la production alors qu'un taux de rendement

          réglementé de l'ordre de neuf point huit pour cent

          (9,8 %) donnerait plutôt un profit de l'ordre de sept

          cent sept millions (707 M $), par exemple, et un

          tarif de fourniture de l'ordre de deux virgule
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          quarante-deux sous par kilowattheure (2,42 ¢/kWh).

          C'est donc un excédent de profit, quant à nous, de

          cinq cent quatre-vingt-douze millions (592 M $) par

          rapport à un taux de rendement réglementé de neuf

          virgule huit pour cent (9,8 %). C'est donc un impact

          significatif.

          On pense, quant à nous, que cet excédent de profit ne

          doit pas être intégré dans le revenu requis du

          Distributeur.  D'une part l'approvisionnement du

          Distributeur doit se faire à des prix raisonnables et

          justes incluant une composante de profit raisonnable

          et juste, intégrée dans les profits des fournisseurs.

          Parce que le gouvernement du Québec via le ministre

          des Ressources naturelles a clairement indiqué que le

          surplus de profit sur la production devait servir à

          maintenir et financer l'interfinancement en faveur du

          secteur résidentiel.

          Aussi parce que le mode comptable utilisé pour

          établir le profit de la production n'est pas

          acceptable, quant à nous, du point de vue

          réglementaire et de l'équité.

          Il y a aussi le fait qu'il y a moyen de prendre en

          compte du point de vue réglementaire cet excédent de

          profit sans l'interdire pour la production, pour
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          ajuster le revenu requis et les tarifs de

          distribution qui eux, sont soumis à la

          réglementation.

          Alors, considérant que le gouvernement a clairement

          signifié que l'excédent sur la production devait

          servir à financer l'interfinancement en faveur du

          secteur résidentiel, il serait effectivement possible

          d'enlever du revenu requis du secteur domestique ce

          cinq cent quatre-vingt-douze millions (592 M $)

          d'excédent de profit, ce qui réduirait alors le

          revenu requis du secteur domestique de trois point

          huit milliards (3,8 G $) à trois point quatre

          milliards (3,4 G $), par exemple versus des revenus

          prévus pour le secteur domestique de l'ordre de trois

          milliards (3 M $).

          Alors, donc on se rapproche à ce moment-là, de

          beaucoup plus des revenus prévus lorsqu'on effectue

          cette gymnastique-là.

          Nous demandons aussi à la Régie d'effectuer une

          vérification et un contrôle sur la réserve pour

          l'hydraulicité et de l'intégrer dans les coûts et les

          tarifs d'Hydro-Québec. Cette réserve, on le rappelle,

          assure à quatre-vingt-quatre pour cent (84 %) de

          chances un profit additionnel à Hydro-Québec en deux

          mille quatre (2004) de l'ordre de six cent millions
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          (600 M $), ce qui s'ajoute au profit d'un point

          virgule six milliards (1,6 G $) prévu dans le plan

          stratégique donnant un profit de l'ordre de deux

          virgule deux milliards (2,2 M $) en deux mille quatre

          (2004), c'est qui a été reconnu en commission

          parlementaire.

          Cette réserve au point de vue hydraulicité n'est pas

          établie, quant à nous, sur des bases équitables et

          justes.

          Selon l'article 52.1 de la Loi sur la régie de

          l'énergie, la Régie lorsqu'elle fixe ou modifie un

          tarif de distribution de l'électricité, tient compte

          des coûts de fourniture de l'électricité et de

          transport, les coûts de fourniture étant définis à

          l'article 52.2.

          Alors, quand on lit le terme: tient compte, cela,

          pour nous, laisse de la latitude pour la Régie pour

          intégrer ou non l'entièreté des tarifs de

          distribution et donc en partie l'excédent de profit

          sur la production dont on a parlé.

          On indique aussi qu'on est contre la méthode

          d'allocation des coûts du transport selon 1CP et on

          va y revenir finalement sur la partie d'allocation

          des coûts.
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          On pense aussi qu'il est possible d'ajouter un

          principe réglementaire visant à garantir le maintien

          de l'accessibilité au service électrique au plus bas

          tarif possible, principe qui devrait guider les choix

          en matière d'allocation de coûts et de tarification.

          Nous considérons en effet que le pacte social dans le

          secteur électrique au Québec justifie le choix de

          méthodes d'allocation de tarification qui tiennent

          compte des besoins et des caractéristiques de

          consommation des ménages et qui assurent

          l'accessibilité du chauffage électrique, le chauffage

          devant être considéré au Québec comme un besoin de

          base essentiel et nécessaire tout comme les usages

          captifs.

          Cela concrétisera dans la pratique réglementaire le

          fait que comme société, nous avons choisi

          politiquement et commercialement d'encourager les

          chauffages électriques pour une plus grande autonomie

          énergétique et entre autres pour écouler l'énergie

          rendue disponible par la réalisation des grands

          barrages.

          Ainsi le réseau de transport doit être considéré

          comme le prolongement logique et intégré de notre

          réseau de production hydroélectrique, on doit dès

          lors allouer ces coûts de manière consistante avec
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          l'allocation des coûts de la production.

          Au Manitoba, les surplus tirés sur les exportations

          sont en partie répartis aux différentes classes de

          clients, ce qui a permis de ne pas hausser les tarifs

          depuis mil quatre-vingt-dix-sept (1997) alors que le

          gel tarifaire devrait se maintenir jusqu'à au moins

          deux mille six (2006) selon la dernière décision de

          la commission des services publics du Manitoba qui

          date du sept (7) février deux mille trois (2003).

          Nous évaluons que la profitabilité excédentaire de la

          production provient de divers facteurs, notamment, de

          la non-imputation juste à la production de coûts de

          nature corporative, financière et partagée.

          Dans la mesure, par exemple, où le branchement, le

          mesurage et la facturation profitent à la production

          autant qu'au transport et distribution, il est

          possible aux fins réglementaire, par exemple, d'en

          répartir les coûts entre les divisions.

          En Ontario, par exemple, sur la facture, on a séparé

          le production, le transport, et caetera. On pourrait,

          par exemple, séparer ces coûts-là ici au Québec, une

          partie de ces coûts-là qui sont de nature

          corporative, quant à nous.
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          Le deuxième point qui fait qu'il y a des profits

          excédentaires du côté de la production résulte de

          méthodes de comptabilisation qui peuvent être

          discutables face à la séparation fonctionnelle. Par

          exemple, dans la preuve de l'expert pour la

          Fédération Canadienne de l'Entreprise Indépendante,

          monsieur Rabeau, il discute du fait que les coûts de

          la dette doivent être répartis en tenant compte du

          fait que la production exigée des emprunts plus

          importants lorsque les taux d'emprunt étaient plus

          élevés, alors ce qui ferait qu'on déplacerait une

          partie des coûts d'emprunts plus vers la production

          que pour la distribution.

          Le troisième point qui peut faire qu'il y ait des

          surprofits finalement au niveau de la production,

          c'est qu'il y a un partage inéquitable des profits

          sur les exportations. Par exemple, le profit sur les

          exportations d'électricité patrimoniale qui vise la

          charge locale pourraient très bien revenir en partie,

          à tout le moins, à la distribution; pour la partie

          patrimoniale qui n'est pas utilisée pour l'interne,

          on pourrait effectivement effectuer un partage à la

          distribution des profits.

          Encore les achats, reventes d'électricité qui

          impliquent la bonne collaboration de la charge locale

          et du distributeur devraient aussi profiter à la
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          distribution.

          On pense qu'il est possible de considérer la

          complémentarité entre les besoins de chauffage et les

          exportations et de faire profiter les consommateurs

          résidentiels de cette complémentarité-là, car si la

          demande interne ne fluctuait pas, il faudrait des

          infrastructures supplémentaires pour pouvoir exporter

          mais lorsqu'il y a effectivement un patron de

          consommation qui varie dans le temps, on peut

          utiliser les plages disponibles pour exporter à

          partir du réseau en place et cette complémentarité-

          là, on pourrait en tenir compte finalement dans le

          partage des profits.

          Sur la question de la qualité et la fiabilité des

          services et les mesures de satisfaction, on observe

          d'une part que les objectifs, les cibles d'Hydro-

          Québec en termes de satisfaction de la clientèle

          résidentielle sont, quant à nous, pas suffisamment

          élevés. Il y a des efforts à faire, je pense, pour

          améliorer cette satisfaction-là.

          Je pense que on ne peut pas juste penser à améliorer

          la satisfaction de la clientèle d'affaires, faut

          faire aussi des efforts pour améliorer aussi la

          clientèle domestique.
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          Faut nous prouver en termes de rapport qualité-prix,

          par exemple, qu'on ne peut effectivement pas

          améliorer la situation pour les consommateurs

          résidentiels.

          On pense aussi, comme l'a suggéré l'Association

          industrielle de l'électricité du Québec qu'il y a des

          critères, par exemple, pour évaluer la qualité du

          service d'accueil et de traitement comme le taux de

          réponse en vingt (20) secondes ou moins, pourrait

          servir de critère d'évaluation finalement de la

          qualité des services et aussi on pourrait établir des

          cibles à ce niveau-là.

          Enfin, on suggère finalement que l'indice de

          continuité soit aussi présenté pour la partie

          distribution à basse tension, ça nous semble des

          informations pertinentes dans un rapport d'Hydro-

          Québec Distribution, ça pourrait être un élément qui

          soit présenté même si on ne le compare pas avec

          l'ensemble des entreprises; je pense que c'est

          pertinent de le présenter.

          (14 h 10)

          Concernant l'évolution de la consommation des

          services d'électricité. Alors le chauffage à

          l'électricité, finalement, au Québec est passé de six

          virgule neuf pour cent (6,9 %), par exemple, en mil

          neuf cent soixante et onze (1971) à soixante-dix

 dc                         - 179 -

                                                   PRÉSENTATION

                                                 ACEF DE QUÉBEC

                                             M. Denis Falardeau

          virgule quatre pour cent (70,4 %) en deux mille

          (2000). Ça indique, en vingt-neuf (29) ans, par

          exemple, le nombre de logements chauffant à

          l'électricité est passé de cent onze mille (111 000)

          à deux virgule un millions (2,1 M), soit une

          multiplication par dix-neuf (19).

          La preuve n'est plus à faire que le gouvernement du

          Québec et Hydro-Québec ont encouragé, pour promouvoir

          l'autonomie énergétique et l'écoulement des surplus

          d'électricité, de diverses manières le chauffage

          électrique de l'eau et de l'espace. Au Québec,

          environ le quart de l'électricité consommée sert à la

          chauffe; pour le secteur résidentiel, c'est environ

          cinquante-six virgule sept pour cent (56,7 %) pour

          les données d'Hydro-Québec.

          Par contre, il faut voir qu'environ le tiers de ça

          sert pour le chauffage de l'eau, et les deux tiers

          restants, pour le chauffage de l'espace. Il faut

          penser que le facteur d'utilisation du chauffage de

          l'eau est beaucoup plus élevé, par exemple, que le

          chauffage électrique de l'espace.

          Dans notre preuve, on a mis en évidence la nature

          régressive de la dépense en électricité, c'est-à-dire

          que la part du budget qui est allouée à la dépense

          électrique est beaucoup plus importante pour les
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          ménages à faible revenu et on pense que cette

          réalité-là doit être prise en compte lorsque vient le

          temps de modifier les tarifs.

          En page 69 de notre mémoire, l'annexe 3, par exemple,

          on a présenté un tableau sur l'évolution des

          consommations du secteur résidentiel, commercial et

          industriel. On observe, à partir de ce tableau-là,

          par exemple, que l'écart entre le tarif du secteur

          résidentiel et du secteur commercial s'est maintenu

          dans le temps. Alors il existait un écart favorable

          au secteur résidentiel avant la nationalisation de

          l'électricité et cet écart-là s'est maintenu, sauf

          exception.

          Ce qu'on observe aussi, c'est que la hausse de tarif

          pour le secteur, le tarif moyen pour le secteur

          résidentiel de quatre-vingt-dix (90) à deux mille un

          (2001) a augmenté au même rythme que l'IPC au Québec,

          l'indice des prix à la consommation. Alors donc il y

          a eu là, à ce moment-là, un rattrapage permis par le

          gel des tarifs à partir de quatre-vingt-dix-neuf

          (99), il y a eu un rattrapage partiel, finalement,

          d'une situation qui s'était passée par des

          augmentations plus rapides avant.

          Et on fait observer aussi qu'en quatre-vingt-onze

          (91), il y a eu imposition de la TPS et de la TVQ,
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          finalement, au Québec, qui a augmenté le fardeau,

          finalement, la dépense pour les consommateurs de

          l'ordre de quinze pour cent (15 %). C'est une réalité

          aussi qu'il faut penser.

          Concernant la compétitivité de l'électricité, il faut

          prendre en considération le fait qu'au Québec, on a

          encouragé la consommation de l'électricité et que

          cela a eu un impact sur la disponibilité et les prix

          des autres sources. Par exemple, ici au Québec, le

          prix du gaz naturel est plus élevé qu'en Ontario. Ça

          peut faire en sorte que, si on compare les factures

          assumées par les consommateurs d'ici et d'Ontario, ça

          peut être inférieur même en Ontario, finalement, pour

          l'ensemble de la facture énergétique. C'est une

          réalité qu'il faut tenir compte, quant à nous.

          Il faut tenir compte aussi de la différence de revenu

          entre le Québec et le reste du Canada, et de

          l'Ontario entre autres, il y a des différences de

          revenu. Alors si on fait une comparaison, je pense

          qu'il faut la faire aussi en tenant compte aussi de

          la capacité de payer différente selon les régions.

          Concernant l'avantage de l'électricité pour le

          chauffage, par exemple, personnellement, pour

          chauffer à la bi-énergie, je questionne l'avantage

          comparatif, finalement, qu'accorde Hydro-Québec à la
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          bi-énergie. Cet élément-là, on va en rediscuter,

          finalement, dans la seconde phase, mais je pense

          qu'il y a beaucoup de paramètres à tenir compte dans

          la comparaison, finalement, des coûts de chauffage et

          de la compétitivité de l'électricité.

          Alors, pour terminer, je pense que la Régie doit

          faire preuve de beaucoup de vigilance, finalement, et

          tenir compte, finalement, de la réalité complexe

          d'Hydro-Québec dans son intégralité aussi, de

          l'existence de profits, à mon sens, excédentaires du

          côté de la Production et se positionner par rapport à

          ce qu'on fait, finalement, par rapport à cette

          réalité-là.

          Il y a, en réglementation comme en sciences, des

          paradigmes, des écoles de pensée, qui ont la vie

          longue, qui nous empêchent de remettre en question

          les prémisses et hypothèses à la base des concepts et

          méthodes. Quant à l'établissement du taux d'avoir

          propre et du taux de rendement sur une base

          théorique, en isolant l'entreprise de sa structure

          réelle et en se référant aux rendements sur les

          marchés boursiers, je pense que c'est un modèle mais

          qui peut être requestionné, que l'on requestionne

          sous l'angle des critères de raisonnabilité et

          d'équité.
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          Il en est de même des méthodes d'allocation dont on

          n'a pas suffisamment évalué l'impact sur l'équité et

          l'accessibilité des services, et même sous l'angle,

          quant à nous, de la causalité des coûts. Et on va en

          reparler dans la prochaine partie.

          Nous pensons que la défense de l'intérêt collectif

          commande de remettre en question certains dogmes,

          certains acquis, certains standards réglementaires,

          afin que ne soient pas indûment avantagés les

          monopoles de services publics au détriment de leur

          clientèle.

          Ainsi, nous avons démontré, dans notre preuve, que le

          déficit de la Distribution dépend directement du

          traitement des profits excédentaires de Production et

          que le manque à gagner pour desservir la clientèle

          domestique dépend directement de la méthode

          d'allocation des coûts, des coûts communs et des

          coûts joints du réseau. Alors il faut donc prendre

          conscience que les choix des méthodes peuvent aussi

          amplifier la question d'interfinancement et la

          question des déficits du côté de la Distribution.

          Alors ça termine, je vous remercie de votre

          attention.
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          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Monsieur Dagenais. Maintenant nous passons à

          la période de contre-interrogation. Maître Fraser?

          Me ÉRIC FRASER :

          Hydro-Québec n'aura pas de questions. Merci, Monsieur

          le Président.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Est-ce qu'il y a des participants, des

          intervenants qui ont des questions à poser aux gens

          de l'ACEF Québec? Vous avez été clairs, parfait,

          merci. Ça va, je pense que ça couvre, on vous

          remercie.

          Nous sommes rendus dans notre horaire à, on serait

          rendus, quatorze heures quinze (14 h 15), est-ce que,

          Monsieur Turmel, vous pouvez devancer à cet après-

          midi, commencer cet après-midi, ou si vous préférez

          attendre à demain, c'est à votre convenance?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bien sûr, nous préférons demain parce que notre

          témoin expert, monsieur Rabeau, n'est pas ici cet

          après-midi, et il nous manque un des deux analystes.

          Donc à neuf heures (9 h), tel que prévu, je pense

          qu'on respecte bien l'horaire, nous serons au poste.
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          LE PRÉSIDENT :

          Tout à fait. Oui, Maître Fraser?

          Me ÉRIC FRASER :

          Je constate le fait accompli mais je ferais juste,

          comme un vulgaire annonceur, je ferais juste répéter

          un message que j'ai déjà donné un petit peu plus

          tôt : évidemment, nous, on a une question de témoins

          importante pour jeudi prochain et on comptait faire

          des gains cette semaine, et dans la foulée de la

          directive de la Régie sur, qui disait aux groupes :

          « Soyez prêts pour que des thèmes débutent la journée

          avant celle qui est prévue dans le calendrier, de

          sorte qu'on puisse devancer un petit peu », bien je

          répète un petit peu la même chose, mais applicable au

          témoignage, lorsqu'on voit qu'on prend de l'avance,

          et si c'est possible que les intervenants puissent

          couvrir ces aspects-là de...

          LE PRÉSIDENT :

          Je ne sais pas si du côté du, il y a le GRAME qui est

          prévu pour demain, si maître Couture ou maître Neuman

          seraient disponibles?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Si vous le permettez, juste un commentaire au

          commentaire de mon confrère?
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          LE PRÉSIDENT :

          Oui.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Nous aussi, nous souhaitons collaborer, et être dans

          les délais, et de faire en sorte que la cause ne

          souffre pas de délais indus et qu'on arrive à temps.

          Mais en même temps, il y a aussi une notion de

          préparation de longue date, il ne faudrait pas qu'on

          tombe dans l'autre excès, alors c'est une question,

          je pense, je laisse à la Régie d'apprécier. Quand on

          peut le faire et l'aménager, bien sûr que nous le

          ferons.

          LE PRÉSIDENT :

          Tout à fait, hier, vous nous avez accommodés, on l'a

          apprécié; aujourd'hui, on vous a demandé si c'était à

          votre convenance...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          O.K.

          LE PRÉSIDENT :

          ... il n'y a pas de préjudice à dire que vous n'êtes

          pas disponible.

          Me ÉRIC FRASER :

          On ne tord pas le bras de personne, là, on fait un
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          message.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Couture?

          Me ÉRIC COUTURE :

          Éric Couture, pour le GRAME. Bien, écoutez, nous, on

          est dans la même situation, on avait prévu de

          consulter notre expert par rapport à tout ce qui

          s'est dit aujourd'hui, on serait prêts demain.

          LE PRÉSIDENT :

          Excellent.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Même chose, mais j'annonce que j'ai demandé à mon

          expert, monsieur Naïdoo, d'arriver plus tôt demain;

          l'heure qui est prévue pour son passage est en après-

          midi mais il se peut que le rythme, le rythme qu'on a

          vu pourrait l'amener à passer le matin, donc je lui

          ai dit de venir vers le milieu de la matinée, au cas

          où il serait possible de passer, ce qui permettrait

          de libérer l'après-midi pour d'autres activités.

          LE PRÉSIDENT :

          Ce qu'on pourra peut-être faire, Maître Fraser -

          merci - ce qu'on pourra peut-être faire, c'est peut-

          être de vérifier auprès de l'Union des consommateurs,
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          qui passent jeudi matin, si eux pourraient être

          disponibles, parce que demain, on finissait de toute

          façon à quatorze heures (14 h), ce qui nous permettra

          peut-être de vous avantager pour jeudi prochain. On

          comprend bien votre préoccupation.

          Me ÉRIC FRASER :

          Vous êtes bien bon.

          LE PRÉSIDENT :

          Puis je pense que c'est dans l'intérêt de tous que

          votre témoin soit entendu parce qu'il ne pourra pas

          l'être à d'autres moments.

          Me ÉRIC FRASER :

          J'allais faire une proposition en ce sens,

          d'ailleurs.

          LE PRÉSIDENT :

          Excellent.

          Me ÉRIC FRASER :

          Madame Lacharité dit qu'elle prend note.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci beaucoup. Je vous remercie, je pense qu'on a

          bien avancé aujourd'hui encore une fois. Je vous

          remercie tout le monde de votre participation et on
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          se revoit demain matin, à neuf heures (9 h), pour

          entendre maître Turmel et ses témoins. Merci.

          AJOURNEMENT

                       __________________

                   Je, soussigné, JEAN LAROSE, sténographe

          officiel dûment autorisé à pratiquer la sténographie

          officielle, certifie sous mon serment d'office que

          les pages ci-dessus sont et contiennent la transcrip-

          tion exacte et fidèle de la preuve en cette cause, le

          tout conformément à la Loi;

          Et j'ai signé :

          _______________________

          JEAN LAROSE

          Sténographe officiel

 dc                         - 190 -

